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AGR Υ !ŎǝǾƛǘŞǎ DŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 
AWF Υ !ŦǊƛŎŀƴ ²ƛƭŘƭƛŦŜ CƻǳƴŘŀǝƻƴ 
BAD   : Banque Africaine de D®veloppement 
BUNEC Υ .ǳǊŜŀǳ bŀǝƻƴŀƭ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ /ƛǾƛƭ 
CDHC Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭϥIƻƳƳŜ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ 
CED Υ /ŜƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
CLIP Υ /ƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ [ƛōǊŜΣ 9ŎƭŀƛǊŞ Ŝǘ tǊŞŀƭŀōƭŜ 
CMA  Υ /ŜƴǘǊŜ aŞŘƛŎŀƭ ŘΩ!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
CMO Υ /ƻƭƭŀōƻǊŀǝǾŜ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ hŶŎŜǊ 
CMPJ Υ /ŜƴǘǊŜ aǳƭǝŦƻƴŎǝƻƴƴŜƭ ŘŜ tǊƻƳƻǝƻƴ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜǎǎŜ 
CNI Υ /ŀǊǘŜ bŀǝƻƴŀƭ ŘϥLŘŜƴǝǘŞ 
CNPS Υ /ŀƛǎǎŜ bŀǝƻƴŀƭŜ ŘŜ tǊŞǾƻȅŀƴŎŜ {ƻŎƛŀƭŜ 
CPFF Υ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ tǊƻƳƻǝƻƴ ŘŜ ƭŀ CŜƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀƳƛƭƭŜ 
CPR-FC Υ /ŜƭƭǳƭŜ ŘŜǎ tǊƻƧŜǘǎ wƻǳǝŜǊǎ Ł CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ /ƻƴƧƻƛƴǘǎ 
CSI  Υ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ LƴǘŞƎǊŞ 
CTD Υ /ƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 5ŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ 
CTMA  Υ /ƻƴǎŜƛƭ ¢ƻǇ aŀƴŀƎŜǊǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ 
DSCE Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭϥ9ƳǇƭƻƛ 
EIES Υ 9ǘǳŘŜ ŘϥLƳǇŀŎǘǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ 
EPC Υ 9ƎƭƛǎŜ tǊŜǎōȅǘŞǊƛŜƴƴŜ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ 
FTNS Υ CƻƴŘŀǝƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ¢Ǌƛπbŀǝƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŀƴƎƘŀ 
FOSA  Υ CƻǊƳŀǝƻƴ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 
GIC PLAPHSO Υ DǊƻǳǇŜ ŘΩLƴƛǝŀǝǾŜ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ tƭŀƴǘŜǳǊǎ Ŝǘ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŘŜ {ƻōƻƭƻ 
HCR : Haut-Commissariat aux R®fugi®s 
HIMO Υ IŀǳǘŜ LƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ aŀƛƴ ŘϥsǳǾǊŜ 
MINADER  Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ wǳǊŀƭ 
MINAS Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ũŀƛǊŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ 
MINAT  Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
MINCOM Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴ 
MINCOMMERCE Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜ 
MINDEF Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ 
MINDHU Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ 5ƻƳŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
MINEDUB  Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ŘǳŎŀǝƻƴ ŘŜ .ŀǎŜ 
MINEFOP Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǝƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
MINEPAT Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ŎƻƴƻƳƛŜΣ Řǳ tƭŀƴ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
MINEPDED Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
MINEPIA Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ tşŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ !ƴƛƳŀƭŜǎ 
MINESEC Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ 9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ {ŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
MINESUP Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ 
MINFI Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ 
MINFOPRA Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǝƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞŦƻǊƳŜ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝǾŜ 
MINJEC Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ9ŘǳŎŀǝƻƴ /ƛǾƛǉǳŜ 
MINJUSTICE  Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ WǳǎǝŎŜ 
MINMAP Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ tǳōƭƛŎǎ 
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MINMIDT Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ aƛƴŜǎ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ 
MINPMEESA Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ tŜǝǘŜǎ Ŝǘ aƻȅŜƴƴŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭϥ9ŎƻƴƻƳƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ!Ǌǝǎŀƴŀǘ 
MINPROFF  Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻƳƻǝƻƴ ŘŜ ƭŀ CŜƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀƳƛƭƭŜ 
MINRESI Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ {ŎƛŜƴǝŬǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥLƴƴƻǾŀǝƻƴ 
MINREX Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ wŜƭŀǝƻƴǎ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 
MINSANTE  Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 
MINTP Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ¢ǊŀǾŀǳȄ tǳōƭƛŎǎ 
MINTSS Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ 
OCDE   : Organisation de coop®ration et de d®veloppement ®conomique 
ONG Υ hǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ bƻƴ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
OSC Υ hǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ /ƛǾƛƭŜ 
PAJER-U : Programme dôAppui ¨ la Jeunesse Rurale et Urbaine 
PBS Υ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł .Ŝǎƻƛƴǎ {ǇŞŎƛŬǉǳŜǎ 
PFNL Υ tǊƻŘǳƛǘǎ CƻǊŜǎǝŜǊǎ bƻƴ [ƛƎƴŜǳȄ 
PGGV : Plan de Gestion des Groupes Vuln®rables 
PIAASI : Programme Int®gr® dôAppui aux Acteurs du Secteur Informel 
PNDP : Programme National de D®veloppement Participatif 
PNDPA : Programme National de D®veloppement des Peuples Autochtones 
PNG : Programme National de Gouvernance 
PNPS : Plan National de Protection Sociale 
PTF : Partenaires Techniques et Financiers 
RCA : R®publique Centrafricaine 
RDPC : Rassemblement D®mocratique du Peuple Camerounais 
SAR : Section Artisanale Rurale 
SFIL : Soci®t® Foresti¯re et Industrielle de la Lokoundj® 
SM : Section M®nag¯re 
SND30 : Strat®gie National de D®veloppement 2020-2030 
SSI : Syst¯me de Sauvegardes Int®gr®es 
TDR : Termes De R®f®rences 
UFA  : Unit® Foresti¯re dôAm®nagement 
UGP : Unit® de Gestion du Projet 
UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
VBG : Violences Bas®es sur le Genre 
WWF : Fond Mondial pour la Nature 
ZIC : Zone d'Int®r°t Cyn®g®tique 
ZIP : Zone d'Intervention du Projet 
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Le pr®sent plan de gestion des groupes vuln®rables entre en droite ligne avec les exigences de 

la sauvegarde op®rationnelle nÁ07 du Syst¯me de Sauvegardes Int®gr® (SSI) du Groupe de la 

Banque Africaine de D®veloppement. Il a pour objectif global de garantir le respect des droits 

fondamentaux et la p®rennisation des modes de vies des Minorit®s Rurales Tr¯s Vuln®rables 

(MRTV), tout en permettant ¨ ces derni¯res de tirer profit du projet de construction de la route 

Ngoura II-Yokadouma et dôam®liorer leurs conditions de vie. 

Son ®laboration sôest faite suivant une m®thodologie combinant la capitalisation les donn®es 

de litt®rature, les enqu°tes structur®es et semi-structur®es aupr¯s des m®nages, des sectorielles 

et organismes sp®cialis®s, tout ceci couronn®s par les consultations des principaux groupes 

vuln®rables que sont les communaut®s Baka, les ®leveurs Bororos, les communaut®s de 

r®fugi®s centrafricains, les femmes, filles-m¯res et enfants, les personnes vivant avec un 

handicap et les personnes du troisi¯me ©ge. Les r®sultats obtenus ont ®t® restitu®s aupr¯s des 

communaut®s Baka de Metsoka, Dimolamba, les communaut®s de r®fugi®s de Ngarissingo et 

Ngoura II, la communaut® Bororos de Mbounou et ¨ Yola. Trois (03) ateliers de restitutions 

communales ont ®galement ®t® organis®s ¨ Gari-Gombo, Nd®l®l® et Batouri. 

Sur la base de lô®valuation comparative des impacts potentiels des travaux de construction de 

la route Ngoura II-Yokadouma et ¨ la lumi¯re de lôanalyse situationnelle de lôenvironnement 

socio®conomique des groupes vuln®rables de la zone dôintervention du projet, un certain 

nombre de facteurs de vuln®rabilit® et de menaces ont ®t® d®cel®s. Cela a permis de d®cliner en 

guise de strat®gie de mitigation, un plan dôactions en 06 programmes, 20 axes dôinterventions 

et 69 activit®s pour un co¾t global de 1 183 395 000 FCFA (Un milliard cent-quatre-vingt-trois 

millions trois-cent-quatre-vingt-quinze mille francs). 

La mise en îuvre de ce plan implique 13 administrations sectorielles, 04 collectivit®s 

territoriales d®centralis®es et notamment les communes de Batouri, Nd®l®l®, Gari-Gombo et 

Yokadouma. Entre autres groupes dôacteurs ¨ impliquer dans la mise en îuvre du pr®sent plan 

on note 03 organisations internationales/partenaires au d®veloppement, 03 OSC, 15 chefferies 

traditionnelles, 02 confessions religieuses et bien s¾r les groupes vuln®rables cibles.  

Le plan a une dur®e dôex®cution de trois ans et pr®voit un syst¯me de suivi, une ®valuation ¨ 

mi-parcours et une ®valuation d®finitive apr¯s la r®ception des travaux de construction de la 

route Ngoura II-Yokadouma. 
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The current management plan for vulnerable groups goes through guidelines of operational 

safeguard no. 07 of the Social Safeguards System of the African Development Bank Group. 

The main objective is to ensure the respect of fundamental rights while ensuring the 

sustainability of the ancestral ways of life of indigenous peoples and other vulnerable rural 

minorities, thereby enabling them to benefit from the Ngoura II-Yokadouma road project to 

improve their living conditions. 

The process to elaborate this plan was carried out following a methodology combining the 

capitalization of literature data, structured and semi-structured surveys among households, 

local public services surveys and specialized organizations, all crowned by consultations with 

the main vulnerable groups such as the Baka indigenous peoples, Bororo herders, Central 

African refugee communities, women, single youth mothers and children, people living with 

disabilities and the elderly. The results obtained were presented to the Baka communities of 

Metsoka, Dimolamba, the refugee communities of Ngarissingo and Ngoura II, the Bororo 

community of Mbounou, and in Yola where we had a mix of Baka, refugee and Bororo 

communities. This was followed by three council feedback workshops in Gari-Gombo, Nd®l®l® 

and Batouri council. 

Based on the comparative assessment of the potential impacts for the Ngoura II-Yokadouma 

road project and in light of the situational analysis of the socioeconomic environment of the 

vulnerable groups in the project area, a number of vulnerability factors and threats have been 

identified. This allowed for the development of a mitigation strategy, comprising an action plan 

with 6 programs, 20 intervention axes, and 69 activities for a total cost of 1,183,395,000 FCFA 

(one billion one hundred eighty-three million three hundred ninety-five thousand francs). 

The implementation involves 13 public services, 4 decentralized local authorities including the 

municipalities of Batouri, Nd®l®l®, Gari-Gombo and Yokadouma. Among other groups of 

stakeholders to be involved in the implementation of this plan, we note 3 international 

organizations and development partners, 3 local NGOs, 15 traditional chiefdoms, 2 religious 

denominations and the targeted vulnerable groups.  

The plan duration is for about three years and it includes a monitoring system, a mid-term 

evaluation, and a final evaluation after the completion of the Ngoura II-Yokadouma road 

construction work. 
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мΦмΦ /ƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƧǳǎǝŬŎŀǝƻƴ  

Dans le cadre de la mise en îuvre du Plan Directeur Routier et du Document de Strat®gie pour 

la Croissance et lôEmploi (DSCE), lôintensification du r®seau routier interurbain est 

impl®ment®e notamment en ce qui concerne lôentretien, le renforcement, la r®habilitation et 

lôextension des infrastructures de transport.  

Les routes constituent lôune des principales voies de communication, dont lôexistence en bonne 

qualit®, permettra non seulement dôam®liorer le cadre et les conditions de vie des populations 

riveraines, mais aussi dôacheminer les ®quipements et les ressources humaines n®cessaires ¨ 

lôam®nagement et ¨ lôexploitation des diff®rentes ressources naturelles disponibles dans les 

zones desservies. Dans cette optique, le Gouvernement Camerounais se propose de mener une 

®tude en vue de la construction de la route Ngoura II-Yokadouma.  

La construction de la route Ngoura II- Yokadouma permettra d'am®liorer les conditions de vie 

des populations de la zone cibl®e et de simplifier lô®vacuation des productions agro-sylvicoles, 

et ®ventuellement mini¯res, faciliter une partie des ®changes transfrontaliers avec le Congo et 

la R®publique Centrafricaine. En outre, lôam®nagement de cette route permettra de d®senclaver 

une centaine de localit®s, et de rallier des D®partements de la R®gion de lôEst ¨ leur Chef-Lieu 

(Bertoua).  

Par ailleurs, le programme de d®senclavement et de connectivit® des bassins ®conomiques 

transfrontaliers (PDCBET) est align® sur le Document Strat®gique Pays (2023-2028) conclu 

entre la Banque et le Gouvernement du Cameroun et qui sôarticule autour de deux piliers ¨ 

savoir : (i) d®velopper les infrastructures pour la promotion du secteur agroindustriel ; et (ii) 

renforcer le capital humain et la gouvernance pour lôam®lioration du cadre institutionnel et des 

affaires. Il est ®galement en phase avec le cadre strat®gique de lôint®gration r®gionale (CSIR) 

pour la p®riode 2018-2025 de la Banque, en particulier le pilier 1 qui vise ¨ renforcer la 

connectivit® de lôinfrastructure et le pilier 2 destin® ¨ renforcer le commerce.  

De m°me lôinvestissement align® avec la strat®gie d®cennale (2024-2033) de la Banque 

favorise la connectivit® des infrastructures, le commerce transfrontalier rapide et moins 

co¾teux, la promotion du secteur priv® et des cha´nes de valeur r®gionale. En effet, le 

programme permettra : (i) la construction de routes bitum®es pour densifier le r®seau int®rieur 

; (ii) la connectivit® avec les autres pays de la sous-r®gion pour renforcer lôint®gration r®gionale 

et la comp®titivit® logistique de lô®conomie nationale ; et (iii) le d®senclavement des bassins 

de productions agricoles pour accro´tre les rendements de production et favoriser lôacc¯s aux 

march®s et aux services sociaux de base des populations. Il constituera un levier principal pour 

lôinstallation dôentreprises industrielles de transformation et la cr®ation dôune ®conomie locale 

transfrontali¯re r®siliente et inclusive autour des cha´nes de valeur existantes.   

Pour pr®parer lôam®nagement de cette route, le Minist¯re des Travaux Publics (MINTP), a 

lanc® les ®tudes techniques en vue de la construction de certains tron­ons de routes. Au terme 
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dôun processus de passation des march®s conforme ¨ la r®glementation en vigueur, le 

groupement de Bureaux dôEtudes Techniques INTEGC et CAMEROON ENGINEERING SA 

a ®t® d®sign® pour mener les prestations du Lot consid®r®, suivant le march® NÁ000175 

/M/MINMAP/CCPM-TR/2018. 

Ainsi, conform®ment ¨ lôarr°t® nÁ00001/MINEPDED du 08 f®vrier 2016 fixant les diff®rentes 

cat®gories dôop®rations dont la r®alisation est soumise ¨ une ®valuation environnementale 

strat®gique ou ¨ une ®tude dôimpact environnemental, les projets de construction des routes et 

autoroutes sont assujettis ¨ une ®tude dôimpact environnemental et social d®taill®e (article 4, 

alin®a 3). Le cahier des charges du march® qui lie le Bureau dô®tude au Ma´tre dôOuvrage 

pr®voit la r®alisation dôune EIES au cours des ®tudes dôAvant-Projet D®taill®.  

Par ailleurs, selon les exigences de la Banque, au regard des risques et impacts 

environnementaux et sociaux li®s ¨ la mise en îuvre du projet, une EIES et un Plan dôAction 

de R®installation sont requis. En outre, conform®ment aux exigences de la SO7 du SSI de la 

BAD, l'Emprunteur identifiera les personnes et les groupes vuln®rables qui risquent de subir 

des impacts n®gatifs, aggrav®s ou disproportionn®s, d'°tre discrimin®s, marginalis®s, mal 

desservis ou exclus des b®n®fices attendus dans le contexte du projet.  

Ainsi, une analyse de la nature et du degr® de discrimination et de vuln®rabilit® dont souffrent 

d®j¨ les individus, les communaut®s et/ou les groupes dans le contexte du projet a ®t® effectu®e. 

A la suite de cette analyse, des mesures diff®renci®es appropri®es ont ®t® d®finies, afin dô®viter 

que les impacts n®gatifs, ne se r®percutent de mani¯re disproportionn®e sur ces groupes 

vuln®rables, et afin qu'ils ne soient pas d®savantag®s dans le partage des avantages et des 

opportunit®s de d®veloppement tels que les routes, les ®coles et les ®tablissements de sant®. 

L'emprunteur s'assurera de la pr®sence de tout groupe de personnes ayant des droits particuliers 

qui devront °tre respect®s, par exemple les minorit®s rurales tr¯s vuln®rables y compris les 

peuples autochtones, les groupes tribaux et ethniques minoritaires, les enfants. Une analyse de 

haut niveau de la nature et du degr® de discrimination et de vuln®rabilit® dont souffrent d®j¨ les 

individus, les communaut®s et/ou les groupes dans le contexte du projet sera effectu®e.  

L'emprunteur mettra en îuvre des mesures diff®renci®es appropri®es afin que les impacts 

n®gatifs ne se r®percutent pas de mani¯re disproportionn®e sur ces groupes vuln®rables, et afin 

qu'ils ne soient pas d®savantag®s dans le partage des avantages et des opportunit®s de 

d®veloppement tels que les routes, les ®coles et les ®tablissements de sant®. 

Côest donc pour r®pondre aux exigences susmentionn®es, que le Minist¯re des Travaux 

Publiques sôest attach® les services dôun consultant ç individuel è pour lô®laboration du pr®sent 

Plan de Gestion des Groupes Vuln®rables (PGGV) dans le cadre du projet de construction de 

la route Ngoura II-Yokadouma.  

мΦнΦ hōƧŜŎǝŦ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǝƻƴ ŘŜǎ DǊƻǳǇŜǎ ±ǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ  

Le Plan de Gestion des Groupes Vuln®rables vise les objectifs suivants : 
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¶ veiller ¨ ce que les groupes et les personnes vuln®rables sur le site du projet 

soient identifi®s dans les op®rations du Groupe de la Banque et que 

l'engagement soit total, tienne compte des sp®cificit®s des individus et des 

communaut®s, et sôexprime sous une forme, d'une mani¯re appropri®e et dans 

la langue parl®e par les concern®s ; 

¶ affirmer, respecter et prot®ger les droits et les int®r°ts des personnes et des 

groupes vuln®rables recens®s sur le site  tout au long du cycle de vie du projet 

ou de l'investissement ; 

¶ reconna´tre, respecter et pr®server la culture, les connaissances et les pratiques 

des groupes et minorit®s culturels tr¯s vuln®rables notamment les communaut®s 

Baka, et leur donner la possibilit® de s'adapter aux conditions nouvelles qui 

pourraient r®sulter des activit®s du projet, d'une mani¯re et dans un d®lai 

acceptable pour eux ; 

¶ adopter une approche genre-sensible dans la gestion des impacts 

environnementaux et sociaux, qui tienne compte des droits et des int®r°ts des 

femmes et des filles, des hommes et des gar­ons, notamment une attention 

particuli¯re ¨ la charge diff®renci®e des impacts ¨ laquelle les femmes et les 

filles peuvent °tre confront®es ; 

¶ identifier et ®viter les impacts n®gatifs des op®rations de la Banque sur la vie et 

les moyens de subsistance des personnes et des groupes vuln®rables, notamment 

les femmes et les filles, les minorit®s rurales tr¯s vuln®rables y compris les 

communaut®s Baka. Lorsque l'®vitement n'est pas possible, r®duire, minimiser, 

att®nuer, compenser ou rem®dier efficacement aux impacts ; 

¶ obtenir le consentement libre, ®clair® et pr®alable des óôminorit®s rurales tr¯s 

vuln®rablesôô concern®es ; 

¶ promouvoir les avantages et les opportunit®s de d®veloppement pour les 

groupes vuln®rables, y compris les femmes et les filles, les minorit®s et les 

minorit®s rurales tr¯s vuln®rables, d'une mani¯re qui soit accessible, 

culturellement appropri®e et inclusive ; 

¶ am®liorer la conception du projet et promouvoir le soutien local en ®tablissant 

et en maintenant une relation continue bas®e sur une consultation significative 

avec les groupes vuln®rables affect®s par le projet, une s®rie d'activit®s ou des 

initiatives tout au long du cycle de vie du projet. 

 

мΦоΦ wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎǳƭǘŀƴǘ  

Dans lôoptique de proposer au Maitre dôouvrage et ¨ ses partenaire un Plan de Gestion des 

Groupes Vuln®rables, la mission assign®e au Consultant ®tait la suivante : 

¶ D®limiter le champ d'application spatial du PGGV ; 

¶ D®crire les principales caract®ristiques des personnes et des groupes, et la nature de la 

discrimination dont ils souffrent et de leur vuln®rabilit® (y compris les in®galit®s et les 

pratiques d'exclusion existantes) ;   
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¶ Pr®senter les localit®s, le cadre de vie de ces groupes vuln®rables y compris la 

cartographie de ces groupes vuln®rables ; 

¶ Pr®senter le cadre juridique et institutionnel du pays d®terminant l'identification des 

peuples autochtones, des minorit®s et des autres groupes vuln®rables ;   

¶ Pr®senter les Exigences du SSI de la BAD en lien avec la Gestion des Groupes 

Vuln®rables, leur consultation et participation dans les projets de d®veloppement ; 

¶ Identifier le statut juridique actuel concernant les relations entre les sexes et les droits 

et le statut des femmes et des filles, minorit®s rurales tr¯s vuln®rables y compris les 

populations autochtones et les param¯tres associ®s, tels que le r®gime foncier indiquant 

la base de la reconnaissance, l'utilisation coutumi¯re de la terre, toute 

r®clamation/action potentielle, selon le cas dans la zone d'influence de l'op®ration ;  

¶ Identifier et ®valuer le type, la port®e et l'®tendue des risques et des impacts li®s au 

projet, qu'ils soient n®gatifs ou non, sur ces individus et ces groupes, dans le contexte 

du cadre institutionnel et juridique du pays et des normes et pratiques discriminatoires 

existantes ou pr®vues ¨ leur encontre, y compris les pratiques coutumi¯res qui peuvent 

°tre discriminatoires ¨ l'®gard des femmes, des filles, des gar­ons et des hommes ;   

¶ Identifier et ®valuer les mesures sp®ciales et actions sp®cifiques qui doivent °tre prises 

pour ®viter, minimiser, ou autrement att®nuer ou rem®dier aux impacts n®gatifs du 

Projet sur les individus et les groupes vuln®rables, et pour renforcer les effets positifs 

le cas ®ch®ant ;  

¶ Identifier et pr®senter les parties prenantes impliqu®es, dans la gestion de ces groupes 

vuln®rables notamment les services de la Conservation des Parcs de Boumba Bek et 

Nki, les partenaires techniques (WWF Sud Est, AWF, UICN, etc), les Exploitants de 

faune amodiataires des ZIC du Sud Est et des ONG locales ; 

¶ Identifier les lacunes potentielles du cadre juridique et institutionnel pour atteindre les 

objectifs de cette norme, en particulier en ce qui concerne l'engagement et la mise en 

îuvre ;    

¶ Identifier et ®valuer la n®cessit® d'une assistance technique ou d'un renforcement des 

capacit®s de l'Emprunteur ou d'autres parties pour faciliter la gestion efficace des 

risques et des impacts identifi®s plus haut ;  

¶ Elaborer les Modalit®s de mise en îuvre ; 

¶ Elaborer un cadre de Suivi, ®valuation et de rapportage ; 

¶ Elaborer un Calendrier de mise en îuvre du PGGV ; 

¶ Estimer et pr®senter un Budget de mise en îuvre du PGGV. 

мΦпΦ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǝƻƴ Řǳ tDD± 

Lô®laboration du pr®sent Plan de Gestion des Groupes Vuln®rables a ®t® faite suivant une 

approche m®thodologique en six ®tapes caract®ristiques : 

Cartographie des groupes vuln®rables de la zone dô®tude et cadrage du plan dôex®cution de la 

prestation ; 
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¶ une revue bibliographique exploitant les documents concernant le projet mis ¨ 

disposition par la CPR-FC du MINTP, les documents de planification et diff®rentes 

®tudes recueillis dans les communes de Yokadouma, Gari-Gombo, Nd®l®l® et ; ceux des 

organisations pr®sentes dans la zone y compris notre documentation propre et 

lôexploitation des sites internet. 

¶ Une cartographie des groupes vuln®rables de la zone dô®tude ¨ travers leur rep®rage 

g®ographique et la prise de contact ayant permis dôop®rer le cadrage du plan 

dôex®cution de la prestation du 06 au 09 mai 2025 ;  

¶ La collette des donn®es aupr¯s des diff®rentes sources ¨ travers les enqu°tes structur®es 

et semi-structur®es aupr¯s des m®nages, des sectorielles et organismes sp®cialis®s, tout 

ceci couronn®s par les consultations des principaux groupes vuln®rables que sont les 

peuples autochtones Baka, ®leveurs Bororos, les communaut®s de r®fugi®s 

centrafricains, les femmes, filles-m¯res et enfants, les personnes vivant avec un 

handicap et les personnes du troisi¯me ©ge du 10 au 16 mai 2025 ; 

¶ Lôorganisation des ateliers de restitution des r®sultats des consultations apr¯s 

compilation, du 28 mai au 02 juin 2025 aupr¯s des communaut®s Baka de Metsoka, 

Dimolamba/Deng SFIL, les communaut®s de r®fugi®s de Ngarissingo et Ngoura II, la 

communaut® Bororos de Mbounou et ¨ Yola o½ nous avons eu un mixage de 

communaut®s Baka, r®fugi®s et Bororos ; ensuite au niveau communal les 04, 05 et 07 

juin 2025 respectivement ¨ Gari-Gombo, Nd®l®l® et Batouri ; 

¶ La production et la soumission du draft de rapport provisoire ¨ la CPR-FC le 09 juin 

2025 ; 

¶ La soumission du rapport corrig® ¨ la CPR-FC le 19 juin 2025.   
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нΦм WǳǎǝŬŎŀǝƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

Le projet actuel dôapr¯s INTEGC (2023), est n® de la volont® du gouvernement de bitumer 

toutes les routes nationales dôici 2035, au travers de la Strat®gie Nationale de D®veloppement 

(SND30), inscrite dans le Document de Strat®gie Pays 2023 ï 2028 valid® par la BAD et le 

Gouvernement, ainsi que du Document Strat®gique pour la Croissance et lôEmploi (DSCE).  

Afin de permettre la mise en îuvre dudit projet, des ®tudes techniques ont ®t® lanc®es au 

cours de lôann®e 2018 pour le tron­on 1 et 2023 pour le tron­on 2, afin de pouvoir obtenir les 

caract®ristiques techniques, ainsi que le co¾t de construction de ladite route. 

Ce projet est jug® crucial pour d®senclaver cette zone de production agricole, am®liorer le 

transport des produits miniers et forestiers, favoriser le d®veloppement ®conomique de la 

R®gion et contribuer ¨ lôam®nagement du territoire. 

Le bitumage de la route Ngoura II-Yokadouma-Moloundou-Fronti¯re Congo est strat®gique 

non seulement pour la r®gion de lôEst mais ®galement pour les ®changes avec les pays voisins 

comme la R®publique centrafricaine et surtout la R®publique du Congo. 

нΦн 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Le projet de construction de la route Ngoura II-Yokadouma est actuellement au stade de 

lô®laboration de lôAvant-Projet D®taill® (APD) dont les ®tudes sont aujourdôhui boucl®es en 

attendant leur validation par les instances habilit®es. Lesdites ®tudes prennent en compte la 

route principale, la construction dôun nouveau pont sur la KADEY, les projets connexes, la 

mise en îuvre du PGES. Dôautres ®tudes compl®mentaires dont celle-ci relative ¨ lô®laboration 

du Plan de Gestion des Groupes Vuln®rables viennent compl®ter les ®l®ments de maturation du 

projet. Il sôagit notamment de la r®vision de lôEIES, du Plan de Gestion de la Biodiversit®, du 

Plan dôAction de R®installation, du Plan de Participation des Parties prenantes entre autres. 

нΦо 5ŜǎŎǊƛǇǝƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

Pour le tron­on 1 (Ngoura II ï Yokadouma) les caract®ristiques techniques sont les suivantes : 

¶ Longueur de lôitin®raire : 156 km  

¶ Largeur de la chauss®e : 7.0m (2*3,5m)  

¶ Largeur des accotements : 4m (2*2m) et 3m (1,5*2m) en rase campagne  

¶ Vitesse de r®f®rence :60-80 km/h 

Pour les voies principales 

¶ 30 cm de couche de fondation en grave lat®ritique (CBR >35) ; 

¶ 14cm de couche de base en grave bitume de type Gb3 ; 

¶ 5 cm de BBSG (B®ton Bitumineux Semi-Grenu) en rev°tement. 

Pour les stations de p®age, pesage et aires de stationnement et les carrefours 
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¶ 15 cm de couche de fondation en grave concass®e (CBR > 90) ; 

¶ 15 cm de couche de base en grave ciment (Ev2 = 15 000 MPa) ; 

¶ Mise en îuvre dôune g®ogrille anti-remont®e de fissures ; 

¶ 20 cm de rev°tement en b®ton de ciment de classe 4 (Ev2 = 24 000 MPa). 

Le projet sôarticule autour de quatre composantes, ¨ savoir :(i) d®veloppement des 

infrastructures r®silientes ; (ii) Am®nagements connexes, D®veloppement de comp®tences et 

promotion des cha´nes de valeurs ; (iii) Appui institutionnel et promotion du secteur priv® ; (iv) 

gestion et coordination du projet, et employabilit® des jeunes. Le tableau 1 qui suit donne la 

description des composantes du projet. 

Tableau 1 : Composantes du tron­on 1 Ngoura II ï Yokadouma  

Nom de la 

composante 
Description 

COMPOSANTE A ï 

Infrastructures 

routi¯res et r®silientes 

au climat et sensibles 

au genre et 

d®veloppement urbain 

A.1 Travaux d'am®nagement et de bitumage de la section Carrefour Kw®l® 

(Ngoura II) ïYokadouma (PK 156+000) y compris la mise en îuvre des 

mesures de PGES (3 lots) ; 

A.2 Contr¹le et surveillance des travaux routiers : Carrefour Kw®l® (Ngoura 

II) ï (Yokadouma (PK 156+000) ; A.3 Travaux de construction du Pont (240 

m) sur la KADEY au PK29+250 (LOT 4) 

A.4 Etudes techniques et contr¹le et surveillance des travaux de d®doublement 

du pont sur le fleuve KADEY ; 

A.5 Sensibilisation des populations de la ZIP ¨ la protection de 

l'environnement, au changement climatique, aux IST, VIH SIDA, aux 

violences bas®es sur le genre, et sur la lutte contre les grossesses pr®coces et 

non d®sir®es ; 

A.6 Campagne de sensibilisation ¨ la s®curit® routi¯re y compris la formation 

des usagers de la route et populations riveraines aux gestes de premiers 

secours ; 

A.7 Travaux de restauration de l'environnement (Plantation d'arbres et autres 

mesures du PGES) 

A.8 Lib®ration des Emprises 

A.9 Mesures de pr®servation d'int®grit® et de protection des sites des travaux 

routiers 

COMPOSANTE B ï 

Am®nagements 

connexes, 

D®veloppement de 

Sous-composante B.1 : D®senclavement des bassins de production et 

mobilit® urbaine 
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Nom de la 

composante 
Description 

comp®tences et 

promotion des cha´nes 

de valeurs   

 

Cette Sous-composante vise la r®alisation de pistes de d®senclavement ainsi 

que de la voirie y compris les mesures de PGES et de compensation  

Sous-composante B.2 : Am®nagements communautaires connexes 

Il sôagit de la r®habilitation/construction/Equipement et soutien pour la mise ¨ 

disposition de diverses infrastructures dans le domaine de :  

(i) de la sant®/soutien aux accident®s : (B.2.1) : R®habilitation et 

®quipements et dotation dôambulances des districts sanitaires et/ou des centres 

sant® le long du corridor ; 

(ii) de lô®ducation : (B.2.2) R®habilitation et ®quipements des ®coles 

primaires, coll¯ges ; (B.2.3) R®habilitation de points d'approvisionnement en 

eau potable ;  

Sous-composante B.3 : D®veloppement de comp®tences/Formation aux 

m®tiers 

(B.3.1) R®habilitation et dotation en ®quipement des lyc®es techniques de 

Batouri et Yokadouma ; (B.3.2) R®habilitation et Transformation de quatre (4) 

SAR/SM (Section artisanale rurale et section m®nag¯re) en centre de m®tiers ; 

(B.3.3) Construction d'un centre de formation aux m®tiers ¨ Yokadouma ; 

(B.3.4) Fournitures en ®quipements et en outils d'apprentissage au profit des 

Centres de m®tiers et de 2 lyc®es techniques ; (B.3.5) Services de 

d®veloppement des comp®tences de 200 jeunes y compris les r®fugi®s dont 

40% de filles et appui ¨ formation et installation dans les m®tiers agricoles, de 

services de transports (Permis de conduire cat®gorie E ; conducteur d'engins de 

BTP, R®paration des panneaux solaires, R®paration des motopompes, 

Transformation agroalimentaire, Entreprenariat digital, etc.)  

Sous-composante B.4 : Promotion cha´ne des valeurs 

(i) lôagriculture : (B.4.1) Magasins de stockage de capacit® 250 tonnes ; 

(B.4.2) Installation, Equipement et implantation de champs semenciers, 

p®pini¯res, parc ¨ bois au profit des coop®ratives (y compris f®minines) pour 

lôaccroissement des rendements des fili¯res cacao, ananas ; mais ; (B.4.3) 

Dotation de machines agricoles ; (B .4.4) : renforcement des capacit®s des 

b®n®ficiaires ;  

(ii) de lô®levage : (B .4.4) Construction de 3 abattoirs types secondaires 

modernes munis de chambres froides (positives et N®gatives) dans les localit®s 

de Batouri-Ngoura II et Yokadouma ;  
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Nom de la 

composante 
Description 

(iii) de lôEnergie : (B.4.5) Renforcement de l'acc¯s des communaut®s ¨ 

l'®nergie propre (dispositif de champs solaire au profit des communaut®s et au 

niveau ®quipements socio®conomiques ;  

Sous-composantes B.5 : Autonomisation des femmes, jeunes filles et jeunes 

gar­ons y compris les r®fugi®s et les personnes ¨ mobilit® r®duite 

(B.5.1) Prestations de services pour l'identification, formation, alphab®tisation, 

assistance et suivi des activit®s de soutien ¨ lôautonomisation Socio-

®conomique des Femmes, Jeunes et personnes handicap®es dont 10% de 

r®fugi®s ; (B.5.2) Fournitures et ®quipements d'AGR et d'emballages en soutien 

¨ la cr®ation de valeur ajout®e, ¨ l'autonomisation socio®conomique des 

femmes, des jeunes filles et personnes handicap®es y compris les personnes; 

(B.5.3) Construction de 2 complexes multifonctionnels pour les femmes y 

compris ®quipements ; Construction de 2 complexes multifonctionnel muni 

d'aires de jeux multisports pour les jeunes et sensible au genre;  

Sous-Composante B.6 : Engagement citoyen   

(B.6.1) Sensibilisation et engagement communautaire d'environ 1500 jeunes y 

compris les personnes d®plac®es/r®fugi®s dont 40% de femmes sur la coh®sion 

sociale, l'engagement citoyen et la lutte contre les conduites addictives 

(communes travers®es et zones frontali¯res) ; (B.6.2) Sensibilisation, formation 

¨ l'entretien des infrastructures connexes et ®quipements connexes y compris 

l'installation et la dotation en mat®riel et manuel de proc®dure des clubs 

d'entretien ;Autres : Ma´trise dôîuvre compl¯te (Etudes techniques y compris 

E&S et contr¹le) pour les travaux des infrastructures connexes 

socio®conomiques ; Mesures de mise en îuvre de PGES et compensation  

COMPOSANTE C- 

Appui institutionnel et 

promotion du secteur 

priv®  

 

Sous-composante C.1 : Etudes et ®quipements (D®veloppement Urbain & 

secteur des transports) 

(C.1.1) Elaboration des documents de planification urbaine au profit des 

communes de Bertoua-Batouri-Gari-Gombo et Yokadouma) ; (C.1.2) 

Formation et ®quipement des Services techniques communaux ; ((C.1.3) Appui 

¨ l'am®lioration de la collecte de la fiscalit® communale ; (C.1.4) Etude pour 

l'automatisation des postes de p®ages et pesage moderne et la centralisation des 

donn®es ; (C.1.5) Acquisition d'®quipement et installation pour l'automatisation 

des stations de pesage moderne la r®gion de l'Est ; (C.1.6) Etudes technico-

®conomique, d'impact environnemental, d'avant-projet sommaire et d®taill® y 

compris l'®laboration de DAO : (i) Travers®e et contournement de Bertoua; (ii) 

Gare routi¯re de Bertoua (iii) axe routier B®labo-Barrage de Lom Pagar; (iv) 

Contournement de Yokadouma ainsi que les axes routiers Yokadouma-Mboy 2-
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Nom de la 

composante 
Description 

Fronti¯re RCA (50km) et Ngoura (Intersection N10) - Kenzou - Fronti¯re de la 

RCA (89 km) ; (C.1.7) Elaboration et diffusion d'un guide simplifi® illustr® du 

transporteur routier inter-®tat (Transport de grumiers, de minerais et produits 

dangereux) ; (C.1.8) Etude de faisabilit® et APD pour la r®habilitation de la 

ligne ferroviaire Douala-Banga-Kumba (100 km) ; (C.1.9) Etude de faisabilit® 

pour la construction de la ligne de chemin de fer menant vers la fronti¯re de la 

RCA ; (C.1.10) Appui pour la r®alisation d'inventaire valoris® de l'ensemble 

des biens  conc®d®s ¨ CAMRAIL ; (C.1.11) Audit de l'impact de la mise en 

conformit® de la Convention de Concession avec la loi ferroviaire ; (C.1.12) 

Op®rationnalisation de la base de donn®es des accidents de circulation ; 

Acquisition de radars embarqu®s pour le contr¹le de la vitesse ; (C.1.13) 

Construction et ®quipement d'une station m®t®orologique et dôune (01) station 

de radio sondage et accessoires ;(C.1.14) Acquisition des analyseurs de gaz 

pour les centres de contr¹le technique automobile ; (C.1.15) Acquisition et 

installation de cinq (05) pluviom¯tres automatiques et accessoires ; (C.1.16) 

Acquisition et installation des ®quipements pour le traitement des donn®es 

m®t®orologiques y compris d'alerte m®t®orologique au profit des transporteurs 

routiers et des populations de la r®gion ;  

Sous-composante C.2 : Renforcement des capacit®s  

; (C.2.1) Renforcement de capacit® des conducteurs professionnels de poids 

lourd ; (C.2.2) Sensibilisation, Formation et vulgarisation des informations 

m®t®orologiques ; (C.2.3) Dotation dô®quipements et de logiciels ¨ la collecte 

des donn®es routi¯res et de suivi-®valuation pour la 

planification/programmation de lôentretien routier et lô®valuation de 

l'empreinte carbone ; (C.2.4) Fournitures d'®quipement et de traitement de 

comptage routier automatique y compris le logiciel de gestion de trafic ; 

(C.2.5) Plan de formation pour le renforcement des capacit®s (aux standards de 

la BAD) des acteurs de la cha´ne de maturation des projets/programmes du 

MINTP/MINT/MINDHU ; (C.2.6) Plan de formation pour le renforcement des 

capacit®s au profit du secteur ferroviaire ; 

Sous-composante C.3 : Promotion secteur priv® et industrialisation 

(C.3.1) Etude de faisabilit® technico ®conomique du d®veloppement de la zone 

®conomique sp®ciale de Yokadouma y compris la voie d'acc¯s ; (C.3.2) Etudes 

d'identification d'opportunit®s ®conomiques et de facilitation d'installation 

d'entreprises sp®cialis®es dans la production industrielle et la vente de 

mat®riaux issus des roches dans les 12 r®gions au profit du secteur de la 

construction ; (C.3.3) Renforcement des capacit®s de la chambre de commerce 

r®gional et chambre de m®tier r®gional pour accompagner le secteur priv® local 
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Nom de la 

composante 
Description 

dans(5) fili¯res prioritaires locales (bois, cacao, ananas, mais, mines) ; (C.3.4) 

Recrutement de cabinet consultant pour appui ¨ l'organisation et au 

renforcement des capacit®s des : (i) acteurs  brevet®s pour lôexploitation des 

mines en groupement; (ii) acteurs des cha´nes de valeurs agro-industrielles 

(cacao, ananas, maµs etc.) et de la fili¯re bois ; (C.3.5) Am®nagement de 

comptoir d'®changes de substances min®rales, des m®taux/pierres pr®cieuses 

(Sur un site s®curis®) ; (C.3.6) Fourniture dôambulances de secours et de 

dispositif dôextinction de feu pour les centres de secours de sapeurs-pompiers 

(®vacuation rapide des bless®s et r®action rapide d'extinction de feu vis-̈  vis 

du transport de produits inflammables) ; (C.3.7) Etude de sensibilit® aux 

conflits dans la zone d'influence programme ; 

COMPOSANTE D- 

Gestion de projet et 

Employabilit® des 

jeunes 

D.1 S®lection d'une firme pour le Suivi-®valuation des impacts socio-

®conomiques du programme ; D.2 Renforcement de capacit®s institutionnelles 

au titre du programme pour la mise en oeuvre et le suivi du PGES (Formation 

et Equipement) ; D.3 s®lection dôun consultant pour lôaudit de s®curit® 

routi¯re ; D.4 Prestation dôAudit comptable et financier ; D.5  Prestation 

dôAudit de passation des march®s ; D.6 Recrutement de consultants individuels 

pour le renforcement des capacit®s de l'Agence d'ex®cution (Passation des 

March®s, Gestion des Contrats) ; D.7 Recrutement de consultants individuels 

sp®cialis®s pour assistance technique ¨ l'®laboration des TDRs et ¨ la revue des 

rapports dans les domaines autre que routier ; D.8  Programme dôinsertion 

professionnelle de 30 jeunes dipl¹m®s pour le premier emploi ; D.9 S®lection 

de cabinet sp®cialis® en ressource humaine pour la mobilisation des candidats 

stagiaires au 1er emploi ; D.10 Communication et visibilit® ; D.11 

Fonctionnement ;  

Source :  Aide-m®moire de la mission de pr®paration du projet, Mars 2025 

нΦпΦ 5ƛǎǇƻǎƛǝŦǎ ƛƴǎǝǘǳǝƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Le projet de construction de la route Ngoura-Yokadouma, qui fait lôobjet de la pr®sente ®tude 

est lanc® par le Minist¯re des Travaux Publics (MINTP), qui en est le Ma´tre dôOuvrage.  

Dôapr¯s le D®cret nÁ2018/461 du 07 Ao¾t 2018, portant organisation du Minist¯re des Travaux 

Publics (MINTP), le MINTP est responsable de la supervision et du contr¹le technique de la 

construction des infrastructures et des b©timents publics ainsi que de lôentretien et de la 

protection du patrimoine routier national. A ce titre, il est charg® entre autres :  

¶ de lô®laboration de la politique de construction, de maintenance et dôentretien des 

infrastructures, b©timents publics et des routes ; 

¶ dôeffectuer toutes ®tudes n®cessaires ¨ lôadaptation aux ®cosyst¯mes locaux des 

infrastructures en liaison avec le minist¯re charg® de la recherche scientifique, les 

institutions de recherche et de tous les autres organismes comp®tents ; 
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¶ dôassurer la promotion des infrastructures, des b©timents publics et des routes, en 

liaison avec le Minist¯re de lô£conomie, de la Planification et de lôAm®nagement du 

Territoire ; 

¶ du contr¹le de lôex®cution des travaux de construction des infrastructures et des 

b©timents publics conform®ment aux normes ®tablies ; 

¶ dôapporter son concours ¨ la construction et lôentretien des routes et voiries urbaines, 

en liaison avec les d®partements minist®riels comp®tents ; 

¶ du suivi des activit®s des organisations professionnelles des Ing®nieurs de G®nie Civil 

et des Ing®nieurs des Travaux Publics ; 

¶ de la formation du personnel des travaux publics, en liaison avec les D®partements 

Minist®riels concern®s. 

Pour lôaccomplissement de ses missions, le Ministre des Travaux Publics dispose : 

¶ dôun Secr®tariat Particulier ; 

¶ de trois (03) Conseillers Techniques ; 

¶ dôune Inspection G®n®rale ; 

¶ dôune Administration Centrale ; 

¶ de Services D®concentr®s. 

Dans son organisation, le MINTP dispose dôune Cellule de Protection de lôEnvironnement et 

des Infrastructures (CPEI), qui est charg®e notamment de : 

¶ la conduite et du suivi de la r®alisation des ®tudes dôimpacts environnementaux dans 

son domaine de comp®tence ; 

¶ la prise en compte des aspects li®s ¨ lôenvironnement, en liaison avec les 

administrations concern®es ; 

¶ lô®laboration et de la vulgarisation des directives en mati¯re de protection de 

lôenvironnement dans son domaine de comp®tence ; 

¶ du suivi des ®tudes, en vue de lôadaptation aux ®cosyst¯mes locaux des infrastructures ; 

¶ la pr®paration de dossiers dôexpropriation, en liaison avec les administrations 

concern®es. 

Au niveau d®concentr®, le MINTP sera repr®sent® par la D®l®gation R®gionale de lôEst, et les 

D®l®gations D®partementales de la Kadey et de la Bouba et Ngoko.  
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оΦмΦ tŜǳǇƭŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ .ŀƪŀ 

оΦмΦм IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ  

Hebga (2019) situe la p®riode dôinstallation des peuples autochtones Baka dans les sites actuels 

vers les ann®es 1960. Il affirme quô¨ la suite de lôexploitation foresti¯re, ceux-ci auraient ®t® 

contraints ¨ se s®dentariser en occupant des petits espaces ¨ c¹t® des villages Bantu sur lesquels 

ils construisaient des huttes, restaient quelque temps et disparaissent ¨ nouveau en for°t ¨ la 

recherche des produits forestiers.  

Lors des consultations et enqu°tes men®es dans les diff®rents campements, les communaut®s 

Baka ont situ® leur installation dans ces sites ¨ la p®riode de prise de pouvoir du premier 

Pr®sident de la R®publique du Cameroun, confirmant le r®sultat des recherches de Hebga en 

2019. Les communaut®s Baka r®pertori®es dans la zone du projet se trouvent dans dix (10) 

campements et hameaux ¨ savoir : Metsoka/Gribi, Gribi, Woundo/Mang, Lom, Ndeng village, 

Dimolamba/Ndeng SFIL, Momb®l®/Gari-Gombo, Yola, Amd®l®-Lissei/Nd®l®l® dans 

lôarrondissement de Gari-Gombo ; Dondjeng/Ngotto et Kobi dans lôarrondissement de Nd®l®l®. 

La figure 1 qui suit donne la localisation g®ographique des campements Baka le long du 

tron­on routier Ngoura II-Yokadouma. 



нп 

 

 

Figure 1 : Carte de localisation des campements Baka le long du tron­on Ngoura II-

Yokadouma 

оΦмΦн 5ŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ  

Le recensement de la population Baka pr®sente pendant notre enqu°te nôa pu se faire que dans 

neuf (09) des dix (10) sites r®pertori®s, le campement de Dodjeng ¨ Ngotto sô®tant caract®ris® 

par lôabsence de ses habitants qui au moment de lôenqu°te se trouvent plus en profondeur dans 

leur campement r®cr®atif situ® ¨ lôint®rieur de lôUFA 10 052.  

Lô®tude a relev® lôabsence de donn®es sp®cifiques sur le taux de mortalit® et de naissance des 

Baka dans la zone du sud-est Cameroun. Ceci constitue un d®fi ¨ relever en mati¯re de suivi de 

ce groupe sociologique. Mais ¨ lôobservation, ce groupe reste vuln®rable aux maladies et aux 

conditions de vie pr®caires qui jouent en d®faveur de leur esp®rance de vie. 

La m®thodologie ayant permis la caract®risation de la d®mographie des communaut®s Baka a 

consist® en un inventaire exhaustif des populations trouv®es dans les diff®rents campements o½ 

une fiche de recensement a ®t® administr®e ¨ chaque m®nage au niveau de chaque cabane (Voir 

annexe 7). Pour cela il a ®t® proc®d® ¨ lôinformation pr®alable ¨ travers les diff®rents Chefs 

Centre social de Gari-Gombo et Nd®l®l®. Ceux-ci ont accompagn® nos assistants pendant ce 

processus de recensement et ¨ chaque descente, nous avons d¾ recourir ¨ un traducteur de la 

langue Baka. 
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 Le tableau 2 qui suit donne la structure de la r®partition de la population par site suivant le 

sexe. 

Tableau 2 : R®partition de la population Baka recens®e en fonction du sexe 

Campem

ent 

Village de 

rattachement 

Arrondissement Femmes Hommes Total 

Effectif %/Total Effectif %/Total Effectif %/TOTAL 

Metsoka Gribi 

Gari-Gombo 

81 52,60 73 47,40 154 36,84 

Gribi Gribi 3 60,00 2 40,00 5 1,20 

Woundo Mang 36 65,45 19 34,55 55 13,16 

Lom Lom 4 40,00 6 60,00 10 2,39 

Ndeng Ndeng Village 9 52,94 8 47,06 17 4,07 

Dimolam

ba Ndeng SFIL 32 61,54 20 38,46 52 12,44 

Momb®l® Nkobila 14 51,85 13 48,15 27 6,46 

Total Arrondissement Gari-Gombo 179 55,94 141 44,06 320 76,56 

Yola  Yola   11 61,11 7 38,89 18 4,31 

Amd®l®-

Lissei  Nd®l®l®   16 51,61 15 48,39 31 7,42 

Mombito  Kobi   24 48,98 25 51,02 49 11,72 

Total Arrondissement Nd®l®l® 51 52,04 47 47,96 98 23,44 

TOTAL 230 55,02 188 44,98 418 100,00 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025  

 

Du tableau 2 ci-dessus, il ressort une population globale de 418 Baka dont 230 femmes, 

recens®s au cours de lôenqu°te conduite du 09 au 16 mai 2025 (voir paragraphe 3 de la section 

3.2.1 ci-dessus). Plus de Ĳ de cette population se trouve dans lôarrondissement de Gari-Gombo 

avec les plus grands regroupements autour des localit®s de Gribi, Mang et Ndeng. Dans 

lôarrondissement de Nd®l®l®, ils repr®sentent environ ı et sont particuli¯rement pr®sents ¨ 

Kobi. Les femmes sont majoritaires comparativement aux hommes dans la plupart des sites.   

оΦмΦо {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴΦ 

Environ 20 lignages ont ®t® recens®s aupr¯s des m®nages dont 19 issus des peuples autochtones 

Baka et 01 lignage Bantu ¨ la faveur des mariages Baka-Bantu dont plus de 25 couples 

recens®s. Et comme lôillustre la figure 2 ci-apr¯s, les principaux lignages Baka de la zone du 

projet sont notamment les Ye Ndongo, Ye Bossili, Ye Mombito, Ye Ngboko, Ye Makombo, Ye 

Silo et Ye Djemb¯. Ceux-ci constituent le socle des campements qui sont compl®t®s par dôautres 

lignages ¨ la faveur des liens maritaux. 
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Figure 2 : Importance des diff®rents lignages au sein des communaut®s Baka de la zone du 

projet. 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 

Lôon note une certaine interaction entre les diff®rents lignages avec des mouvements r®guliers 

des populations dans diff®rents sites du fait soit de simples visites ou alors de la c®l®bration 

dôun ®v¯nement rituel comme la circoncision, le Jengi (culte rendu au grand esprit de la for°t), 

les obs¯ques ou les fun®railles dôun proche. Et telle que pr®sent® dans la figure 3 qui suit, les 

campements Metsoka avec 12 lignages, Amd®l® et ses 7 lignages, Kobi et Woundo qui 

comptent 6 lignages chacun, Dimolamba et Yola regroupant chacun 5 lignages, constituent les 

grands centres de brassage des communaut®s Baka de la zone du projet. 
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Figure 3 : Importance des sites en fonction du regroupement de lignages Baka 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 

 

La structure des ©ges telle quôillustr®e par la figure 4 ci-apr¯s pr®sente une population 

essentiellement jeune. Lô©ge moyen de cette population est de 22 ans. 

 

Figure 4 : Pyramide des ©ges de la population de Baka de la zone du projet 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 
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оΦмΦп hǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ {ƻŎƛƻπǇƻƭƛǝǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ .ŀƪŀ 

Tel que lôaffirme Ziwe (2009), lôorganisation sociale des Baka se fait autour du clan appel® 

ç Y® è r®partis en lignages ou ç Lalal® è, et compos®s de familles ou ç ndayo è. Il faut dire que 

dans la soci®t® Baka le clan et le lignage se confondent et le Baka socialement sôidentifie par 

rapport ¨ lôun ou ¨ lôautre. Cependant, le clan ou le lignage ne d®termine pas lôappartenance ¨ 

un territoire donn® ; dôo½ le caract¯re tr¯s composite du hameau. La cohabitation des lignages 

diff®rents dans le m°me hameau sôexplique par le caract¯re ç virilocale è et ç uxorilocale è de 

la r®sidence chez les Baka. Pour le Baka, les membres du m®nage peuvent r®sider 

d®finitivement soit chez le mari, soit chez lô®pouse, sans que cela ne porte pr®judice au groupe. 

La dot consiste pour lôessentiel en la prestation (offre des services de chasse, de cueillette, de 

la main dôîuvreé) du futur gendre dans sa belle-famille ; ce qui favorise souvent lôinstallation 

d®finitive de ce dernier chez son ®pouse. Lôexogamie clanique est de rigueur car il nôexiste pas 

de lien matrimonial entre des personnes issues du m°me clan ou lignage.  

Sur le plan politique, la soci®t® traditionnelle Baka repose sur une organisation ®galitaire. 

Historiquement, il existe au sein du groupe des personnes ayant des r¹les et des statuts vis-̈-

vis de la communaut®. Ainsi, on y retrouve de fa­on hi®rarchique : 

¶ le ç Kobo è qui est le plus ©g®, le plus sage et le conseiller du groupe ; 

¶ le ç Tuna è ou grand chasseur dô®l®phant ; 

¶ la ç Moyeli è ou gardienne de la chance ; côest une femme ©g®e, apparent®e ¨ la lign®e 

du ç Kobo è et qui joue le r¹le de meneuse dans la soci®t® secr¯te f®minine appel®e ç 

yeli è ;  

¶ le ç Nganga è ou gu®risseur ;  

¶ le ç Wakolo è d®signe la personne qui rappelle la volont® de Dieu dans la communaut® ; 

¶ le ç wamo® è d®signe celui qui d®voile les secrets m°me les plus intimes du groupe ;  

¶ le ç Mogba è ou le chef de campement.  

A lôobservation des communaut®s Baka pr®sentes dans la zone du projet, cette structure 

hi®rarchique est de moins en moins encore observ®e. Lôorganisation politique actuelle tourne 

autour du ç Mogba è. Ce dernier est choisi pour ses qualit®s et ses facilit®s ¨ mener le groupe. 

Il sert de relais communicationnel entre sa communaut® et la chefferie du village de 

rattachement Bantou. En cas de litige entre un Baka et un Bantou, il plaide au niveau du chef 

de village bantou. Consid®r® comme notable, il est sous lôautorit® de ce dernier. Tous les 

hameaux/campements Baka de la zone du projet, ne b®n®ficient pas ¨ date dôun statut de 

reconnaissance officielle comme village par lôadministration territoriale. Chaque hameau Baka 

est rattach® au village bantou le plus proche ; dôo½ la d®pendance hi®rarchique du chef de 

campement Baka vis-̈-vis de la chefferie de 3e degr® la plus proche du campement. 

Sur le plan culturel et religieux, les Baka de la zone du projet malgr® le brassage de plus en 

plus pouss® avec les autres communaut®s, restent attach®s ¨ la nature. Ils vouent un culte au 

grand esprit r®sidant dans la for°t profonde. Ils attribuent lôunivers visible et invisible ¨ ç 

Komba è, lô°tre supr°me de lôunivers chez les Baka, Dieu. Lôunivers culturel Baka est compos® 

dôun ensemble de rites avec des valeurs symboliques et identitaires et notamment : 
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¶ le ç Jengi è, culte rendu au grand esprit de la for°t, pratiqu® entre octobre et d®cembre, 

p®riode caract®ris®e par lôabondance des vivres et des produits de la for°t et de boisson 

entre autres ; il est ¨ la fois un rite dôinitiation exclusivement masculin et lôincarnation 

de la divinit® ; le ç Jengi è permet aux Baka de pouvoir se ressourcer et de recevoir les 

b®n®dictions ; il est annonciateur des ®v®nements heureux et malheureux ; cette p®riode 

de collecte de nourriture aux fin de la c®l®bration du ç Jengi è est connue sous 

lôappellation ç Yaka è ou ç Moulongo è et se distingue par de longs s®jours en for°ts ;  

¶ le ç Mekondi è, pratiqu® entre mars et juillet lors des retraites en for°t est un rite qui 

permet de soigner les maladies et de les pr®venir ; ce rite est ®galement pratiqu® dans 

le but de rendre la chasse fructueuse lors des p®nuries alimentaires ;  

¶ le ç Mbouamboua è, pratiqu® ®galement entre mars et juillet a pour but de rendre la 

chasse ou la p°che fructueuse ;  

¶ le ç B®ka è ; encore appel® rite de la circoncision, est pratiqu® ¨ tout moment ¨ condition 

que soient rassembl®s au moins cinq petits gar­ons.  

Cet environnement culturel est caract®ris® par le chant polyphonique qui accompagne chaque 

rite ou c®r®monie avec une danse bien pr®cise ¨ chaque occasion de la vie des Baka. Il faut 

cependant relever quôavec la conversion de plus en plus pouss®e des Baka de la zone du projet 

au christianisme et notamment le catholicisme ainsi que lôinvasion de leur environnement 

naturel par les activit®s extractives, seul le rite du ç Jengi è semble encore r®sister ¨ lôusure du 

temps.  

оΦмΦр 5ŜǎŎǊƛǇǝƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ .ŀƪŀ 

A lôorigine, lôhabitat caract®ristique des Baka est constitu® exclusivement de huttes sous forme 

de petits d¹mes, construites avec des tiges et feuilles, particuli¯rement de marantac®es. Cet 

habitat ®tait le reflet du caract¯re nomade qui ®tait jadis le mode de vie des Baka avec des 

s®jours temporaires dans des campements install®s en contre bas des villages Bantou. Les Baka 

de la zone du projet fortement s®dentaris®s ont fini par adopter le type de cases rectangulaires 

des Bantou caract®ris®s par des murs en terre battues ou en planche avec des toits couverts de 

nattes en feuille de raphia, recourant aux huttes uniquement pendant leurs s®jours en for°t. Ces 

cases sont ¨ certains endroits faites de murs en nattes de raphia au m°me titre que le toit. Dans 

certains campements de village, comme Metsoka, Amd®l®, Lom, Dodjeng et Mombito, les 

huttes anciennes c¹toient les chaumi¯res rectangulaires et ¨ la faveur des appuis ext®rieurs, les 

Baka se voient nantis parfois de maisons en t¹les. Cette ®volution de lôhabitat t®moigne de leur 

s®dentarisation de plus en plus pouss®e. 
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Photo 1 :  Caract¯re ®volutif de lôhabitat des Baka le long de lôaxe routier Ngoura II-

Yokadouma (source : Enqu°te PGGV 2025) 

оΦмΦс {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ  

Le syst¯me de production des communaut®s Baka de la zone du projet repose sur la cueillette, 

la chasse, la p°che, lôagriculture, les prestations de services aux groupes de populations locales 

Bantou plus organis®es, lôorpaillage. Le calendrier annuel des activit®s des communaut®s Baka 

de la zone du projet est r®sum® dans le tableau 3 qui suit. 

Tableau 3 : Calendrier annuel des activit®s des Baka du tron­on Ngoura II-Yokadouma 

P®riode de 

l'ann®e 
D®signation locale Gamme d'activit®s pratiqu®es 

Janvier-Mars Yaka (Saison s¯che) 

Pr®paration des parcelles agricoles ; 

P°che ; Cueillette ; Chasse ; R®colte 

de miel ; Collecte d'ignames 

sauvages 

Avril-Mai-Juin Dounga/Naloubie (P®riode de semis) 
Champs ; Cueillette ; chasse aux 

chiens 

Juillet-Septembre Elanga (P®riode de r®colte) 

R®colte agricole ; Ramassage de 

chenille, Champignons et mangue 

sauvage ; chasse 

Octobre-

D®cembre 

Soo-Ah / Moulongo (Long s®jour end 

forte) 

Chasse, collecte Djan sang et autres 

PFNL, ignames sauvages 

Source : Enqu°te de terrain PGGV, mai 2025 

 

оΦмΦсΦм /ǳŜƛƭƭŜǧŜ 

Dôapr¯s Ziwe (2009), la cueillette est une activit® importante pour les peuples autochtones 

Baka et occupe plus de 85% des Baka. Côest la source de subsistance la plus importante quôils 

obtiennent de la for°t. Elle consiste au pr®l¯vement de la ressource ligneuse et non ligneuse ¨ 

des fins alimentaires, m®dicinales, artisanales, pour le chauffage et la construction de lôhabitat.  
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La cueillette est surtout lôapanage des femmes et se pratique toute lôann®e. Le produit de 

cueillette le plus en vue de la zone est le ç Koko è (Gnetum africanum) tr¯s commercialis® par 

les Baka, avec le prix de vente variant entre 50 et 75 frs le paquet, et revendu par les 

commer­antes entre 100 et 200 frs ; dôautres produits comme les chenilles, les champignons, 

le miel, les ignames sauvages font partie des denr®es alimentaires pr®lev®s par les peuples 

autochtones Baka. Le ramassage et la commercialisation de la mangue sauvage (Irvingia 

gabonensis), du ç djangsang è (Recinodendron sp) ou encore du ç tondo è (Afromomum sp) 

constituent lôune des sources de revenus des Baka qui y trouvent un moyen de sôacheter savon, 

sel, alcool entre autres. La recherche de ces produits forestiers non ligneux se caract®rise par 

des s®jours plus ou moins longs dans le massif forestier avec parfois des sorties sporadiques 

pour la commercialisation les jours de march®s ¨ Gribi, Gari-Gombo, Nd®l®l®, Ngotto ou 

encore Pana et Ngoura II. 

оΦмΦсΦн /ƘŀǎǎŜ 

La chasse reste une activit® mill®naire chez les Baka. Malgr® les restrictions inh®rentes au 

classement de certains domaines forestiers en for°ts de production (UFA) et aires prot®g®es 

pour la conservation relativement ®loign®es de la zone du projet, la chasse est autoris®e pour 

les riverains ¨ lôint®rieur des concessions dans le cadre de lôexercice du droit dôusage.  Les 

Baka de la zone du projet chassent essentiellement pour la subsistance. Les techniques utilis®es 

sont le pi®geage et la chasse ¨ la course avec les chiens pour la capture des c®phalophes et 

rongeurs, la lance pour les gros gibiers (buffle). De plus en plus, on note une forte tendance ¨ 

lôusage des armes ¨ feu dot®es par les communaut®s voisines et m°me ext®rieures qui viennent 

solliciter singes, peaux et d®fenses dô®l®phants ¨ des fins commerciales. Ceci alimente le 

braconnage et constitue la principale source de conflit entre lôadministration en charge de la 

gestion de la faune sauvage et les peuples autochtones Baka. 

оΦмΦсΦо tşŎƘŜ 

La p°che sôeffectue exclusivement dans les petites rivi¯res qui alimentent les cours dôeaux 

Bangu® et la Kadey. Elle est g®n®ralement pratiqu®e en saison s¯che et constitue une autre 

source de prot®ines animales pour les Baka. Telles que remarqu®es par Ziw® (2009), les 

techniques usuelles de p°che sont la p°che ¨ la ligne, lôhame­on et le filet par les hommes ; la 

nasse et le barrage des cours dôeau par les femmes. Les principales esp¯ces captur®es sont les 

silures, les carpes, les crevettes et les crabes. Ces produits sont essentiellement destin®s ¨ lôauto 

consommation. 

оΦмΦсΦп !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Avec leur s®dentarisation, les Baka de la zone du projet se livrent davantage aux activit®s 

agricoles. En d®pit des conflits fonciers avec les communaut®s voisines Bantous qui les 

am¯nent ¨ des distances plus ou moins ®loign®es des campements de village, ils cr®ent et 

entretiennent avec des moyens rudimentaires, des petites ®tendues de champs de manioc et de 

banane-plantain essentiellement destin®s ¨ lôautoconsommation. Certains mais encore en 

effectifs r®duits, se livrent actuellement ¨ la cr®ation des plantations cacaoy¯res ¨ la faveur du 

boom que conna´t cette sp®culation surtout dans le D®partement de la Boumba-et-Ngoko. 
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Il faut dire que les Baka dans lôactivit® agricole ici, sont beaucoup plus utilis®s par leurs voisins 

Bantous comme main dôîuvre agricole. Ils sont pay®s tr¯s souvent en nature ¨ travers dons de 

nourriture, alcool, v°tements us®s entre autres.  

оΦмΦсΦр !ǳǘǊŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

On retrouve les Baka dans l'exercice dôautres activit®s ¨ lôinstar de lôorpaillage et les prestations 

de services divers. Ici, le Baka est simplement utilis® comme ouvrier au service dôun tiers. 

Côest par exemple le ramassage de bois de chauffe, lôapprovisionnement des commer­ants en 

eau domestique pour ceux proches des agglom®rations, d®frichage de parcelles agricoles entre 

autres. La r®mun®ration journali¯re dôun membre de la communaut® Baka apr¯s service rendu 

oscille entre 500 FCFA et 5000 FCFA selon la t©che accomplie.    

оΦмΦт aƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝŦǎΣ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 

Aucun mouvement associatif regroupant les Baka de la zone du projet nôa ®t® identifi® au cours 

de notre enqu°te. Le seul parti politique dont les activit®s sont visibles est le Rassemblement 

D®mocratique du Peuple Camerounais (RDPC).  

Sur le plan religieux, le Christianisme y est pr®sent ¨ travers lô®glise catholique, lôEglise 

Presbyt®rienne du Cameroun (EPC) lô®glise Adventiste du 7¯me jour, et les ®glises de r®veil 

(Mission Evang®lique du Cameroun (MEC), Plein Evangile, Eglise de Dieu). Sans chapelle 

construite, les pr®dicateurs viennent de temps en temps entretenir leurs fid¯les ou alors ceux-

ci vont dans les chapelles situ®es dans les villages de rattachement. 

Autrefois encadr®s par les religieux de lôEglise Catholiques de Nd®l®l® et Sîur Rita de 

regrett®e m®moire, les Baka de la zone du projet ne connaissent que des actions sporadiques 

des ONG, OSC et autres projets gouvernementaux. Seul le Campement Mombito de Kobi a pu 

signaler les actions de GIZ, CARE, OIT, ACAD et du PNDP. Le WWF depuis 2006 m¯ne des 

projets ciblant la d®fense des droits fondamentaux des Baka, la p®rennisation de leurs savoirs 

et savoir-faire traditionnels et leur int®gration dans le syst¯me de gouvernance local des 

ressources naturelles. Ces projets se traduisent notamment par : 

¶ la d®finition et le suivi du respect des quota de repr®sentativit® des Baka et des femmes 

dans les instances de gestion des ressources fauniques et foresti¯res telles que les 

comit®s de valorisation des ressources fauniques (COVAREF) des zones dôint®r°t 

cyn®g®tique ¨ gestion communautaires (ZICGC) et les comit®s de gestion de redevance 

foresti¯re (CGRF) ; 

¶ la cartographie des espaces-ressources Baka ¨ lôint®rieur des aires prot®g®es ayant 

abouti ¨ la signature en 2019, dôun M®morandum dôEntente entre le Minist¯re des 

For°ts et de la Faune et les communaut®s Baka riveraines des aires prot®g®es du Sud-

est regroup®s au sein de lôassociation ASBABUK, pour lôacc¯s libre et lôexploitation 

desdits espaces-ressources, assorti dôun m®canisme de gestion des plaintes 

op®rationnel ; 

¶ le soutien ¨ la mise en place des for°ts communautaires d®di®s aux communaut®s Baka ; 
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¶ le soutien ¨ la scolarit® des enfants Baka ¨ travers lôoctroi des bourses scolaires ; 

¶ lôappui aux soins de sant® en faveur des communaut®s Baka ;  

¶ lôappui au d®veloppement des activit®s g®n®ratrices de revenus ; 

¶ lôimplication des communaut®s Baka dans les activit®s de collecte des donn®es de suivi 

®cologique et de surveillance interactive de la criminalit® environnementale dôorigine 

anthropique ¨ travers le concept SAPELI ; 

¶ la cartographie et le suivi des chasseurs Baka pour les d®tourner de la manipulation des 

braconniers et trafiquants dôivoires dô®l®phants.   

Ces projets sont essentiellement circonscrits dans et autour des aires prot®g®es de la zone du 

Sud-est (les parcs nationaux de Lob®k®, Boumba-Bek et Nki) ¨ travers le programme Jengi et 

ont malheureusement ®pargn® la zone dôint®r°t actuel du projet de construction de la route 

Ngoura II-Yokadouma, laissant les communaut®s Baka de cet axe, ignorantes de la mouvance 

de cette dynamique quôon retrouve dans la zone Yokadouma-Moloundou.   

Dôautres actions aujourdôhui ®teintes ont vu le jour avec lôEglise Catholique qui ¨ travers le 

service de CODAS-CARITAS et le Catholic Relief Service (CRS), a pu promouvoir en son 

temps la scolarisation et lôalphab®tisation des communaut®s Baka en instituant des centres 

pr®scolaires (ORA) au sein des grands groupements et apporter un appui en soin de sant® ou 

encore ¨ travers la construction des logements saisonni¯rement abandonn®s ¨ Ngotto et 

Mombito/Kobi.  

оΦмΦу DŜƴǊŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ .ŀƪŀ  

La soci®t® Baka est divis®e en clans (y®), mais un campement Baka est tr¯s composite, avec 

une diversit® de clans. On y pratique le syst¯me de dot par prestation du futur gendre dans sa 

belle-famille, ce qui peut favoriser souvent son installation d®finitive dans le groupe de son 

®pouse. Côest dôailleurs la femme qui construit la case appel® ç Mogoulou è. La femme 

dôapparence effac®e est celle qui oriente les d®cisions du m®nage. Toute tentative dôengagement 

des communaut®s Baka ¨ travers des concertations sans obtenir lôassentiment des femmes est 

g®n®ralement vou®e ¨ lô®chec. 

Selon Abega, cit® par Guy Patrice Dkamela et Philippe Karpe, la structuration de lôespace 

forestier chez les Baka suit une forme de repr®sentation sociale qui permet de passer ç de 

lôespace topographique ¨ la structure inconsciente de lôesprit è. Citant Mbezele Fouda (1999), 

Guy Dkamela et Philippe Karpe r®v¯lent les diff®rents aspects et sens du domaine vital des 

Baka qui sôoriente horizontalement du village ç gba è aux confins de la brousse ç bele è. Juste 

apr¯s le village, se trouvent les espaces r®serv®s ¨ la plantation ç gbie è. Ces deux entit®s font 

lôobjet dôappropriation ou dôoccupation individuelles. Apr¯s, se profile le territoire de chasse 

et de collecte des Baka ç paki a Baka è. Plus loin, au fond, se trouve la grande for°t o½ se 

d®roulent les rites initiatiques en pr®sence des m©nes. Il sôagit dôun lieu difficile dôacc¯s o½ 

seuls les initi®s peuvent arriver sans grande difficult®. Côest le lieu du ç ndjengui è, un rite de 

mobilisation sociale et dôexaltation du sentiment dôappartenance au groupe. Lôemplacement de 

ce rite peut °tre lu comme la mat®rialisation g®ographique dôune donn®e mystique. Il est aussi 
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significatif dôun mode dôacquisition et de gestion collective du foncier ayant ®t® lôune des 

caract®ristiques du nomadisme. Le couloir du ç ndjengui è est un espace public mais dont 

lôacc¯s ob®it ¨ des crit¯res s®lectifs.  

Dans le processus de s®dentarisation forc®e, les Baka sont mis en demeure de sôajuster et m°me 

de reconsid®rer leur approche collective, symbolique et religieuse de lôespace forestier. Ils sont 

oblig®s dôint®grer la capitalisation du foncier et de la for°t et la pr®sence de lôEtat.  

La propri®t® fonci¯re dans la zone sôacquiert ¨ travers lôinvestissement, le ç droit de hache è 

obtenus par les ascendants chez les Bantu. Et tel que le confirme CED (2013), le principal 

mode de transmission des terres aux descendants est lôh®ritage.  

Les nouvelles formes dôappropriations de lôespace chez les Baka sôinspirent du mod¯le bantu 

d®j¨ bien impliqu® dans la mon®tarisation des ®changes. Ils doivent donc sôhabituer aux modes 

dôappropriation fonci¯re de type individualiste. Le changement signifie ®galement de partir 

dôune territorialisation que lôon imaginait dans un espace infini ¨ une autre qui doit d®sormais 

se concevoir dans un espace d®limit®. Ainsi, les Baka doivent trouver de lôespace pour sô®tablir 

au bord des routes d®j¨ occup®s par les Bantu. Ils doivent ®galement faire usage du droit de 

hache pour disposer de la terre agricole quôils laisseront comme bien de leurs descendants.  

Comme le d®crit si bien Mbezele Fouda (1999), les Baka vivent une situation de d®sacralisation 

fonci¯re ¨ travers lôintrusion d®vastatrice de nombreux autres acteurs dont les entreprises 

foresti¯res. Aujourdôhui, les strat®gies dôoccupation fonci¯re sôentrem°lent avec des logiques 

de parent® et dôalliances matrimoniale, des consid®rations sociales de maturit® et des logiques 

de s®curit®. La s®dentarisation introduit d®sormais le droit de hache chez les Baka et la 

transmission patrilin®aire du patrimoine foncier, m°me si ces droits sont constamment 

contest®s par les Bantu. Les femmes nôont pas le droit dôacqu®rir la terre de fa­on directe ; elles 

b®n®ficient dôun droit dôusufruit. Mais, la veuve peut h®riter la case et le champ de son ®poux 

d®c®d®. Un autre fait pertinent est lôespace r®sidentiel qui abrite d®sormais les morts alors 

quôauparavant le campement se disloquait en cas de d®c¯s. La d®pouille mortelle ®tait 

abandonn®e au campement dôorigine. Dans le contexte de s®dentarisation, la mort dôun proche 

nôimplique plus le changement de lieu de vie.  

La typologie des conflits dôacc¯s ¨ la terre et aux ressources par les Baka dans le nouveau 

contexte de s®dentarisation permet dôidentifier au moins cinq cat®gories de situations fonci¯res 

o½ les Baka rencontrent des difficult®s ¨ acc®der ¨ la terre et aux ressources foresti¯res. Les 

cinq situations sont r®sum®es dans les points ci-apr¯s : 

¶ dans la premi¯re, les Baka se sont appuy®s sur dôanciens rapports dôalliance avec des 

groupes Bantu pour acc®der ¨ lôespace de vie au bord de lôaxe routier ; cette installation 

sur la base de relations ancestrales implique de leur part dô°tre subordonn®s ¨ la famille 

Bantu et de ne pas pr®tendre ¨ des droits de propri®t®s sur cette terre ; côest ce qui 

explique que les familles Bantu puissent engager dôautres transactions sur ces m°mes 

terres sans lôavis des Baka ; des ®trangers peuvent acheter ces m°mes terres ¨ leurs 

alli®s historiques Bantu.  
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¶ la deuxi¯me situation concerne toujours lôacc¯s ¨ lôespace de vie au bord de lôaxe 

routier. Elle se distingue de la premi¯re par le fait que les Baka sont install®s ou impos®s 

par lôadministration au milieu de groupes Bantu ; ceci g®n¯re une tension constante et 

il est permanemment rappel® aux Baka quôils occupent des terres qui ne leur 

appartiennent pas ; ils vivent ¨ lô®troit avec peu de marge de manîuvre (cas du 

campement Metsoka) ; 

¶ la troisi¯me situation est sp®cifique et a consist® ¨ n®gocier avec deux villages Bantu 

voisins pour que chaque village c¯de une portion de son terroir afin que les deux 

portions permettent la cr®ation des grands villages Baka ; il sôagit dôun mod¯le de 

village pilote pygm®es con­ue au d®but des ann®es 1970 dans le cadre la politique de 

s®dentarisation ; la compr®hension des Bantu de la cession de la terre pour un village 

Baka est quôil ne sôagit pas dôune cession d®finitive ; dôo½ les nombreux conflits qui se 

r®v¯lent au fil des opportunit®s de rentabilisation de la terre au profit des Baka ; 

¶ la quatri¯me situation est celle des Baka d®localis®s dôune aire prot®g®e sans aucune 

proc®dure de consultation ou dôobtention de leur consentement ; une des cons®quences 

est la confrontation permanente des Baka avec les ®cogardes et gestionnaires des 

domaines forestiers class®s lorsque les premiers retournent dans la for°t pour mener 

leurs activit®s traditionnelles ;  

¶ la derni¯re concerne toujours lô®rection dôaires prot®g®es et la restriction dôacc¯s aux 

Baka alors m°me que 40% de la superficie ces parcs constituent des espaces ressources 

pour les Baka ; côest ce qui a justifi® la signature du MOU avec le MINFOF pour assurer 

lôacc¯s des Baka aux espaces ressources dans les aires prot®g®es de Boumba-Bek, Nki, 

Lob®k® et la R®serve de Faune de Ngoyla, comme tentative de solution aux conflits. 

оΦн /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ ǊŞŦǳƎƛŞǎ 

оΦнΦм IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ 

Lôarriv®e des r®fugi®s dans la zone du projet date de 2014. Elle est cons®cutive aux 

r®percussions de la crise socio-politique ayant secou® la R®publique Centrafricaine entre 2013 

et 2014. Les grandes localit®s abritant les r®fugi®s le long du tron­on routier Ngoura II-

Yokadouma telles que illustr®es dans la carte ci-apr¯s, sont les suivantes : Ngoura II, Pana, 

Yola, Gari-Gombo, Gribi et Ngarissingo o½ le Gouvernement de la R®publique du Cameroun 

leur a offert un cadre dôhabitation en construisant un camp y aff®rent. 
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Figure 5 : Carte de localisation des communaut®s de r®fugi®s le long du tron­on routier 

Ngoura II-Yokadouma 

оΦнΦн {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ǊŞŦǳƎƛŞǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ 

La r®partition de la population de r®fugi®s par site et en fonction du sexe est pr®sent®e dans le 

tableau 4 qui suit. 

Tableau 4 : R®partition de la population recens®e des r®fugi®s en fonction du sexe 

Localit® 

Femmes Hommes ZIP M®nages 

Effectif %/Total Effectif %/Total Effectif %/TOTAL Effectif 
Moy 

Hbts 

Ngoura 2 219 58,56 155 41,44 374 22,63 102 4 

Pana 15 34,88 28 65,12 43 2,60 19 2 

Yola 59 52,21 54 47,79 113 6,84 40 3 

Ngarissingo 598 55,81 474 44,19 1072 64,85 305 4 

Mbounou 20,00 39,51 31,00 60,49 51 3,09 21 2 

Total 911 55,13 742 44,87 1653 100,00 487 3 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 

De ce tableau, il ressort que plus de 55% de la communaut® des r®fugi®s pr®sente sur la zone 

dôimportance du projet est constitu®e de femmes. Les hommes ne repr®sentent quôenviron 45%. 

Pr¯s de 65% de cette population se trouve regroup®e dans le Camp de Ngarissingo am®nag® 
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pour la cause. Les autres sont int®gr®s dans les communaut®s avec qui ils partagent les 

habitations et les infrastructures. Dans certaines localit®s telles que Mbounou, Pana et Yola, ils 

se confondent avec les ®leveurs Bororos qui se sont d®plac®s de la fronti¯re avec la RCA pour 

lôint®rieur, fuyant les affres de la crise sociopolitique centrafricaine.  

La communaut® de r®fugi®s centrafricains et ®leveurs Bororos d®plac®s comme on peut le 

remarquer dans la figure qui suit est constitu®e de Peuls, Haoussa, Arabes Choa et une minorit® 

de Borno et de Mbimo centrafricains.  

 

Figure 6 : Importance des populations de r®fugi®s et ®leveurs peulhs d®plac®s en fonction du 

groupe ethnique 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 

La figure 7 ci-apr¯s donne lôimportance relative des Peuls suivant leur origine. 

 

Figure 7 : Importance relative de la population de Peulh d®plac®s en fonction de leur origine 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 
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Tel quôillustr® par la figure 8 ci-dessous, la structure des ©ges pr®sente une population 

essentiellement jeune. Lô©ge moyen de cette population est de 23 ans chez les femmes et 21 

ans chez les hommes. Lôon constate de nombreuses naissances apr¯s lôinstallation dans les sites 

avec des classes dô©ges tr¯s peu repr®sent®es ¨ lôinstar de la tranche de 31-40 ans chez les 

hommes et 51-60 ans chez les femmes. 

 

Figure 8 : Pyramide des ©ges de la population de r®fugi®s recens®s dans la ZIP 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025Tel que pr®sent® dans le tableau 5 ci-apr¯s, le taux 

dôalphab®tisation dans la communaut® des r®fugi®s et ®leveurs Bororos d®plac®s est de 

15,49% ; soit un peu plus de 84% dôanalphab¯tes. La majorit® des personnes avoue cependant 

avoir fait lô®cole coranique.  

Tableau 5 : R®partition de la population par tranche dô©ges en fonction du niveau 

dôalphab®tisation 

Tranche d'©ge 
Niveau dôalphab®tisation Alphab®tis®s Non alphab®tis®s Total 

Maternel Primaire Secondaire Effectif %/TOTAL Effectif %/TOTAL  

0-5 5 0 0 5 0,30 181 10,95 186 

6_10 0 101 0 101 6,11 176 10,65 277 

11_15 0 80 16 96 5,81 213 12,89 309 

16-20 0 32 6 38 2,30 229 13,85 267 

21-25 0 11 0 11 0,67 91 5,51 102 

26-30 0 5 0 5 0,30 85 5,14 90 

31-35 0 0 0 0 0,00 75 4,54 75 

35-40 0 0 0 0 0,00 58 3,51 58 
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Tranche d'©ge 
Niveau dôalphab®tisation Alphab®tis®s Non alphab®tis®s Total 

Maternel Primaire Secondaire Effectif %/TOTAL Effectif %/TOTAL  

41-45 0 0 0 0 0,00 59 3,57 59 

46-50 0 0 0 0 0,00 64 3,87 64 

51-55 0 0 0 0 0,00 43 2,60 43 

56-60 0 0 0 0 0,00 27 1,63 27 

61-65 0 0 0 0 0,00 48 2,90 48 

66-70 0 0 0 0 0,00 16 0,97 16 

> 70 0 0 0 0 0,00 32 1,94 32 

TOTAL 5 229 22 256 15,49 1397 84,51 1653 

Source : Enqu°te de terrain PGGV, mai 2025 

Comme lôillustre la figure 9 ci-apr¯s seul 28% des enfants r®fugi®s en ©ge de scolarisation vont 

¨ lô®cole. La principale raison avanc®e ici est la faible capacit® des parents ¨ payer les frais de 

scolarit® exigibles et lô®loignement des ®coles maternelles et ®tablissements secondaires surtout 

pour les r®fugi®s du camp de Ngarissingo et ceux de Ngoura II.   

 

Figure 9 : Importance relative du statut scolaire des enfants en ©ge de scolarisation 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 

оΦнΦо hǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ {ƻŎƛƻπǇƻƭƛǝǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦǳƎƛŞǎ 

La structure organisationnelle des r®fugi®s centrafricains install®s le long du tron­on routier 

Ngoura II-Yokadouma a ®t® mise en place par la Sous-Direction R®gionale du HCR. Cette 

organisation trouve son optimum au niveau du Camp de Ngarissingo et se pr®sente comme 

suit : 

¶ le Comit® central qui coordonne la vie de la communaut® ; 

¶ le Comit® des Sages qui fait office de conseil ; 

¶ le Comit® des femmes, charg® des questions de la femme et de la famille ; 

¶ le Comit® des jeunes, charg® des aspects sp®cifiques de cette tranche de la population ; 
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¶ le Comit® mixte qui sôoccupe des questions relationnelles avec les communaut®s locales 

dôaccueil ; 

¶ 07 Comit®s techniques dont : 

o Vigilance/S®curit® ; 

o Education ; 

o Sant® ; 

o Personnes ¨ Besoins Sp®cifiques (PBS) ; 

o Wash/Hygi¯ne et salubrit® ; 

o Abris et Environnement ; 

o Distribution. 

Chaque comit® ci-dessus est constitu® dôun bureau de 10 membres avec ¨ sa t°te un Pr®sident. 

A c¹t® de cette organisation classique mise en place par le Bureau du HCR, il faut relever celle 

typique ¨ la communaut® Peulh o½ lôon a par ordre dôimportance : 

¶ un Ardo qui est le Chef de la communaut® et qui joue le r¹le dôinterface avec les autres 

communaut®s ; 

¶ lôImam qui est le Chef religieux ; 

¶ le Sarki Shanou qui est le Chef des ®leveurs ; 

¶ le Malam qui est le Marabout. 

Le Ardo est choisi parmi les membres les plus ©g®s et dot®s dôune moralit® exemplaire au sein 

de la communaut®. 

La vie socioculturelle tourne essentiellement autour de la doctrine islamique. 

оΦнΦп 5ŜǎŎǊƛǇǝƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞŦǳƎƛŞǎ 

Dans le camp des r®fugi®s de Ngarissingo, lôhabitat v®tuste comme on peut le voir sur la photo 

illustrative ci-dessous, est sommaire et fait de murs en planches et de toits en nattes de raphia. 

Lôon recourt parfois aux b©ches offertes par le HCR pour renforcer lô®tanch®it® des toits. Sur 

305 abris inventori®s, aucun ne dispose de toits en t¹les. Seules 25 Toilettes publiques sont 

encore op®rationnelles sur une quarantaine construite au d®but.  Ces toilettes ont ®t® faites en 

mat®riaux locaux et notamment en bois. Le remplacement du bois d®grad® est probl®matique 

car n®cessitant des ressources financi¯res pour lôacquisition. Par ailleurs le site est sur une 

cuirasse lat®ritique qui emp°chant le traitement normal des d®fections favorise rapidement leur 

remplissage. Limit®s par lôinsuffisance des ressources et confin®s au site, lôentretien de ces 

toilettes se fait uniquement ¨ travers les travaux dôassainissement et dôhygi¯ne en groupe. 

Dans les autres localit®s o½ sont install®s ces r®fugi®s et personnes d®plac®es, les maisons de 

fortune dans une architecture locale o½ dominent les murs en briques de terre. Et si la localit® 

de Pana excelle avec un taux de 40% de maisons ayant un toit en t¹le, lôon note la pr®dominance 

des toits en natte de raphia dans les autres localit®s. La pr®sence des latrines am®nag®es avec 

fosse et case demeure la chose rare dans la zone.  
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Photo 2 : Aper­u des logements au Camp des R®fugi®s de Ngarissingo (source : Enqu°tes 

PGGV mai 2025) 

оΦнΦр {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ  

La figure 10 qui suit donne lôimportance des diff®rentes composantes du syst¯me de production 

des groupes vuln®rables. 

 

Figure 10 : Importances des activit®s de production ®conomiques pratiqu®es par les groupes 

vuln®rables de la ZIP 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 
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Le syst¯me de production des r®fugi®s de la ZIP comme lôillustre la figure 10 ci-dessus, repose 

sur lôoffre en main dôîuvre pour services divers par les jeunes, lôagriculture de subsistance, le 

petit commerce, lôartisanat, les petits m®tiers comme le taxi moto, la coiffure, la couture. 

Lô®levage y est ®galement pratiqu®. On y a ®galement recens® quelques cas de b®n®volat dans 

lôenseignement et aussi la pratique de lôorpaillage. 

Ce syst¯me est vou® essentiellement ¨ la subsistance. Lôagriculture se fait ¨ partir des petites 

parcelles lou®es aupr¯s des communaut®s dôaccueil et vise uniquement les produits vivriers. Il 

faut dire que les quelques personnes qui r®ussissent ¨ pratiquer lôagriculture se plaignent des 

cas de vol ou dôabus de confiance avant m°me quôelles ne proc¯dent ¨ la r®colte.  

Le petit commerce repose sur la vente des beignets, le ramassage et la vente du bois de chauffe 

pour les femmes, les caf®t®rias en ce qui concerne les hommes. On retrouve certains r®fugi®s 

dans les dibiteries (braise et vente de viande commun®ment appel® ç Soya è). 

Le tableau 6 qui suit donne une analyse de lôimpact du projet sur chacune des composantes du 

syst¯me de production des groupes vuln®rables. 

Tableau 6 : Analyse de lôimpact du projet sur les composantes du syst¯me de production des 

groupes vuln®rables. 

/ƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Řǳ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ 

LƳǇŀŎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ 

Job Am®lioration du revenu des m®nages ; Risque dôaccident de travail ; perte 

de la main dôîuvre pour les activit®s hors projet ; ralentissement de la 

production des autres activit®s 

Agriculture Augmentation de la demande en denr®es agricoles ; Augmentation des prix 

des denr®es agricoles et augmentation du revenu agricole des m®nages ; 

Risque de famine dans les villages ; Perte des formations naturelles en 

faveur des paysages agraires ; Intensification du ph®nom¯ne de vente de 

terrain ; accaparement des terres Baka par les Bantu 

Petit commerce Destruction des commerces pr®sents dans lôemprise de la route ; 

Augmentation de lôactivit® commerciale ; augmentation des b®n®ficies des 

petits commer­ants (Restaurants, ®choppes, buvettesé) en faveurs des 

commer­ants peuls et des femmes 

Artisanat Augmentation du flux de touriste d¯s la mise en circulation de lôouvrage 

ouvrant des d®bouch®s de march®s pour les artisans  

Mototaxi Augmentation des flux de clients avec le recrutement des ouvriers ; Risque 

de dôaugmentation des cas dôaccidents de la route pour les jeunes 
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/ƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Řǳ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ 

LƳǇŀŎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ 

Coiffure Augmentation des flux de clients et des gains des salons de coiffure avec 

le recrutement des ouvriers et la forte migration potentielle des jeunes 

filles 

Couture Augmentation des flux de clients et des gains des couturiers et couturi¯res 

avec le recrutement des ouvriers et la forte migration potentielle des jeunes 

filles 

Elevage Risque de perte de b®tail due aux accidents en route et ¨ lôaccentuation du 

vol ; Potentialit® dôoffres de march®s pour le b®tail ; facilitation du 

transport ¨ voiture du b®tail vers les march®s des grands centres urbains 

pour les ®leveurs Bororos. 

Enseignement Am®lioration du cadre de travail des enseignant avec la construction et 

®quipements des salles de classes ; Facilitation de la mobilit® des 

enseignant trouvant une motivation suppl®mentaire pour les affectations 

dans les ®coles de la zone du projet. 

Orpaillage Facilitation de lôacc¯s aux sites aurif¯res ; Risque dôemploi des mineurs et 

d®perdition scolaire ; augmentation du fl®au de prostitution de la jeune 

fille.  

 Source : Enqu°te PGGV mai 2025 

 

оΦнΦт aƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝŦǎΣ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ  

Les mouvements associatifs recens®s aupr¯s des communaut®s de r®fugi®s ont ®t® mis en place 

pour la plupart par le HCR. Le tableau 7 qui suit donne une synth¯se des groupes associatifs 

l®galis®s au sein des communaut®s de r®fugi®s situ®es le long du tron­on routier Ngoura II-

Yokadouma. 

Tableau 7 : Synth¯se des groupes associatifs l®galis®s au sein des communaut®s de r®fugi®s 

Localit® D®nomination 

Ann®e 

de 

cr®ation 

Groupe cible 
Effectif 

membres 
Domaines d'action 

Camp de 

Ngarissingo 

SARABIGAZOU 2019 Femmes 30 
Elevage des poulets ; 

Agriculture ; Secours 

WAZIN 2023 Handicap®s 29 Cotisation et Secours 

KAWTAL 2018 
Hommes et 

Femmes 
32 

Elevage des poulets ; 

Agriculture ; Cotisation et 

Secours 

MOBIL 2024 Femmes 20 
Cotisation ; Agriculture ; 

Secours 
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Localit® D®nomination 

Ann®e 

de 

cr®ation 

Groupe cible 
Effectif 

membres 
Domaines d'action 

ZOKOEZO 2018 Jeunes 30 Cotisation et Elevage 

Yola KAWTAL 2021 Femmes 14 Cotisation et Secours 

Ngoura II 

KAWTAL 2020 Femmes 25 Cotisation et Secours 

JEUNES 

SOLIDAIRES 
2020 Jeunes 25 Petit commerce 

NARRAL TIKE 2020 
Hommes et 

Femmes 
30 Petit commerce 

NARRAL BODIE 2020 
Hommes et 

Femmes 
30 Petit commerce 

Source : Enqu°tes PGGV mai 2025 

Les ®leveurs Bororos sont, quant ¨ eux, regroup®s au sein dôune association nationale, le 

MBOSCUDA qui a ®t® cr®®e il y a plus de 30 ans et dispose des antennes r®gionales, 

d®partementales et communales. Le Bureau communal de Nd®l®l® nôest pas encore 

op®rationnel contrairement ¨ celui de Batouri dont 08 membres sont pr®sents dans la localit® 

de Mbounou. 

оΦо !ǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

Les autres groupes vuln®rables inventori®s dans la zone dôint®r°t du projet sont les enfants, les 

femmes, les filles m¯res, les personnes vivant avec un handicap, les personnes du 3¯me ©ge, les 

d®plac®s internes et les jeunes sans emploi. 

Les enfants sont pris en compte dans le cadre global de protection de la femme et de la famille. 

Les femmes de la zone dôint®r°t du projet sont organis®es autour des r®seaux communaux 

dôassociations des femmes. Nous avons identifi® trois r®seaux communaux dôassociations de 

femmes dont un ¨ Gari-Gombo, un ¨ Nd®l®l® et un ¨ Batouri. Ces groupes incluent les filles 

m¯res. Le tableau 8 ci-apr¯s pr®sente les r®seaux dôassociations des femmes des 

arrondissements de Gari-gombo, Nd®l®l® et Batouri. 

Tableau 8 : Caract®ristiques des r®seaux dôassociations des femmes de la ZIP 

D®signation Ann®e de  

mise en place 

Nombre 

associations 

Effectifs  

de femmes 

Nom et Contact de la 

Pr®sidente 

R®seau dôAssociations des femmes 

de lôArrondissement de Gari-

Gombo 

 

2018 

 

13 

 

500 

PINALI CHANTAL 

R®seau dôAssociations des femmes 

de lôArrondissement de Nd®l®l® 

 

2020 

 

15 

 

593 

KELOU MOUNDO YVETTE 

 

R®seau dôAssociations des femmes 

de lôArrondissement de Batouri 

 

2016 

 

25 

 

827 

 

2¯me Adjoint Maire de Batouri 

Source : Enqu°tes PGGV mai 2025 
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Le ciblage des groupes vuln®rables par les services locaux de lôaction sociale a permis 

®galement de mettre en place les groupes associatifs des personnes du 3¯me ©ge dont lôAmicale 

des personnes ©g®es de lôArrondissement de Gari-Gombo, lôAssociation des personnes du 3¯me 

©ge de lôArrondissement de Nd®l®l® et lôAssociation des personnes ©g®es de Batouri. Le ciblage 

en plus de lô©ge au-del¨ de 60 ans, a ®t® effectu® sur la base de lôanalyse des facteurs de 

vuln®rabilit® tels que lô®tat de maladie chronique, lôabandon de lôencadrement familial ; la 

situation de pr®carit® de veuf ou veuve ressources entre autres. Le tableau 9 ci-dessous pr®sente 

les statistiques des personnes de 3¯me ©ge de la ZIP. 

Tableau 9 : Statistiques des associations de personnes du 3¯me ©ge de la ZIP 

D®signation 
Ann®e de mise en 

place 

Effectifs 

Hommes Femmes 

Amical des personnes ©g®es de 

lôArrondissement de Gari-Gombo 
2010 75 0 

Association des personnes ©g®es de 

lôArrondissement de Nd®l®l® 
 2013 47 41 

Association des personnes ©g®es de 

lôArrondissement de Batouri 
2002  39  31  

Source : Enqu°tes de terrain PGGV, mai 2025 

Les personnes vivant avec un handicap sont ®galement regroup®es en association communale. 

Le tableau 10 qui suit donne les statistiques des diff®rentes associations communales des 

personnes vivant avec un handicap de la zone dôinfluence du projet. 

Tableau 10 : Synth¯se statistique des associations communales des personnes vivant avec un 

handicap.  

Commune 

Type d'Handicap 

Infirme Amput® Aveugle Audition Muet Parapl®gie ZIP 

H F H F H F H F H F H F H F Total 

Gari-Gombo 12 7 1 0 1 2 0 1 1 0 1 0 16 10 26 

Nd®l®l® 3 1 13 5 5 3 2 1 2 0 1 0 26 10 36 

Batouri 32 33 36 27 23 14 12 24 18 8 18 28 139 134 273 

Total 47 41 50 32 29 19 14 26 21 8 20 28 181 154 335 

Source : Enqu°te PGGV, mai 2025 

 

Sôagissant des d®plac®s internes, ceux-ci sont surtout pr®sents ¨ Gari-Gombo venant des 

r®gions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. 

оΦп LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Sur le plan des infrastructures sociales, notre enqu°te a pu identifier quelques acquis physiques 

construits r®pertori®s dans le tableau 11 ci-apr¯s. De lôanalyse globale, il ressort que les 

campements Baka et les localit®s dôinstallation des r®fugi®s de la zone du projet souffrent dôune 
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insuffisance en infrastructures sociales. Ils nôen disposent pas de mani¯re autonome et les 

populations doivent parfois parcourir de grandes distances pour sôoffrir les services sociaux de 

lôEtat. 

Tableau 11 : Synth¯se des infrastructures sociales et ®quipements pr®sents dans les 

campements Baka et localit®s dôinstallation des r®fugi®s  

Site/Campe

ment 

Village de 

rattachement 

Principaux 

groupes 

vuln®rables 

Infrastructures sociales et ®quipements 

disponibles 
Observations 

Centre 

de sant® 

Point dôeau 

potable 

fonctionnel 

Ecole 
Moulins ¨ 

couscous 
 

Metsoka Gribi Baka 0 0 1 0 

02 salles de classe 

v®tustes; Insuffisance 

d'enseignants et de 

tables-bancs; 

Pr®sence d'une Ecole 

Publique, d'un CES 

et d'un CSI ¨ Gribi ¨ 

10km du site 

Woundo Mang Baka 0 0 0 1 

Ecole localis®e ¨ 

Mang ̈ 500 m du 

campement avec 

insuffisance de salles 

de classes, 

d'enseignants et 

Tables-bancs 

Ndeng 

village 
Ndeng Village 

Baka, Femmes, 

Enfants, 

Personnes du 

3¯ ©ge, 

Personnes 

Handicap®es  

0 0 0 0 

Pr®sence d'un Centre 

d'®ducation de base 

non formelle 

disposant d'une seule 

classe v®tuste 

Dimolamba Ndeng SFIL Baka 0 0 0 0 

Pr®sence d'une Ecole 

primaire ¨ Ndeng 

SFIL situ® ¨ 4km du 

site 

Momb®l® Kpokilita Baka 0 1 0 3 

Pour l'®cole, les 

enfants doivent se 

rendre ¨ Gari-Gombo 

situ® ¨ plus de 15 km 

Yola Yola 

Baka, R®fugi®s, 

Eleveurs 

Bororos, 

Femmes, 

Enfants, 

Personnes du 

3¯ ©ge, 

1 0 1 0 

01 ®cole priv®e 

catholique; 01 EP et 

01 CSI log® dans une 

maison d'emprunt ¨ 

Yola centre ¨ environ 

900m 
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Site/Campe

ment 

Village de 

rattachement 

Principaux 

groupes 

vuln®rables 

Infrastructures sociales et ®quipements 

disponibles 
Observations 

Centre 

de sant® 

Point dôeau 

potable 

fonctionnel 

Ecole 
Moulins ¨ 

couscous 
 

Personnes 

Handicap®es  

Amd®l® Nd®l®l® Baka 0 0 0 0 

01 Forage en 

construction par la 

Mairie; les 

infrastructures 

scolaires et sanitaires 

sont install®es ¨ 

Nd®l®l® ¨ 900 m du 

campement 

Mombito Kobi 

Baka, Femmes, 

Enfants, 

Personnes du 

3¯ ©ge, 

Personnes 

Handicap®es  

0 0 0 0 
Pr®sence de l'EP ¨ 

Kobi 

Camp de 

r®fugi®s 

Ngarissingo 

Ngarissingo R®fugi®s 0 2 1 5 

La capacit® d'accueil 

de l'®cole Publique 

de Ngarissingo est 

largement d®pass®e 

et les deux forages 

fonctionnels sont 

insuffisants; En cas 

d'urgence, 

l'®vacuation des 

malades ¨ l'h¹pital de 

district de 

Yokadouma qui est 

proche est difficile 

Pana I Pana I 

R®fugi®s, 

Eleveurs 

Bororos, 

Femmes, 

Enfants, 

Personnes du 

3¯ ©ge, 

Personnes 

Handicap®es  

1 0 1 2 

Existence d'un CSI 

dans une maison 

d'emprunt 
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Site/Campe

ment 

Village de 

rattachement 

Principaux 

groupes 

vuln®rables 

Infrastructures sociales et ®quipements 

disponibles 
Observations 

Centre 

de sant® 

Point dôeau 

potable 

fonctionnel 

Ecole 
Moulins ¨ 

couscous 
 

Mbounou Mbounou 

R®fugi®s, 

Eleveurs 

Bororos, 

Femmes, 

Enfants, 

Personnes du 

3¯ ©ge, 

Personnes 

Handicap®es  

1 1 1 4 

La capacit® d'accueil 

de l'®cole Publique 

de Mbounou est 

largement d®pass®e 

et le seul forage 

construit pour 

l'h¹pital est tr¯s 

insuffisant face au 

besoin des 

populations 

Ngoura II Ngoura II 

R®fugi®s, 

Eleveurs 

Bororos, 

Femmes, 

Enfants, 

Personnes du 

3¯ ©ge, 

Personnes 

Handicap®es  

0 3 1 4 

Face au boom de la 

population, le 

nombre de points 

d'eau est insuffisant 

ainsi que le nombre 

de salles de classes ¨ 

l'EP; Compte tenu de 

la mobilit® r®duite 

des r®fugi®s, la 

poursuite de la 

scolarisation des 

jeunes est 

hypoth®tique apr¯s le 

primaire 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 

Lôencadrement de ces groupes vuln®rables est assur® par le Centre Social (CESO) 

quôon retrouve dans chacun des chefs-lieux des arrondissements de Gari-Gombo, 

Nd®l®l® et Batouri. Les responsables de ces centres cumulent ®galement les 

fonctions de Chefs de Services de lôAction Sociale (SASO). Seulement, ces 

structures dôencadrement sont sans infrastructures autonomes et leurs capacit®s 

op®rationnelles sont tr¯s insuffisantes. Seul le b©timent du Centre Social de 

Nd®l®l® est en cours de construction. Actuellement, un bureau dôastreinte a ®t® 

am®nag® ¨ la Sous-pr®fecture pour chacun des chefs de Centre Social de Gari-

Gombo et Nd®l®l®. Celui de Batouri se trouv® log® dans le b©timent de la 

D®l®gation D®partemental des Affaires Sociales de la Kadey. 
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Sept principaux facteurs de vuln®rabilit® socio-®conomique ont ®t® mis en ®vidence dans la 

zone dôint®r°t du projet et class®s par ordre dôimportance des groupes touch®s comme suit :  

¶ lôabsence dôactes de citoyennet® (acte de naissance, CNI, acte de mariage) d®cri®e par 

08 des neuf sous-groupes except® les r®fugi®s ; 

¶ la restriction des droits fonciers dont souffre les Baka, ®leveurs Bororos, les femmes, 

les jeunes filles-m¯re et les ®leveurs Bororos ; 

¶ la barri¯re de langue li®es au faible taux dôalphab®tisation surtout chez les Baka, 

®leveurs Bororos et r®fugi®s centrafricains ; 

¶ le handicap ou la maladie chronique chez les personnes vivant avec un handicap et les 

personnes du 3¯me ©ge ; 

¶ le repli identitaire dont font montre les Baka et les Eleveurs Bororos ; 

¶ la reproduction sociale chez les Baka qui le rend r®fractaire au changement ; 

¶ la restriction de la mobilit® dont subissent les r®fugi®s. 

 

Figure 11 : Analyse diachronique des facteurs de vuln®rabilit®s en fonction des diff®rents 

groupes cibles de la ZIP 

De lôanalyse de la figure 11 ci-dessus, il ressort clairement que les groupes les plus expos®s ¨ 

la vuln®rabilit® socio-®conomique sont les Baka, suivi des ®leveurs Bororos et des r®fugi®s. 

Les groupes des femmes-Jeunes filles-m¯res, des personnes handicap®s et les personnes du 
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3¯me ©ge occupent le second palier de la vuln®rabilit® tandis que les enfants et jeunes gar­ons 

ne sont surtout assujettis quô¨ lôabsence des actes de citoyennet® dont lôacte de naissance pour 

les premiers et aussi la carte nationale dôidentit® pour les secondsΦ 

оΦр DŜƴǊŜ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǘǊŝǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

La prise en compte de lôaspect genre prend de plus en plus une place pr®pond®rante dans les 

politiques publiques du Cameroun. Au niveau de la zone dôint®r°t du projet, le Minist¯re charg® 

de la Promotion de la Femme et de la Famille (MINPROF) qui veille ¨ la prise en compte de 

la dimension genre dans la mise en îuvre des programmes de d®veloppement et qui suit 

particuli¯rement la sauvegarde des int®r°ts des femmes, est repr®sent® au niveau local par les 

d®l®gations d®partementales de Boumba-et-Ngoko ¨ Yokadouma et la Kadey ¨ Batouri, toutes 

deux plac®es sous la supervision technique de la D®l®gation R®gionale de lôEst bas®e ¨ Bertoua. 

Il faut toutefois relever que de par les consid®rations culturelles, les femmes restent encore 

rel®gu®es en arri¯re-plan comparativement aux hommes. En effet, les femmes dans les foyers 

restent encore marginalis®es en mati¯re de prise de d®cision ; malgr® les dispositions l®gales 

qui leur reconnaissent un certain nombre de droits, elles sont parfois exclues dans le partage de 

lôh®ritage familial et il reste r®current de constater des cas de d®lestage des veuves et enfant 

filles du patrimoine foncier. Des programmes dôautonomisation de la femme sont d®velopp®s 

¨ travers les centres de promotion de la femme et de la famille qui offrent davantage de 

formations aux jeunes filles avec des orientations sur le d®veloppement du leadership f®minin 

¨ travers la mise en place des r®seaux communaux des associations de femmes ¨ Gari-Gombo, 

Nd®l®l® et Batouri. Et si lôon peut se f®liciter de constater lôengagement de la gent f®minine en 

politique avec notamment lôoccupation de postes dôAdjoints au Maire dans les communes de 

Batouri, Nd®l®l® et Gari-Gombo ; toutefois, il y a lieu de relever que le leadership f®minin dans 

la zone du projet reste encore latent malgr® leur pr®sence dans des activit®s associatives et 

socio®conomiques dont le principal b®n®ficiaire reste lôhomme. On va ainsi retrouver la femme 

rurale dans lôagriculture vivri¯re et le petit commerce pour soutenir lô®conomie familiale alors 

que lôhomme prend le lead pour ce qui est des cultures de rente ¨ fort potentiel ®conomique, 

r®duisant la femme et les enfants ¨ la main dôîuvre dont la r®mun®ration nôest pas souvent ¨ 

la hauteur du travail abattu. 

La propri®t® fonci¯re dans la zone sôacquiert ¨ travers lôinvestissement, le ç droit de hache è 

obtenus par les ascendants chez les Bantou. Et tel que le confirme CED (2013), le principal 

mode de transmission des terres aux descendants est lôh®ritage. Mais la reconnaissance de ce 

mode de transmission des terres est fonction de la force du pouvoir politique coutumier. Si dans 

les chefferies structur®es de lôOuest et du septentrion du pays lôh®ritage est reconnu par les 

autres membres de la communaut®, dans les zones foresti¯res, lôh®ritage est plus facilement 

contest®. Il faut cependant noter que le droit ¨ lôh®ritage foncier est moins reconnu aux 

descendants femmes comparativement aux hommes. Dôautres modes coutumiers de 

transmission incluent les dons et les pr°ts. La r®partition des terres r®pond ¨ la structuration des 

villages entre grandes familles, groupes culturels, autochtones et allog¯nes, etc. Cependant, ce 

mode de r®partition sôeffiloche consid®rablement ¨ cause de facteurs internes et externes. 
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Ziwe (2009) affirme que le syst¯me dôappropriation de lôespace le plus usuel dans la zone par 

les Baka est lôaccaparement, favoris® par lôabondance des terres et lôabsence dôun syst¯me 

traditionnel ou juridique de contr¹le foncier. Lôabsence dôun syst¯me foncier ici est li®e ¨ une 

longue tradition de nomadisme qui excluait toute notion de propri®t® fonci¯re individuelle car 

toute occupation spatiale ®tait ®ph®m¯re. Avec le processus de s®dentarisation, chaque chef de 

m®nage choisit un endroit propice du campement pour construire la case familiale. Il 

commence par le d®frichement. Le processus est le m°me pour lôacquisition des terres destin®es 

¨ lôagriculture. Le d®frichement est donc ¨ la base du contr¹le foncier chez les peuples 

autochtones Baka. Le choix du lieu est d®termin® par le voisinage parental. ątre aux c¹t®s des 

personnes du m°me lignage que soi ou des parents consanguins suppose pour le Baka une 

certaine s®curit® sociale. Au demeurant, les formes dôoccupation et dôappropriation spatiales 

chez les semi-nomades ®tudi®s ob®issent ¨ des logiques de parent® et de s®curit® sociale. 

Toutefois, la s®dentarisation dans ce contexte provoque lô®mergence de la notion de propri®t® 

individuelle, susceptible de favoriser de nouvelles formes dôexploitation et de gestion de 

lôespace. Aussi, la s®dentarisation des Baka se fait ¨ travers le rattachement ¨ une chefferie 

bantou qui limite lôacc¯s ¨ la propri®t® fonci¯re de ces derniers, leur repr®sentant nôoccupant 

que le r¹le de notable au sein de la chefferie du village de rattachement avec des pouvoirs de 

d®cision presque nuls. 

 

 

 

 

  



рн 

 

пΦ /hb¢9·¢9 th[L¢Lv¦9 9¢ W¦wL5Lv¦9 59 D9{¢Lhb 59{ 

Dwh¦t9{ ±¦[b9w!.[9{ !¦ /!a9wh¦b 

пΦмΦ /ƻƴǘŜȄǘŜ ǇƻƭƛǝǉǳŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

La politique de gestion des groupes vuln®rables est d®clin®e ¨ travers un certain nombre de 

documents de planification strat®giques. 

La Strat®gie Nationale de D®veloppement 2020-2030 (SND30) dans son 4¯me pilier relatif au 

d®veloppement du capital et du bien-°tre humains, structure la politique du Gouvernement 

camerounais autour des aspects cl®s que sont lô®ducation, la formation et lôemployabilit®, la 

sant® et la nutrition, lôacc¯s aux facilit®s sociales de base, la protection sociale et la recherche 

pour le d®veloppement. Pour ce faire, le Gouvernement camerounais sôest fix® entre autres 

objectifs de garantir lô®ducation primaire pour tous les enfants en ©ge de fr®quenter, de 

d®velopper un capital humain sain, productif et capable de porter une croissance forte, inclusive 

et durable. Sa politique de protection sociale est d®sormais orient®e vers la s®curit® sociale ¨ 

travers la mise en place progressive dôun syst¯me dôassurance volontaire ®largi aux acteurs de 

production rurale et au secteur informel ;   la mise en place en cours, dôune Caisse Nationale 

des Personnels de lôEtat (CNPE) et de la Couverture Sant® Universelle (CSU) ; les transferts 

sociaux avec la distribution des manuels scolaires aux ®l¯ves, en particulier ceux issus des 

familles en situation de pauvret® chronique ; lôam®lioration du ciblage des b®n®ficiaires afin 

que soient touch®s les groupes vuln®rables ou les personnes n®cessiteuses ; lôextension du 

champ mat®riel des transferts aux personnes ©g®es, enfants de moins de cinq ans, personnes 

vivant avec un handicap mat®rialis® par le projet ç filets sociaux è.  

Lôaction sociale se traduit par le renforcement des programmes de soutien et dôappui aux jeunes 

(PAJER-U, PIAASI), la mise en place des m®canismes dôappui ¨ la prise en charge m®dicale 

des personnes ©g®es, la mise en place des mesures favorisant lô®tablissement des documents 

officiels (actes dô®tat civil, carte dôidentit®, etc.) aux populations socialement vuln®rables ou 

g®ographiquement ®loign®es des services administratifs. 

Pour le cas sp®cifique de lôautonomisation des personnes socialement vuln®rables (femmes en 

d®tresse, personnes handicap®es, personnes d®plac®es, refugi®s, personnes ©g®es, peuples 

autochtones, etc.), la politique de lôEtat consiste ¨ intensifier les actions de mise en place des 

structures dôaccueil, de prise en charge, de soutien, de r®habilitation et de formation des 

groupes cibles ; ¨ soutenir les actions des groupes associatifs îuvrant en faveur de ces 

personnes et ¨ veiller au respect de leurs droits sp®cifiques.  ;  

Lô®laboration du document de Politique Nationale du Genre (PNG) consacre lôint®gration des 

probl®matiques du genre dans les strat®gies et budgets minist®riels. La strat®gie de promotion 

du genre pr¹ne entre autres, la poursuite de la politique dôacc¯s ®quitable des filles et des 

gar­ons, des hommes et des femmes ¨ lô®ducation, ¨ la formation et ¨ lôinformation, le 

renforcement des programmes con­us pour encourager lôentreprenariat f®minin et des jeunes, 

lôintensification des concertations avec le syst¯me bancaire pour ouvrir les cr®dits ¨ cette frange 
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de la population, lôintensification des mesures de lutte contre les Violences Bas®es sur le Genre 

(VBG), lô®diction des principes visant ¨ assurer une meilleure repr®sentativit® des femmes et 

des jeunes dans la vie publique et politique, la poursuite du renforcement du cadre institutionnel 

de promotion et de protection des droits de la femme.  

La politique de communication pour le d®veloppement social articule sa strat®gie autour de la 

multiplication des centres de ressources et de traitement de l'information au niveau national, 

r®gional et local, la promotion des ®changes d'informations au niveau des communaut®s, le 

d®veloppement des m®canismes et outils de communication de proximit® notamment ¨ travers 

le d®veloppement des radio communautaires ; la promotion de la production et la diffusion des 

informations sur la protection sociale. 

Le Gouvernement camerounais a ®labor® en 2017 le document de Politique Nationale de 

protection sociale. Lôobjectif global de cette politique est dô®largir la couverture en protection 

sociale des populations notamment des plus vuln®rables en mettant lôaccent sur la construction 

dôun syst¯me int®gr®. Quatre axes strat®giques sous-tendent la politique nationale de protection 

sociale. Le tableau 12 qui suit donne une synth¯se de ces axes dôaction. 

Tableau 12 : Pr®sentation des diff®rents axes strat®giques de la PNPS 

Axes strat®giques Objectifs strat®gique et sp®cifiques Acteurs cl®s 

Axe 1. Transferts sociaux : 

Renforcement des syst¯mes non 

contributifs 

Renforcer le capital humain des 

populations vuln®rables en am®liorant 

leur acc¯s aux services sociaux de base 

et la satisfaction des besoins 

fondamentaux 

MINEPAT 

MINATD  

MINAS  

MINADER  

MINCOMMERCE  

MINEPIA  

MINSANTE  

MINEDUB  

MINPROFF  

MINESEC  

MINFI  

MINJEC  

MINESUP  

MINJUSTICE  

CTD  

1.1 Diversification, renforcement 

et extension des programmes de 

transferts directs 

1. Renforcer, intensifier et ®tendre les 

programmes des transferts directs 

existants (mon®taires et non-

mon®taires) en faveur des 

populations vuln®rables ;  

2. Renforcer et intensifier les 

programmes de transferts 

cat®goriels directs 

1.2 Renforcement et expansion des 

m®canismes de transferts indirects 

1. Am®liorer les m®canismes de 

transferts indirects (gratuite, 

exemption) pour les rendre 

davantage pro-pauvres. 
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Axes strat®giques Objectifs strat®gique et sp®cifiques Acteurs cl®s 

Chefferie traditionnelle  

Autorit®s religieuses  

OSC  

PTF 

Axe 2. Assurance sociale : 

Renforcement des r®gimes 

contributifs et extension de la 

s®curit® sociale 

Garantir une couverture sociale ¨ toutes 

les couches de la population notamment 

les plus vuln®rables 

MINTSS 

MINSANTE 

MINCOM 

MINDEF 

MINFI 

MINEFOP 

MINFOPRA 

MINPMESA 

MINAS 

MINEDUB 

MINESUP 

MINESEC 

MINJUSTICE 

MINPMEESA 

MINPROFF 

CNPS 

CTD  

OSC  

Syndicats des travailleurs 

Organisations des employeurs  

Chefferie traditionnelle  

Autorit®s religieuses  

PTF 

2.1 Extension du champ personnel 

de la s®curit® sociale 

1. Am®liorer la couverture sociale 

des personnes/travailleurs y 

compris les plus vuln®rables 

2.2 Mise en place de la couverture 

sant® universelle 

1. Garantir ¨ toutes les populations 

un acc¯s universel aux soins et 

services de sant® essentiels ; 

2. Renforcer lô®quit® dans lôacc¯s 

aux soins et services de sant® ; 

3. Etendre le champ mat®riel de la 

s®curit® sociale 
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Axes strat®giques Objectifs strat®gique et sp®cifiques Acteurs cl®s 

Axe 3. Services dôaction sociale : 

Protection et promotion des 

groupes ¨ vuln®rabilit®s 

sp®cifiques et conjoncturelles 

Am®liorer lôacc¯s des groupes ¨ 

vuln®rabilit®s sp®cifiques et 

conjoncturelles aux services dôaction 

sociale 

MINAS 

MINPROFF 

MINJEC 

MINEDUB  

MINESEC  

MINJUSTICE  

MINCOM  

MINFI  

MINATD  

MINADER  

BUNEC  

CTD  

Chefferies traditionnelles  

Autorit®s religieuses  

OSC  

ONG  

PTF 

3.1 Renforcement et 

intensification de lôappui aux 

groupes ¨ vuln®rabilit®s 

sp®cifiques 

4. Renforcer le cadre institutionnel et 

les structures de soutien et dôappui 

aux groupes ¨ vuln®rabilit®s 

sp®cifiques ; 

5. Am®liorer et intensifier les actions 

de soutien et dôappui socio-

®ducatifs, psycho-sociaux, l®gaux 

aux populations ¨ vuln®rabilit®s 

sp®cifiques ; 

6. Multiplier et intensifier les 

campagnes de sensibilisation en 

vue de promouvoir lô®quit® et la 

protection de tous. 

3.2 Appui ¨ la pr®vention des 

risques, ¨ la gestion des crises/ 

catastrophes et assistance aux 

personnes les plus vuln®rables 

1. Contribuer ¨ renforcer le syst¯me 

de pr®vention et de gestion de 

crises et catastrophes ; 

2. Apporter des r®ponses 

appropri®es aux populations les 

plus vuln®rables ; 

3. Contribuer ¨ am®liorer les 

m®canismes et les dispositifs de 

s®curit® alimentaire en faveur des 

personnes vuln®rables. 

Axe 4. Promotion de lôinsertion 

®conomique des personnes 

vuln®rables 

Am®liorer lôacc¯s des populations 

vuln®rables aux activit®s ®conomiques 

MINEPAT 

MINEFOP 

MINJEC  

MINADER  

MINPME  

MINPROFF  

4.1 Diversification et expansion 

de la formation, et de 

lôencadrement des populations 

vuln®rables 

1. Accroitre et diversifier l'offre de 

formation professionnelle et 

technique en direction des 

personnes vuln®rables 

sp®cifiques ; 
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Axes strat®giques Objectifs strat®gique et sp®cifiques Acteurs cl®s 

2. Renforcer lôaccompagnement des 

personnes vuln®rables sp®cifiques 

pour leur autonomisation 

MINEDUB  

MINESEC  

MINTP  

MINEPIA  

MINCOMMERCE  

MINAS  

MINDHU  

MINTSS  

CTD  

OSC 

4.2 Renfoncement et 

intensification des approches 

HIMO en tant que mesure de 

protection sociale pour les 

personnes vuln®rables 

1. Renforcer et intensifier 

lôutilisation des approches HIMO 

ciblant les personnes et groupes 

vuln®rables dans la r®alisation des 

projets communautaires ; 

2. Am®liorer les moyens de 

subsistance des m®nages 

vuln®rables par 

lôaccomplissement des activit®s 

HIMO type transferts sociaux. 

Source : PNPS (2017), adapt® par la mission d'®laboration du PGGV (2025) 

Le Plan National de D®veloppement des Peuples Autochtones 2021-2025 (PNDPA) constitue 

un cadre dôexamen des questions sp®cifiques aux peuples autochtones au Cameroun.  

La SND30 aborde les besoins des peuples autochtones dans les domaines tels que la 

gouvernance, la d®centralisation et la gestion strat®gique de lô£tat, le renforcement de lô£tat de 

droit et la protection des droits humains.  

Lôanalyse dôautres outils de planification en faveur des peuples autochtones et autres minorit®s 

au Cameroun mettent en ®vidence : 

¶ le Plan dôaction en faveur des peuples autochtones du Minist¯re de la Sant® publique ; 

¶ la Strat®gie nationale de r®duction des ®missions issues de la d®forestation et de la 

d®gradation des for°ts, gestion durable des for°ts, conservation des for°ts et 

augmentation des stocks de carbone du Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection 

de la nature et du D®veloppement durable ; 

¶ le Cadre de planification des peuples autochtones (CPPA) du Programme dôappui ¨ la 

r®forme de lô®ducation au Cameroun (PAREC) ;  

¶ le Projet dôappui au d®veloppement des comp®tences pour la croissance et lôemploi au 

Cameroun (PADECE) d®velopp® par le Minist¯re de lôEmploi et de la Formation 

Professionnelle ;  

¶ le Cadre de planification pour les Peuples autochtones/Communaut®s locales 

traditionnelles dôAfrique subsaharienne historiquement d®favoris®es du Projet de filets 

sociaux adaptatifs et dôinclusion ®conomique (PFS-AIE)) ;  

¶ Les Directives nationales pour lôobtention dôun consentement libre, inform® et 

pr®alable (CLIP) dans le cadre du REDD+ au Cameroun ®labor®es par le Minist¯re de 

lôEnvironnement, de la Protection de la nature et du D®veloppement durable.  



рт 

 

Bien plus, le Cameroun sôest dot® en 2016 dôun Plan de R®ponse Humanitaire en raison des 

flux importants de r®fugi®s issus des crises sociopolitiques successives en RCA de 2004 ¨ 2013 

et des affres de la secte Boko Haram. Ce plan permet de garantir une assistance coordonn®e, 

adapt®e aux besoins, n®cessaires ¨ la survie des r®fugi®s et autres personnes d®plac®es, 

dôassurer leur protection, conform®ment aux lois nationales et conventions internationales, de 

renforcer les capacit®s de r®silience des populations vuln®rables et aider les acteurs nationaux 

¨ pr®venir et faire face aux chocs. 

пΦнΦ /ŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

пΦнΦмΦ /ƻƴǾŜƴǝƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǝƻƴŀƭŜǎ ǊŀǝŬŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ 

La protection des groupes vuln®rables est r®gie par un certain nombre de conventions 

internationales et dôautres accords et protocoles r®gionaux et sous r®gionaux, contraignants et 

non contraignants dont fait partie lôEtat du Cameroun. Nous pouvons citer entre autres : 

¶ la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des r®fugi®s sign®e ¨ Gen¯ve en 

Suisse, compl®t®e par le Protocole relatif au statut des r®fugi®s adopt® en 1967 ; 

¶ la Convention sur lôElimination de toutes les Formes de Discrimination ¨ lô®gard des 

Femmes, adopt®e par LôAssembl®e G®n®rale des Nations Unies le 18 d®cembre 1979, 

sign® par lôEtat du Cameroun en 1983 et ratifi®e en 1994 ;   

¶ la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants adopt®e par lôAssembl®e G®n®rale des Nations Unies le 10 d®cembre 1984 

et ratifi®e par lôEtat du Cameroun en 1986 ; 

¶ la Convention nÁ169, relative aux peuples indig¯nes et tribaux adopt®e 07 

juillet 1989 par lôOIT ; 

¶ la Convention relative aux Droits de lôEnfant adopt®e par lôAssembl®e G®n®rale des 

Nations Unies le 20 novembre 1989, sign®e en 1990 et ratifi®e par lôEtat du Cameroun 

en 1993 ; 

¶ la Convention nÁ 182 concernant lôinterdiction des pires formes de travail des 

enfants et lôaction imm®diate en vue de leur ®limination conclue ¨ Gen¯ve le 

17 juin 1999 et approuv®e par lôAssembl®e F®d®rale le 09 mars 2000.  

¶ la Convention relative aux droits des personnes handicap®es adopt®e par les Nations 

Unies le 13 d®cembre 2006 ratifi®e par le Cameroun en 2023 apr¯s ; 

¶ la Charte Africaine des Droits de lôHomme et des Peuples adopt®e par la Conf®rence 

des Chefs dôEtats et de Gouvernement de lôOrganisation de lôUnion Africaine le 27 juin 

1981, ratifi®e par lôEtat du Cameroun le 20 juin 1989 ;  

¶ La Charte Africaine des Droits et du Bien-Etre de lôEnfant (CADBEE) adopt®e 

le 1er juillet 1990 et ratifi®e par la Cameroun en 2019 ; 

¶ La D®claration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones adopt®e le 13 

septembre 2007 par lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies. 

Ces instruments juridiques internationaux, r®gionaux et sous-r®gionaux consacrent aux 

principaux groupes vuln®rables un ensemble de droits et libert®s inali®nables et notamment : 

Pour lôindividu et les peuples 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Protocole_relatif_au_statut_des_r%C3%A9fugi%C3%A9s
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¶ Lô®galit® en dignit® et en droit ;  

¶ Le droit ¨ lôassistance des £tats-parties ; 

¶ Le droit ¨ la libre disposition de leurs richesses et ressources naturelles, et en cas de 

Spoliation, le droit ¨ la l®gitime r®cup®ration des biens spoli®s, ainsi quô¨ une 

Indemnisation ad®quate ; 

¶ Le droit ¨ leur d®veloppement ®conomique, social et culturel ; 

¶ Le droit ¨ la paix et ¨ la s®curit® ; 

¶ Le droit ¨ un environnement satisfaisant et global, propice ¨ leur d®veloppement ;  

¶ Le droit pour tous les citoyens de participer librement ¨ la direction des affaires 

publiques de leur pays, soit directement, soit par l'interm®diaire de repr®sentants 

librement choisis, ce, conform®ment aux r¯gles ®dict®es par la loi ;  

¶ Le droit de propri®t® dont lôali®nation nôest possible que par n®cessit® publique ou dans 

l'int®r°t g®n®ral de la collectivit® ; 

¶ le droit de jouir du meilleur ®tat de sant® physique et mentale, le droit ¨ l'assistance 

m®dicale en cas de maladie ; 

¶ le droit ¨ l'®ducation ;  

¶ Le droit de prendre part librement ¨ la vie culturelle de la Communaut® ; 

¶ le droit ¨ la promotion et la protection de la morale et des valeurs traditionnelles 

reconnues par la communaut® par l'Etat dans le cadre de la sauvegarde des droits de 

l'homme. 

Pour les r®fugi®s 

¶ le droit de rechercher et recevoir lôasile en territoire ®tranger en cas de pers®cution, 

conform®ment ¨ la loi de chaque pays ; l'®tranger l®galement admis sur le territoire d'un 

Etat partie ¨ la pr®sente ne pouvant en °tre expuls® qu'en vertu d'une d®cision conforme 

¨ la loi ; 

Pour la Femme 

¶ Lôobligation pour les Etats-parties ¨ la Convention, de s'abstenir de tout acte ou pratique 

discriminatoire ¨ lô®gard des femmes et de faire en sorte que les autorit®s publiques et 

les institutions publiques se conforment ¨ cette obligation ; 

¶ Lôobligation pour les Etats-parties de prendre toutes mesures appropri®es pour ®liminer 

la discrimination pratiqu®e ¨ lô®gard des femmes par une personne, une organisation ou 

une entreprise quelconque. 

Pour lôEnfant 

¶ Le droit inh®rent ¨ la vie ; 

¶ Le droit dôacqu®rir une nationalit® et, dans la mesure du possible, le droit de reconna´tre 

ses parents et dô°tre ®lev® par eux ; 

¶ Le droit ¨ une assistance et ¨ une protection appropri®e, pour que son identit® soit 

r®tablie aussi rapidement que possible en cas de privation. 

¶ Le droit ¨ la protection et aux soins n®cessaires ¨ son bien-°tre ; 

¶ Le droit ¨ lô®ducation ; 
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¶ Le droit ¨ la protection contre toutes formes de discrimination ou de sanction motiv®es 

par la situation juridique, les activit®s, les opinions d®clar®es ou les convictions de ses 

parents, de ses repr®sentants l®gaux ou des membres de sa famille. 

Pour les personnes vivant avec un handicape 

¶ Le droit ¨ un traitement ®galitaire et non discriminatoire ; 

¶ Le droit ¨ la libert® et ¨ la s¾ret® de leur personne ; 

¶ Le droit de ne pas °tre soumis ¨ la torture ni ¨ des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou d®gradants ; 

¶ Le droit de ne pas °tre soumis ¨ lôexploitation, ¨ la violence et ¨ la maltraitance ; 

¶ Le droit au respect de son int®grit® physique et mentale sur la base de lô®galit® avec les 

autres ; 

¶ Le droit de circuler librement et le droit ¨ la nationalit® ; 

¶ Le droit ¨ lôautonomie de vie et ¨ lôinclusion dans la soci®t® ; 

¶ Le droit ¨ la mobilit® personnelle ; 

¶ Le droit ¨ la libert® dôexpression et dôopinion et acc¯s ¨ lôinformation ; 

¶ Le droit au respect du domicile et de la famille ; 

¶ Le droit ¨ lô®ducation ; 

¶ Le droit ¨ la sant® ; 

¶ Le droit ¨ lôadaptation et ¨ la r®adaptation ; 

¶ Le droit au travail et ¨ lôemploi ; 

¶ Le droit au niveau de vie ad®quat et ¨ la protection sociale ; 

¶ Le droit de participation ¨ la vie culturelle et r®cr®ative, aux loisirs et aux sports. 

Pour sôassurer de la sauvegarde des droits et libert®s humaines, la Charte Africaine des Droits 

de lôHomme et des Peuples a cr®® aupr¯s de lôOrganisation de lôUnit® Africaine, la 

ç Commission Africaine des Droits de lôHomme et des Peuples è, charg®e de promouvoir les 

droits de l'homme et des peuples et d'assurer leur protection en Afrique. Le Groupe de travail 

sur les populations / communaut®s autochtones en Afrique ®tabli par la Commission africaine 

des droits de lôhomme et des peuples le 6 novembre 2000 ¨ Cotonou au B®nin, a pour mandat 

dôexaminer le concept de peuples et communaut®s autochtones en Afrique, dô®tudier les 

implications de la Charte africaine ainsi que le bien-°tre des communaut®s indig¯nes, 

notamment en ce qui concerne le droit ¨ lô®galit®, le droit ¨ la dignit®, la protection contre la 

domination, lôautod®termination et la promotion du d®veloppement culturel et de lôidentit®. Le 

Groupe de travail conduit des visites de recherche sur le terrain et dôinformation aux Etats 

parties, avec pour objectif g®n®ral dôenqu°ter sur la situation des peuples autochtones. 

Le groupe de la BAD a commis en 2023, un document de Syst¯me de Sauvegardes Int®gr®es 

(SSI) qui met en exergue dix sauvegardes op®rationnelles qui sous-tendent la r®alisation de tout 

projet dont ses financements sont mis ¨ contribution. Celles-ci consacrent la 7¯me Sauvegarde 

Op®rationnelle (SO7), aux Groupes Vuln®rables. Ainsi, la Banque prescrit ¨ ses emprunteurs 

dôentreprendre un processus de consultation appropri®e adapt® aux ç minorit®s rurales tr¯s 

vuln®rables è dont le r®sultat conditionne sa d®cision quant ¨ lôopportunit® dôappuyer le projet 

propos® ou non. 



сл 

 

Le SSI de la BAD comprend en outre des dispositifs de recours en cas de plaintes. Les parties 

affect®es par le projet auront acc¯s, selon le cas, aux m®canismes de r¯glement des plaintes 

relevant du projet, aux m®canismes locaux de r¯glement des griefs et au m®canisme 

ind®pendant de recours de la Banque. Les populations affect®es par le projet utiliseront le 

m®canisme de gestion des plaintes. Le tableau 13 qui suit pr®sente lôarrimage du syst¯me 

national aux exigences de sauvegardes sociales de la BAD concernant les groupes vuln®rables. 

Tableau 13 : Arrimage du syst¯me national aux exigences de sauvegardes sociales de la BAD 

concernant les groupes vuln®rablesΦ 

9ȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ .!5 {ȅǎǘŝƳŜ bŀǝƻƴŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ 

!Φ LŘŜƴǝŬŎŀǝƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

wŜǇŞǊŀƎŜΣ ƛŘŜƴǝŬŎŀǝƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ũŀƛǊŜǎ {ƻŎƛŀƭŜ 
Ƨǳǎǉǳϥŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ 
ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥŀŎǝƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

.Φ ;Ǿŀƭǳŀǝƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

[ϥŞǾŀƭǳŀǝƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƛŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [hL bϲ фсκмн 5¦ р 
!h¦¢ мффс  
thw¢!b¢ [hLπ/!5w9 w9[!¢L±9 ! [! D9{¢Lhb 59  
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴŜ 
ŞǘǳŘŜ ƻǳ ŞǾŀƭǳŀǝƻƴ ŘϥƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǎǎƻǊǝŜ Řϥǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǝƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ   

/Φ /ƻƴǎƛŘŞǊŀǝƻƴǎ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳȄ aw¢± 

9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Řϥǳƴ tƭŀƴ bŀǝƻƴŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǝƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Řϥǳƴ 
tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ όtȅƎƳŞŜǎύ 
ƛƳǇƭŞƳŜƴǘŞǎ ǎƻǳǎ ƭϥŞƎƛŘŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ũŀƛǊŜǎ 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ 
ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ aw¢± 

5Φ /ƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

[ŀ [hL bϲ фсκмн 5¦ р !h¦¢ мффс  
thw¢!b¢ [hLπ/!5w9 w9[!¢L±9 ! [! D9{¢Lhb 59  
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Τ 
[ϥŞǘŀǘ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǝǾŜǎ bŀǝƻƴŀƭŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǝƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ [ƛōǊŜΣ LƴŦƻǊƳŞ Ŝǘ 
tǊŞŀƭŀōƭŜ ό/[Ltύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ w955Ҍ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ 
ŀǾŜŎ ƭϥŀǇǇǳƛ Řǳ /95 

9Φ tǊƻǘŜŎǝƻƴ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 

9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Řϥǳƴ ŎŀŘǊŜ ƛƴǎǝǘǳǝƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ ŀǾŜŎ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǝǉǳŜǎ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ .ŀƪŀ 
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9ȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ .!5 {ȅǎǘŝƳŜ bŀǝƻƴŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ 

CΦ aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴƅƛǘǎ 

[Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴƅƛǘǎ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ Ŝǎǘ 
ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ǇŞƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜΦ [ŀ 
ƭŞƎƛǎƭŀǝƻƴ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 
ŎƻǳǘǳƳƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƅƛǘǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
ǇƻǳǎǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǝǘǳǝƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǝƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŬƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭϥƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
ŘϥǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴƅƛǘǎ ŀŘƻǎǎŞ 
ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
ƳŜǧŀƴǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ 
ǇƭŀƛƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭϥƘŀǊƳƻƴƛǎŀǝƻƴ ǊŜǎǘŜ Ł ǇŀǊŦŀƛǊŜΦ /ŜǧŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴƅƛǘǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŞǇǊƻǳǾŞŜ 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǎǝǘǳǝƻƴŀƭƛǎŞŜΦ 

DΦ DǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴƛŬŎŀǝƻƴ Řǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ 

9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Řϥǳƴ tƭŀƴ bŀǝƻƴŀƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
tŜǳǇƭŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ нлнмπнлнр όtb5t!ύΤ hƴ ƴƻǘŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜǎ ŘŜ 
ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ DǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ Ł ƭϥƛƴǎǘŀǊ Řǳ 
tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ .ŀƪŀ Řǳ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 

пΦнΦнΦ /ŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴŀǝƻƴŀƭ  

пΦнΦнΦмΦ [ŀ /ƻƴǎǝǘǳǝƻƴ 

La Loi no 96/06 du 18 janvier 1996 portant r®vision de la Constitution du 2 juin 1972 

(Constitution) indique dans son pr®ambule que ç lô£tat assure la protection des minorit®s et 

pr®serve les droits des populations autochtones conform®ment ¨ la loi è. 

La Constitution du Cameroun ®tablit le principe dô®galit® de tous les citoyens devant la loi et 

ç proclame que lô°tre humain, sans distinction de race, de religion, de sexe, de croyance, 

poss¯de des droits inali®nables et sacr®s è. £galement dans le pr®ambule, lô£tat sôengage ¨ ç 

assurer le bien-°tre de tous en relevant le niveau de vie des populations sans aucune 

discrimination è. 

A lôinstar de nombreux trait®s et conventions internationaux relatifs aux droits des minorit®s 

rurales tr¯s vuln®rables, lôEtat du Cameroun a ratifi® plusieurs conventions de lôOIT 

particuli¯rement pertinentes dans le contexte des peuples autochtones, dont la convention (no 

111) concernant la discrimination (emploi et profession) de 1958 et la convention (no 29) sur 

le travail forc® de 1930. 

Selon lôarticle 45 de la Constitution, ç les trait®s ou accords internationaux r®guli¯rement 

approuv®s ou ratifi®s ont, d¯s leur publication, une autorit® sup®rieure ¨ celle des lois, sous 

r®serve, pour chaque accord ou trait®, de son application par lôautre partie è. 
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пΦнΦнΦнΦ [ŞƎƛǎƭŀǝƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ 

ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ 

En plus de la loi constitutionnelle du Cameroun, les l®gislations et r¯glements administratifs 

applicables aux droits des peuples autochtones et autres groupes vuln®rables incluent : 

¶ la Loi NÁ2010/002 du 13 avril 2010 portant protection et promotion des 

personnes handicap®es ; 

¶ Loi nÁ 2024/008 du 24 juillet 2024 portant r®gime des for°ts et de la faune ;  

¶ Le D®cret nÁ 77/245 du 15 juillet 1977 portant organisation des chefferies  

¶ Le D®cret nÜ 95-466/PM du 20 juillet 1995 fixant les modalit®s dôapplication du 

r®gime de la faune ;  

¶ Le D®cret nÜ 95-531/PM du 23 ao¾t 1995 fixant les modalit®s dôapplication du 

r®gime des for°ts ; 

¶ Le D®cret nÁ 2013/0171/PM du 14 f®vrier 2013 fixant les modalit®s de r®alisation 

des ®tudes dôimpact environnemental et social ; 

¶ Le D®cret nÁ 2017/383 du 18 juillet 2017 portant organisation du minist¯re des 

Affaires sociales ;  

¶ le D®cret NÁ2018/6233/PM du 26 juillet 2018 fixant les modalit®s 

dôapplication de la loi NÁ2010/002 du 13 avril 2010 portant protection et 

promotion des personnes handicap®es ; 

¶ le D®cret nÁ2022/5074/PM du 04 juillet 2022 fixant les modalit®s dôexercice 
de contr¹le de la conformit® sociale des projets ;  

¶ Le D®cret nÁ 2025/01081/PM/ du 17 juin 2025 fixant les r¯gles r®gissant le 
processus de maturation des projets et programmes dôinvestissement 
public ; 

¶ LôArr°t® no 22/A/MINAS/SG/DSN du 6 ao¾t 2013 portant cr®ation du Comit® 

intersectoriel de suivi des programmes et projets impliquant les populations 

autochtones vuln®rables (CISPAV). 

¶ Lettre circulaire NÁ002/LCC/MINMAP/MINTP/MNHDU/MINAS du 16 juillet 

2013 relative ¨ la facilitation de lôaccessibilit® des personnes handicap®es 

ou ¨ mobilit® r®duite dans lôenvironnement b©ti 

пΦнΦоΦ /ŀŘǊŜ ƛƴǎǝǘǳǝƻƴƴŜƭ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ DǊƻǳǇŜǎ ±ǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ 

Le D®cret NÁ2011/408 du 9 d®cembre 2011 portant organisation du gouvernement et le D®cret 

NÁ2017/383 du 18 juillet 2017 portant organisation du Minist¯re des Affaires sociales 

conf¯rent la responsabilit® de la protection des personnes socialement vuln®rables au minist¯re 

des Affaires sociales (MINAS). 

La Direction de la solidarit® nationale et du d®veloppement social du MINAS est charg®e, 

entre autres, de lô®laboration des politiques, de la mise en îuvre et du suivi des programmes 

dôint®gration sociale des populations autochtones vuln®rables en liaison avec les 

administrations et les organisations partenaires au d®veloppement. La Sous-Direction de la 

lutte contre lôexclusion sociale est charg®e, entre autres du suivi des programmes dôint®gration 

sociale des d®plac®s internes, des populations autochtones vuln®rables ou en situation de 

migration et de lôorganisation de la Journ®e internationale des populations autochtones et de 
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toute c®l®bration les concernant. Le Service de la protection sociale des populations 

autochtones vuln®rables qui y est int®gr® est charg® entre autres de : 

¶ lô®ducation sociale ; 

¶ la conscientisation et du plaidoyer en faveur des droits des populations autochtones 

vuln®rables ; 

¶ la promotion de la citoyennet® et de la participation ¨ la vie publique ; 

¶ la participation ¨ la promotion de la culture des populations autochtones vuln®rables ; 

¶ le suivi de la mise en îuvre des standards internationaux en mati¯re dôint®gration des 

populations autochtones vuln®rables ; 

¶ la facilitation de lôacc¯s ¨ la formation professionnelle et de lôinitiation aux activit®s 

®conomiques des populations autochtones vuln®rables ; 

¶ la recherche des appuis ¨ la mise en îuvre des projets socio®conomiques en faveur des 

populations autochtones vuln®rables ; 

¶ soutien aux initiatives locales et du regroupement ®conomique et social des populations 

autochtones vuln®rables ; 

¶ la pr®paration technique de la Journ®e internationale des populations autochtones et de 

toute autre c®l®bration les concernant ; 

¶ suivi des programmes, projets et organismes dôint®gration socio®conomique des 

populations autochtones vuln®rables. 

La Direction de la Protection Sociale des Personnes Handicap®es et des 

Personnes Ag®es est charg®e : 

¶ de l'®laboration et du suivi de la mise en îuvre de la politique d'insertion et de 

r®insertion sociale-®conomique des personnes handicap®es ; 

¶ des relations techniques avec les organismes nationaux et internationaux de, 

r®habilitation des personnes handicap®es ; 

¶ de la participation ¨ l'®laboration et du suivi de la mise en îuvre de la politique 

du Gouvernement relative ¨ l'®ducation inclusive, ¨ la r®®ducation 

fonctionnelle, ¨ l'assistance m®dico-sociale, ¨ l'appareillage et ¯ la formation 

professionnelle des personnes handicap®es : 

¶ du suivi des activit®s des institutions publiques et priv®es d'encadrement des 

personnes handicap®es et de la d®finition de leurs normes de cr®ation el de 

fonctionnement ; 

¶ de l'instruction des dossiers de demande de cr®ation des institutions priv®es 

d'encadrement des personnes handicap®es ; 

¶ de lô®laboration et de la mise en îuvre des nonnes et standards de promotion 

et de protection des droits des personnes handicap®es ; 

¶ de l'®laboration et suivi des normes de cr®ation et de fonctionnement des 

institutions de protection des personnes handicap®es. ; 

¶ de la participation aux ®tudes et collectes des donn®es relatives ¨ la protection 

sociale des personnes handicap®es ; 

¶ de lô®laboration et du suivi de la mise en îuvre de la politique de protection et 

de promotion des personnes ©g®es ; 
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¶ de l'®ducation sociale en vue de la protection sociale des personnes ©g®es : 

¶ de la mise en îuvre et du suivi des mesures, d'assistance en faveur des 

personnes ©g®es ; 

¶ de l'®laboration et du suivi de la mise en îuvre des programmes et des projets 

en faveur des personnes ©g®es ; 

¶ de l'organisation' du suivi des institutions de protection ces personnes ©g®es ; 

¶ du suivi de la mise en îuvre des instruments juridiques nationaux et 

internationaux de protection des personnes ©g®es ; 

¶ de la promotion et du suivi des activit®s de recherche sur le vieillissement. 

 

La Direction de la Protection Sociale de l'Enfance est charg®e : 

¶ de lô®laboration, de la mise en îuvre et du suivi des politiques et des 

programmes de Protection de lôenfant, en liaison avec Iles Administrations 

concern®es ; 

¶ de la protection sp®ciale de l'enfant vuln®rable ; 

¶ de la coordination et du suivi de la mise en îuvre des activit®s de protection 

sociale de Lôenfant ; 

¶ de la participation ¨ l'®laboration, ¨ la mise en îuvre et au suivi de la politique 

et des Programmes d'encadrement de la petite enfance ; 

¶ de la tutelle technique des organismes de protection et d'encadrement de 

l'enfant' 

¶ de l'®laboration des strat®gies et programmes de r®adaptation sociale et de 

sauvegarde de l'enfant ; 

¶ de la participation aux ®tudes et collectes des donn®es relatives ¨ la protection 

sociale de l'enfance. 

La Brigade Nationale de Contr¹le de la Conformit® Sociale des Projets qui a 

entre autres missions de : 

¶ suivre et d'®valuer les plans d'accompagnement social et ®conomique des 

populations riveraines ; 

¶ suivre la mise en îuvre et dô®valuer des plans de protection des populations 

autochtones vuln®rables affect®es par les projets ; 

¶ suivre l'application de la r®glementation nationale et des normes internationales 

en vigueur en mati¯re de gestion des impacts sociaux des projets ; 

¶ sôassurer du contr¹le du respect des clauses sociales des cahiers des charges 

par les promoteurs et ma´tres d'ouvrage des projets. 

пΦнΦоΦмΦ /ƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ  

Le MINAS a cr®® par Arr°t® NÁ22/A/MINAS/SG/DSN du 6 ao¾t 2013, le Comit® Intersectoriel 

des Programmes et Projets impliquant les populations autochtones vuln®rables (CISPAV). Ce 

comit® est charg® de coordonner, dô®valuer et de suivre la mise en îuvre des programmes et 

projets relatifs ¨ la promotion et ¨ la protection des droits des populations autochtones et 

vuln®rables. 

La composition des membres dudit comit® se pr®sente comme suit : 
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¶ 02 repr®sentants du MINAS ; 

¶ 01 membre de chacun de 17 minist¯res concern®s par les questions autochtones dont le 

MINAT, le MINPROFF, le MINNEPDED, le MINFOF, le MINEFOP, le MINEDUB, 

le MINESEC, le MINESUP, le MINMIDT, le MINSANTE, MINEPIA, le MINADER, 

le MINRESI, le MINJUSTICE, le MINFOPRA, le MINTP, le MINREX ; 

¶ 02 repr®sentants du Partenariat des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

(UNIPP) ; 

¶ 01 repr®sentant de Plan Cameroun ; 

¶ 01 repr®sentant de tout autre partenaire bilat®ral ou multilat®ral impliqu® ; 

¶ 01 repr®sentant de chaque programme ou projet 

¶ 04 repr®sentants des populations autochtones vuln®rables ; 

¶ 02 repr®sentants de la soci®t® civile. 

Le CISPAV dispose dôun Secr®tariat Technique dont lôappui au fonctionnement est pr®vu par 

le PNDPA pour la mise en îuvre et le suivi-®valuation du plan. La convocation du CISPAV se 

fait sous la tutelle du MINAS. 

Le MINEPAT a ®labor® le Plan de D®veloppement des Peuples ç Pygm®es è en 2003 dont 

l'objectif principal ®tait de s'assurer que le PNDP respectera la dignit®, les droits et la culture 

des peuples ç pygm®es è (PP = Baka, Kola et Aka) au Cameroun, permettant de cr®er un 

environnement o½ ç les m®canismes sont d®finis et maintenus pour la participation des peuples 

pygm®es dans la prise de d®cision pendant la planification, la mise en îuvre et l'®valuation è 

du programme.  

пΦнΦоΦнΦ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǝƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭϥƘƻƳƳŜ 

La Commission des Droits de lôhomme du Cameroun (CDHC) a ®t® cr®®e par la loi nÁ2019/014 

du 19 juillet 2019. Elle est lôinstitution Camerounaise en charge de la Promotion et de 

la Protection des Droits de lôhomme, ainsi que de la Pr®vention de la Torture. La CDHC fait 

®galement office de M®canisme National de Pr®vention de la torture du Cameroun (MNPT). 

Dot®e de la personnalit® juridique et de l'autonomie financi¯re, cette commission a pour si¯ge 

Yaound® et peut cr®er des antennes sur toute lô®tendue du territoire de la R®publique. 

Conform®ment ¨ lôarticle de la Loi susvis®e, la Commission a pour mission la promotion et la 

protection des droits de l'homme, ainsi que la pr®vention de la torture dans tous les lieux de 

privation de libert®. A ce titre, elle peut demander ¨ toute administration une ®tude ou un rapport 

sur une question qui rel¯ve de sa comp®tence et mener des ®tudes en mati¯re de droits de 

l'homme au profit des administrations qui en font la demande. Lôalin®a (2) sauf dispositions 

contraires de la loi, toutes les autorit®s sont tenues de fournir ¨ la Commission tous les 

renseignements et les informations, ainsi que tout document qu'elle sollicite dans le cadre de 

ses investigations. 

Entre autres missions assign®es ¨ la CDHC, on cite : 

¶ la vulgarisation des instruments juridiques des droits de l'homme ; 
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¶ la sensibilisation du public sur diverses th®matiques relatives aux droits de l'homme, y 

compris la question du genre, ainsi que les droits des groupes vuln®rables ; 

¶ la recherche, l'®ducation et la formation en mati¯re des droits de l'homme ; 

¶ la coop®ration en mati¯re des droits de l'homme ;  

¶ le plaidoyer en faveur de l'am®lioration du cadre juridique et institutionnel de promotion 

des droits de l'homme ; 

¶ le traitement des requ°tes et d®nonciations relatives aux all®gations de violation des 

droits de l'homme ; 

¶ l'auto-saisine pour les faits port®s ¨ sa connaissance, qui sont de nature ¨ constituer des 

violations graves, r®currentes ou syst®miques des droits de l'homme ; 

¶ le suivi de la situation des droits de l'homme ;  

¶ les avis et conseils en mati¯re des droits de l'homme. 

La CDHC en outre : 

¶ effectue des visites r®guli¯res de tous les lieux de privation de libert® ;  

¶ engage un dialogue constructif avec les autorit®s charg®es de l'administration et de la 

gestion des lieux de privation de libert® ou toute autre autorit® ; 

¶ participe au suivi de la mise en îuvre des observations formul®es par le Sous-Comit® 

de la Pr®vention de la Torture des Nations Unies. 

Conform®ment ¨ lôarticle 12, alin®a (1) de la loi susvis®e, La CDHC est compos®e de quinze 

(15) membres, dont un Pr®sident et un Vice-pr®sident. Lôalin®a (2) stipule que les membres de 

la Commission sont choisis parmi des personnalit®s de nationalit® camerounaise r®sidant sur le 

territoire national, jouissant de leurs droits civiques et politiques, reconnues pour leur int®grit® 

morale, leur honn°tet® intellectuelle et ayant des connaissances av®r®es en mati¯re des droits 

de l'homme.  

Le Pr®sident, le Vice-pr®sident et les membres de la Commission sont nomm®s par d®cret du 

Pr®sident de la R®publique pour un mandat de cinq (05) ans, renouvelable une fois, sur 

proposition des administrations, associations et organismes socioprofessionnels auxquels ils 

appartiennent.  

Dôapr¯s lôarticle 13, les treize autres membres de la Commission sont r®partis ainsi qu'il suit :  

¶ un (01) Magistrat ;  

¶ un (01) Expert en administration p®nitentiaire ou en gestion des lieux de privation de 

libert®s un (01) Diplomate ;  

¶ un (01) Avocat repr®sentant le Barreau ;  

¶ un (01) M®decin repr®sentant l'Ordre National des M®decins du Cameroun ;  

¶ une (01) Autorit® traditionnelle ;  

¶ un (01) Journaliste repr®sentant d®sign® par les syndicats des journalistes ; 

¶ un (01) Expert en travail social ;  

¶ un (01) Expert en Genre ; 



ст 

 

¶ un (01) Expert en questions religieuses ;  

¶ un (01) Expert en questions syndicales d®sign® par les syndicats des travailleurs ; 

¶ deux (02) Membres relevant des organisations îuvrant dans le domaine des droits 

cat®goriels dont un repr®sentant les personnes handicap®es. 

Les organes statutaires de la Commission sont au nombre de trois, ¨ savoir ; 

¶ une Pr®sidence ;  

¶ une Assembl®e G®n®rale des Commissaires ;  

¶ un Secr®tariat Permanent. 

Conform®ment ¨ lôarticle 34 la Commission dispose de trois (03) sous-commissions 

permanentes de travail dont l'organisation et le fonctionnement sont fix®s par le R¯glement 

Int®rieur.  

Les sous-commissions permanentes comprennent :  

¶ la sous-commission en charge de la promotion des droits de l'homme ; 

¶ la sous-commission en charge de la protection des droits de l'homme ; 

¶ la sous-commission en charge de la pr®vention de la torture dans tous les lieux de 

privation de libert®.  

La Commission peut cr®er des groupes de travail et toute autre structure pouvant contribuer ¨ 

l'ex®cution de ses missions.  

Les modalit®s de fonctionnement interne de la Commission sont fix®es par le R¯glement 

Int®rieur. 

Les ressources de la Commission selon lôarticle 45, proviennent :  

¶ des dotations inscrites chaque ann®e au budget de l'Etat ; 

¶ des appuis provenant des partenaires nationaux et internationaux ; 

¶ des dons et legs.  

Ces ressources suivant lôarticle 46 constituent des deniers publics. A ce titre, elles sont g®r®es 

selon les r¯gles pr®vues par le R®gime Financier de l'Etat et des autres entit®s publiques.  

Les ressources provenant de la coop®ration et des partenaires divers sont g®r®es suivant les 

modalit®s pr®vues par les conventions et accords y relatifs. 
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рΦмΦ hōƧŜŎǝŦ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ  

La consultation des parties prenantes avait pour objectif de recueillir les avis des parties 

prenantes, et notamment la perception des groupes vuln®rables des risques et impacts du projet 

de construction du tron­on routier Ngoura II-Yokadouma sur leurs conditions de vie, 

permettant ainsi dô®valuer les craintes et les attentes de ceux-ci. Ainsi, les consultations ont 

permis de d®finir les actions et mesures ¨ m°me de permettre aux personnes et groupes 

vuln®rables, de b®n®ficier des opportunit®s et avantages du projet sans compromettre les droits 

fondamentaux de ces derniers.   

Le Plan de Gestion des Groupes Vuln®rables qui d®coule de cette consultation vise entre 

autres les objectifs suivants : 

¶ veiller ¨ ce que les groupes et les personnes vuln®rables soient identifi®s dans le cadre 

du projet et que l'engagement de ces derniers soit total, tienne compte des sp®cificit®s 

des individus et des communaut®s, et sôexprime sous une forme, d'une mani¯re 

appropri®e et dans la langue parl®e par les concern®s ; 

¶ affirmer, respecter et prot®ger les droits et les int®r°ts des personnes et des groupes 

vuln®rables tout au long du cycle de vie du projet ; 

¶ reconna´tre, respecter et pr®server la culture, les connaissances et les pratiques des 

groupes et minorit®s culturels tr¯s vuln®rables notamment les populations autochtones, 

et leur donner la possibilit® de s'adapter aux conditions nouvelles qui pourraient r®sulter 

des activit®s du projet, d'une mani¯re et dans un d®lai acceptable pour eux ; 

¶ adopter une approche genre-sensible dans la gestion des impacts environnementaux et 

sociaux, qui tienne compte des droits et des int®r°ts des femmes et des filles, des 

hommes et des gar­ons, notamment une attention particuli¯re ¨ la charge diff®renci®e 

des impacts ¨ laquelle les femmes et les filles peuvent °tre confront®es ; 

¶ identifier et ®viter les impacts n®gatifs potentiels des activit®s du projet sur la vie et les 

moyens de subsistance des personnes et des groupes vuln®rables, notamment les 

femmes et les filles, les minorit®s rurales tr¯s vuln®rables et les peuples autochtones. 

Lorsque l'®vitement n'est pas possible, r®duire, minimiser, att®nuer, compenser ou 

rem®dier efficacement aux impacts ; 

¶ obtenir le consentement libre, ®clair® et pr®alable des ñminorit®s rurales tr¯s 

vuln®rablesôô concern®es; 

¶ promouvoir les avantages et les opportunit®s de d®veloppement pour les groupes 

vuln®rables, y compris les femmes et les filles, les minorit®s et les minorit®s rurales tr¯s 

vuln®rables, d'une mani¯re qui soit accessible, culturellement appropri®e et inclusive ; 

¶ am®liorer la conception du projet et promouvoir le soutien local en ®tablissant et en 

maintenant une relation continue bas®e sur une consultation significative avec les 

groupes vuln®rables affect®s par le projet. 
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рΦнΦ 5ŞƳŀǊŎƘŜ ŀŘƻǇǘŞŜ  

рΦнΦмΦ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 

Apr¯s signature du contrat de prestation de service, la conduite du pr®sent travail de 

consultation sôest effectu®e suivant les articulations suivantes : 

¶ Cartographie des groupes vuln®rables de la zone dô®tude et cadrage du plan dôex®cution 

de la prestation ; 

¶ Collecte des donn®es aupr¯s de diff®rentes sources ; 

¶ Encodage, analyse et interpr®tation des r®sultats ; 

¶ Production du draft de document de PGGV ; 

¶ Organisation des ateliers de validation ; 

¶ Consolidation du document final de PGGV. 

рΦнΦмΦм /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŎŀŘǊŀƎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŜȄŞŎǳǝƻƴ  

Le travail de cartographie des groupes cibles sôest fait ¨ travers la d®marche ci-apr¯s : 

¶ Un rep®rage des communaut®s cibles ¨ travers des entretiens avec les autorit®s 

administratives, des responsables de lôAdministration en charge des Affaires Sociales 

et aussi les Organisations comp®tentes de la Soci®t® Civile des localit®s de Bertoua, 

Batouri, Nd®l®l®, Gari-gombo et Yokadouma ; 

¶ Des visites des communaut®s r®pertori®es en compagnie du responsable du Service de 

lôaction sociale de la circonscription administrative territorialement comp®tent, o½ il a 

®t® question avec un GPS, de proc®der ¨ chaque fois ¨ la prise des coordonn®es de 

localisation du territoire de chaque groupe. Ce travail a ®t® fait notamment en ce qui 

concerne les peuples autochtones Baka et les r®fugi®s. 

A lôissue de ce travail de rep®rage et relev® des coordonn®es g®ographiques, les membre du 

groupe ont ®t® sensibilis®s et inform®s sur le travail du consultant et un calendrier de travail 

avec chacune des communaut®s a ®t® arr°t® de commun accord. 

Côest au terme de cette ®tape quôun planning dôex®cution de la prestation a ®t® ®labor®, 

accompagnant le rapport de d®marrage des travaux qui a ®t® soumis au Ma´tre dôOuvrage.  

рΦнΦмΦн /ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ  

Deux types de donn®es ont fait lôobjet de collecte ¨ savoir, les donn®es secondaires et les 

donn®es primaires.  

Les donn®es secondaires ont ®t® obtenues ¨ travers la capitalisation des informations issues de 

lôexploitation des documents du projet et des ®tudes ant®rieures mis ¨ notre disposition par le 

Minist¯re des Travaux Publics ¨ travers la CPR-FC, ainsi que dôautres structures ®tatiques, 

ONG et organisations de la Soci®t® civile sp®cialis®es dans les questions des droits de lôHomme 

et des Peuples de la zone du projet (OKANI, WWF). 



тл 

 

 Les donn®es primaires quant ¨ elles, ont ®t® collect®es aupr¯s des communaut®s cibles ¨ travers 

des entretiens de groupes de mani¯re structur®e et semi-structur®e permettant ainsi de d®finir 

les traits historiques et les interactions avec les groupes sociologiques voisins.  

Au niveau des communaut®s Baka, r®fugi®s et Bororos, une fiche de consultation de trame 

dôenqu°te a ®t® administr®e ¨ travers des focus group pour ®valuer les diff®rentes modalit®s de 

la vie sociod®mographique et socio®conomique (Cf Annexe 6).  Par la suite, les ®quipes sont 

pass®s dans chacun des m®nages pour la collecte de donn®es ¨ lôaide dôune fiche de 

recensement de la population (Cf. Annexe 7). Les param¯tres tels que lôeffectif de la 

population, le ratio Homme/Femme, la moyenne dô©ge, la taille du m®nage, ont entre autres 

orient®s le choix des variables collect®es. 

La collecte des donn®es relatives aux femmes et jeunes-filles sôest faite en combinant les focus 

group avec les groupes associatifs identifi®s et les consultations individuelles des leaders et 

notamment les pr®sidentes des r®seaux dôassociations des femmes des arrondissements de Gari-

Gombo, Nd®l®l® et Batouri ¨ travers des fiches de consultation de structures (voir annexe 8). 

Durant tout le processus de collecte des donn®es primaires, le principe du Consentement Libre 

Eclair® et Pr®alable (CLIP) a ®t® appliqu®. Et sp®cifiquement pour les communaut®s Baka, nous 

avons appliqu® la M®thode dôApproche Participative des Populations Pygm®es (MAPAPPY) 

pour conduire cette enqu°te sur le terrain consistant ¨ : 

¶ informer chaque communaut® ou entit® de la port®e des donn®es ¨ collecter et de leur 

usage et requ®rir lôadh®sion et le consentement pr®alable ; 

¶ proc®der ¨ la collecte des donn®es apr¯s consentement et sôassurer que la cible est 

dôaccord avec les informations relev®es dans la fiche ¨ la fin ; 

¶ garantir une session de restitution des r®sultats et sôassurer de la bonne compr®hension 

du processus gr©ce ¨ des relais locaux qui devaient poursuivre les d®bats afin de mieux 

pr®parer les communaut®s ¨ la participation lors des ateliers de restitution. 

рΦнΦмΦо 9ƴŎƻŘŀƎŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

Lôencodage des donn®es sôest fait en utilisant le logiciel Excell. 

Lôanalyse des donn®es quantifiables a ®t® r®alis®e en utilisant les techniques de statistiques 

descriptives. Quant aux donn®es de cartographie, elles ont ®t® incorpor®es dans un logiciel de 

cartographie (QGIS) et analys®es en utilisant le Syst¯me dôInformation G®ographique pour 

produire les diff®rentes cartes. 

Les informations ainsi collect®es ont ®t® compil®es et synth®tis®es sous forme de matrice 

mettant en ®vidence le groupe cible, les craintes, les attentes et les solutions pr®sent®es comme 

actions ¨ mener.  

рΦнΦмΦп hǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǊŜǎǝǘǳǝƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴǎ  

! lôissue du travail de synth¯se, les r®sultats ont ®t® pr®sent®s aux diff®rents groupes ¨ travers 

06 ateliers de restitution communautaire dont deux (02) pour les communaut®s Baka ¨ Metsoka 

et Dimolamba, 01 pour la communaut® de r®fugi®s du camp de Ngarissingo pour ce qui est de 
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lôarrondissement de Gari-Gombo ; un atelier mixte regroupant les communaut®s de r®fugi®s, 

les Baka et les ®leveurs Bororos ¨ Yola et un autre atelier mixte ¨ Pana I pour les communaut®s 

Bororos et r®fugi®s de la localit® pour ce qui est de lôarrondissement de Nd®l®l® ; un atelier 

regroupant la communaut® de r®fugi®s ¨ Ngoura II pour lôarrondissement de Batouri ; 

Trois ateliers de restitutions communales ont clos cette s®rie de consultation ¨ Gari-Gombo, 

Nd®l®l® et Batouri les 04, 05 et 07 juin 2025 respectivement.  

Côest au terme de ces consultations locales et communales quôun rapport provisoire de plan de 

gestion des groupes vuln®rables a ®t® ®labor® et soumis au Ma´tre dôOuvrage. Apr¯s 

amendement, le document d®finitif a ®t® produit. 

рΦнΦнΦ [Ŝǎ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ 

Les personnes ayant ®t® consult®es peuvent °tre cat®goris®es en groupes dôacteurs comme suit : 

¶ les autorit®s administratives :  

¶ les autorit®s municipales ; 

¶ les administrations sectorielles ; 

¶ les ONG et OSC dôencadrement des Groupes Vuln®rables ; 

¶ les Communaut®s Baka de la ZIP ; 

¶ les Communaut®s de R®fugi®s de la ZIP ; 

¶ les Communaut®s dô®leveurs Bororos de la ZIP ; 

¶ les Groupes de femmes ; 

¶ les Groupes de personnes vivant avec un handicap ; 

¶ les Groupes de personnes du 3¯me ©ge. 

Le tableau 14 ci-apr¯s pr®sente la liste des acteurs consult®s dans le cadre de lô®laboration du 

pr®sent Plan de Gestion des Groupes Vuln®rables. 

Tableau 14 : Groupe de personnes consult®s pour lô®laboration du PGGV de la ZIP  

Groupe d'acteurs Personnes consultées 

Autorités administratives 

Préfet Département Boumba-et-Ngoko 

Sous-pr®fet de lôArrondissement de Yokadouma 

Sous-pr®fet de lôArrondissement de Gari-Gombo 

Sous-pr®fet de lôArrondissement de Nd®l®l® 

Sous-pr®fet de lôArrondissement de Batouri  

Autorités municipales 

3ème Adjoint au Maire de Yokadouma ; 

 1er Adjoint au Maire de Gari-Gombo ; 

 Maire de Ndélélé ; 

Maire de Batouri  

Administrations sectorielles 

Délégué Départementale du MINPROFF Boumba-et-Ngoko 

Délégué Départementale du MINPROFF de la Kadey 

Délégué Départementale du MINAS de la Kadey 

Délégué Départemental du MINFOP Kadey 
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Groupe d'acteurs Personnes consultées 

01 Cadre de la Délégation Départementale des Affaires Sociales 

de la Boumba-et-Ngoko 

Chef de Centre Social Gari-Gombo 

Chef de Centre Social Ndélélé 

Chef de Centre Social Batouri 

Délégué d'Arrondissement MINJEC Gari-Gombo 

Chef Centre Multifonctionnel de Promotion des Jeune de Gari-

Gombo 

Délégué d'Arrondissement MINJEC Ndélélé 

Chef Centre Multifonctionnel de Promotion des Jeune de 

Batouri 

ONG et OSC dôencadrement des Groupes 

Vulnérables 

Président Association Baka ASBABUK 

Coordonnateur OSC OKANI 

Coordonnateur OSC Fusion Nature 

Communauté Baka 

Communautés Baka de Metsoka-Gribi 

Communautés Baka de Woundo/Mang 

Communauté Baka de Ndeng Village 

Communauté Baka de Dimolamba/Ndeng SFIL 

Communauté Baka de Mombélé/Kpokilita 

Communauté Baka de Yola 

Communauté Baka Amdélé 

Communauté Baka Mombito/Kobi 

Communauté de Réfugiés 

Communautés de réfugiés du camp de Ngarissingo 

Président du Comité Central des Réfugiés de Gari-Gombo 

Communauté de réfugiés de Yola 

Communauté de Réfugiés de Ngoura II 

Communauté d'Eleveurs Bororos 
Communauté de Bororos de Pana II 

Communauté de Bororos de Mbounou 

Groupe de femmes 

Présidente du Réseau d'associations des femmes de 

l'Arrondissement de Gari-Gombo 

Présidente du Réseau d'associations des femmes de 

l'Arrondissement de Ndélélé 

Présidente du Réseau d'associations des femmes de 

l'Arrondissement de Batouri 

Bureau Association Femme Dynamique de Gari-Gombo 

Bureau Association KIKIBILI de Ndeng Village 

Présidente Association de Batouri 

Personnes vivant avec un Handicap 
Président de l'Association des personnes Handicapés de 

l'Arrondissement de Ndélélé 

Président du GIC PLAPHSO de Sobolo 
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Groupe d'acteurs Personnes consultées 

Personnes du 3ème âge 
Président de l'Amicale des personnes âgées de Gari-Gombo 

Président Association des personnes du 3ème âge de 

l'Arrondissement de Batouri 

 

рΦоΦ wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴǎ  

Au terme des rencontres dôinformation et de consultation des groupes cibles, il ressort de fa­on 

globale que les groupes vuln®rables consult®s accueillent avec grand enthousiasme le projet. 

En d®pit de quelques inqui®tudes, les attentes sont grandioses. Le tableau 15 ci-apr¯s donne 

une synth¯se des probl¯mes auxquels ces groupes font face ainsi que les craintes, attentes et 

besoins prioritaires vis-̈-vis du projet. 

Au terme des rencontres dôinformation et de consultation des groupes cibles, il ressort de fa­on 

globale que les groupes vuln®rables consult®s accueillent avec grand enthousiasme le projet. 

En d®pit de quelques inqui®tudes, les attentes sont grandioses. Le tableau 14 ci-apr¯s donne 

une synth¯se des probl¯mes auxquels ces groupes font face ainsi que les craintes, attentes et 

besoins prioritaires vis-̈-vis du projet. 
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Tableau 15 : Synth¯se des r®sultats des rencontres dôinformation et de consultation des personnes et groupes vuln®rables 

Groupes vuln®rables Probl¯mes rencontr®s Perception du projet par les groupes vuln®rables 

Craintes Avantages majeurs Besoins prioritaires 

 

 

 

 

1. Communaut®s Baka 

- Acc¯s limit® aux terres ; 

- Tr¯s faible acc¯s aux actes de 

citoyennet® ; 

- Analphab®tisme et sous 

scolarisation ; 

- D®gradation des massifs 

forestiers due ¨ lôexploitation 

foresti¯re ; 

- Pauvret® mat®rielle et 

financi¯re ; 

- Absence dôinfrastructures 

sociales d®di®es (Ecole, FOSA, 

Points dôeau potable) ; 

- Marginalisation ®conomique 

et sociale ; 

- Faible capacit® 

organisationnelle ; 

- Pr®carit® de lôhabitat ; 

- Risque accru dôaccidents ; 

- Ins®curit® (Vol des b®b®s, 

assassinats et trafics des 

organes...) ; 

- Risque de destruction des 

maisons  

- Risque de pillage des 

for°ts. 

- D®couverte du goudron ; 

- Facilitation de lô®coulement des 

produits 

- Facilitation de lôacc¯s aux 

produits de la ville ; 

- r®duction du tarif de transport 

 

- Acc¯s aux soins de sant®  

- Am®lioration de lôhabitat ; 

- Acc¯s ¨ lôeau potable ; 

- Acc¯s ¨ lô®ducation et appui ¨ la 

scolarisation 

- Appui/Facilitation dôacc¯s aux actes 

de naissance et CNI ; 

- Appui en mat®riels et intrants 

agricoles ; 

- Eclairage publique et domestique ; 

- Formation des jeunes filles Baka aux 

petits m®tiers techniques  

- Facilitation de transport des produits 

agricoles  

- Appui aux activit®s g®n®ratrices de 

revenus ; 
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Groupes vuln®rables Probl¯mes rencontr®s Perception du projet par les groupes vuln®rables 

Craintes Avantages majeurs Besoins prioritaires 

- Reproduction sociale - Appui en infrastructures de 

transformation des produits agricole et 

des PFNL  

- facilitation de l'acc¯s aux soins de 

sant® 

- Don et distribution gratuite de 

m®dicaments ; 

- Construction du hangar du Kobo ¨ 

Momb®l® ; 

- Appui ¨ la formation des jeunes Baka 

aux m®tiers de conduite. 

2. Communaut®s R®fugi®s - Acc¯s tr¯s limit® aux terres 

agricoles ; 

- Mobilit® limit® ; 

- Analphab®tisme des adultes  

- Rupture presque de lôaide 

humanitaire avec la fin de 

certains projets strat®giques ;  

- Risque de viol des jeunes 

filles ; 

- Risque de prolif®ration 

des MST/IST et SIDA ; 

- Ins®curit® (Risque de vol 

des enfants, agressions) ; 

- Risque de destruction des 

habitations et d®placement 

- Opportunit® dôemplois pour les 

jeunes ; 

- Opportunit®s dôaffaires pour les 

m®tiers de restauration et petit 

commerce ; 

- R®duction des tarifs de transport 

et am®lioration des conditions de 

voyage ;  

- Am®lioration de lôhabitat ;  

- Appui au d®veloppement des 

activit®s g®n®ratrices de revenus ; 

- Facilitation de lôacc¯s aux soins de 

sant® ; 

- Acc¯s ¨ lôeau potable ; 

- Mise en place des ®conomats ; 
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Groupes vuln®rables Probl¯mes rencontr®s Perception du projet par les groupes vuln®rables 

Craintes Avantages majeurs Besoins prioritaires 

- Tr¯s faible revenu des 

m®nages ; 

- Difficile acc¯s aux soins de 

sant® ; 

- Insuffisance de points dôeau 

potables ; 

- Eloignement de certaines 

infrastructures sociales 

(Coll¯ges et FOSA) ; 

- Vol du b®tail et des produits 

agricoles en champ 

- Habitat pr®caire et insalubre 

des sites abritant les 

commerces ; 

- Risque dôaccidents ; 

- Modification du syst¯me 

dô®levage du b®tail ;  

- Installation dôune 

concurrence d®favorable 

pour les r®fugi®s avec 

lôarriv®e des demandeurs 

dôespaces plus riches 

 

- Facilit® dô®coulement des 

produits locaux ; 

- Ouverture aux investisseurs 

venant dôailleurs ;  

- Acc¯s ¨ lô®ducation et appui ¨ la 

scolarisation 

- Acc¯s ¨ la formation professionnelle 

pour jeunes et jeunes filles ; 

- Acc¯s ¨ lô®ducation pour adultes. 

3. Eleveurs Bororos - Envahissement des aires de 

p©turage par le Chromonela 

odorata ; 

- Pollution des cours dôeau par 

lôactivit® mini¯re ; 

- Insuffisance de points dôeau 

potable 

- Risque dôaccidents ; 

- Risque dôins®curit® (Vol 

des enfants, vol de b®tail, 

banditisme) ; 

- Risque de perte de b®tail 

li®e ¨ lôintensification du 

trafic routier ; 

- Facilitation de lôacc¯s aux 

mat®riaux de construction ; 

- Acc®l®ration de lôurbanisation 

des localit®s ; 

- Facilitation de lô®coulement des 

produits locaux ; 

- Appui ¨ la s®curisation et 

am®nagement des aires de p©turage ; 

- Formation/Renforcement des 

capacit®s des ®leveurs aux techniques 

dô®levage intensif ; 

- Acc¯s ¨ lôeau potable ;  

- Acc¯s ¨ lô®ducation ; 
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Groupes vuln®rables Probl¯mes rencontr®s Perception du projet par les groupes vuln®rables 

Craintes Avantages majeurs Besoins prioritaires 

Ins®curit® et vol de b®tail ; 

- Conflits avec les agriculteurs 

- Analphab®tisme et sous 

scolarisation ; 

- Acc¯s limit® aux soins de sant® 

- Mariages pr®coces  

- Destruction des maisons, 

des commerces et des 

Mosqu®es  

- Augmentation des prix de vente 

des produits locaux ; 

- Baisse des prix dôachat des 

produits externes 

 

- Acc¯s aux soins de sant® ; 

- Reconnaissance de lôautorit® 

traditionnelle du Chef de 

communaut® ; 

- Appui en mat®riel agro-pastoral. 

4. Femmes, Jeune fille-M¯re 

et Enfants 

- Acc¯s limit® ¨ la propri®t® 

fonci¯re ; 

- Violences bas®es sur le genre ; 

- Faible revenus des femmes ; 

- Violation des droits de la 

femme dans les familles ; 

- Analphab®tisme 

- Mortalit® infantile et 

n®onatale ; 

- Sous scolarisation de la jeune 

fille ; 

- Risques dôaccidents ; 

- Augmentation du 

banditisme ; 

- Augmentation de 

lôins®curit® (braquages, 

crimes rituelsé) 

- Viols ; 

- actes dôadult¯re ; 

- Violences conjugales ; 

- Divorces ; 

- Opportunit®s de mariage pour les 

jeunes filles ; 

- Baisse des co¾ts de transport ; 

- Opportunit® de commerce ; 

-  Opportunit® dôemplois 

- Formation aux petits m®tiers de la 

femme et ¨ lô®conomie sociale et 

familiale ; 

- Appui au d®veloppement des 

activit®s commerciales ; 

- Appui aux groupes associatifs en 

mat®riel et ®quipements agro-

pastoraux ; 

- Acc¯s ¨ lôeau potable ; 

- Am®lioration du plateau technique 

des formations sanitaires ;  
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Groupes vuln®rables Probl¯mes rencontr®s Perception du projet par les groupes vuln®rables 

Craintes Avantages majeurs Besoins prioritaires 

- Sexualit® et mariages 

pr®coces ; 

- grossesses non d®sir®es ; 

- d®perdition scolaire 

- travail des enfants 

- Prolif®ration des 

MST/IST et SIDA ; 

- Vols dôenfants ; 

- Risque de prostitution ; 

- Destruction des maisons 

 

- Appui ¨ lô®tablissement des actes de 

naissance pour les enfants ; 

- Appui ¨ la formation professionnelle 

des jeunes ;  

- Renforcement de lôoffre ®ducative ; 

- D®veloppement des infrastructures 

de stockage et transformation des 

produits agricoles ; 

- Formation des groupes associatifs et 

leaders sur des th®matiques telles 

que le leadership f®minin, 

entrepreneuriat, Commerce en ligne, 

Hygi¯ne et salubrit® 

environnementale ;  

- Appui au d®veloppement des AGR 

5. Personnes vivant avec un 

Handicap 

- Marginalisation 

- Stigmatisation 

- Pauvret® mat®riel et financi¯re 

- Risque dôaccidents ; 

- R®duction de la mobilit® 

- Destruction des maisons 

et autres biens ; 

- Opportunit®s de commerces ; 

- Opportunit®s dôemplois ; 

- Opportunit®s de dons 

- Appui en ®quipements de mobilit® 

(Cannes blanches, B®quilles, 

Lunettes, Kit dôamplification de son, 

proth¯ses, chaises roulantesé) 
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Groupes vuln®rables Probl¯mes rencontr®s Perception du projet par les groupes vuln®rables 

Craintes Avantages majeurs Besoins prioritaires 

- Maladies pulmonaires et 

nuisances sonores  

- Formation aux m®tiers adapt®s tels 

que lôartisanat ; 

- Construction dôun Centre artisanal 

d®di® aux personnels vivant avec un 

handicap ; 

- Appui aux AGR 

6. Personnes du 3¯me ©ge - Isolement social 

- Stigmatisation 

- Risque dôaccidents 

- Risque dôenl¯vement ; 

- Risque dôassassinat et 

vente des organes 

- Opportunit®s de dons 

- Opportunit®s de reconversion 

- Appui au fonctionnement des 

maisons de repos 

- Appui aux AGR adapt®es ¨ leurs 

©ges et conditions physiques 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 

 

Tel quôindiqu®, outre les personnes et les groupes vuln®rables, les autres parties prenantes ont ®t® consult®es dans le cadre du projet, notamment 

les autorit®s administratives et coutumi¯res locales. Ainsi, le tableau 15 ci-apr¯s donne les r®sultats des autres personnes consult®es 

individuellement 
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Tableau 16 : R®sultat des autres personnalit®s consult®es individuellement 

wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜǎ D± LƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ aŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǧŞƴǳŀǝƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

{ƻǳǎπtǊŞŦŜǘ DŀǊƛπ
DƻƳōƻ 

CŀƛōƭŜ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƴǳǘǊƛǝƻƴƴŜƭ Τ aŀƴǉǳŜ 
ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŀōǊƛǘŜǊ ƭŜǎ D± Τ a{¢ 
Ŝǘ L{¢ Τ  

wƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Τ .ŀƴŘƛǝǎƳŜ Ŝǘ 
ōǊŀǉǳŀƎŜǎ 

aǳƭǝǇƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴǎ ŘŜǎ D± ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ 
/ƘŜŦǎ ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Cah Τ tǊƛǎŜ 
Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŘŜǎ D± Τ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ 
ŦƻǊŀƎŜǎ Τ 9ƭŜŎǘǊƛŬŎŀǝƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Τ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ 
ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ 

/ƘŜŦ /atW DŀǊƛπ
DƻƳōƻ όb5hI 5ŀƴƛŜƭ 
wƻŘǊƛƎǳŜύ 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǝƻƴ ŦŀŎƛƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Τ [ŀ 
ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŀǝƻƴ Τ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Τ 
ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǝƻƴ 

[ŀ ŎǊƛƳƛƴŀǝƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ Τ 
ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ Τ ƭŀ 
ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ .!Y! 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Τ ŀǇǇǳƛǎ ŀǳȄ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 
ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ Τ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴ 

5!W9/κD!wLπDƻƳōƻ 
όaΦ .L9thb a 
![tIhb{9 

aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
ό/atWπ/tCCύ Τ aŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƧŜǳƴŜǎ ŬƭƭŜǎ ƳŝǊŜǎ Τ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 
ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Τ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ǾƛǾǊƛŜǊǎ Τ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘϥŞǾŀŎǳŀǝƻƴǎ 
ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜǎ Τ aŀƴǉǳŜ 
ŘϥƛƴǘǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

[ŀ ƳǳƭǝǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Τ ƭŜ 
ƎǊŀƴŘ ōŀƴŘƛǝǎƳŜ Τ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǝƻƴ 
ŘŜǎ ŦƻǊŜǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ 

[ŀ ƳǳƭǝǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Τ 
ƭϥƛƳǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Τ ŎǊŞŀǝƻƴ όŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴύŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Τ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜǎ 
ǇǊŞŎƻŎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ Τ ŬƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƧŜǳƴŜǎ 
Τ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ǾƛǾƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 

5!W9/κbŘŞƭŞƭŞ όaΦ 
Yh¦b5h¦ /ƻƴǎǘŀƴǝƴύ 

[ϥŀŎŎŝǎ Ł ƭϥŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Τ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Τ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭϥŞŘǳŎŀǝƻƴ Τ 
ƭϥŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Τ ƭŀ ŘƛŶŎǳƭǘŞ Ł 
ŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǳǊǎ ǾƛǾǊŜǎ 

[ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎ Τ ƭŀ 
ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǝǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀ 
ƳƻŘŜǊƴƛǘŞ 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Τ ƭŜǎ ŞŎƻǳǘŜǊ Ŝǘ 
ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǝƻƴǎ Τ ŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜ 
/atW Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝǉǳŜǎΣ ŎƻǳǘǳǊŜǎΣ ŎƻƛũǳǊŜǎ 
ŜǘŎΦ Τ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŜŀǳȄ Τ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ Τ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘϥŞǘŀǘ 
ŎƛǾƛƭǎ Τ ŞƭŜŎǘǊƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ Τ ƻũǊƛǊ ƭŜǎ 
ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŀǊƛŀǘ ŀŬƴ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 



ум 

 

wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜǎ D± LƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ aŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǧŞƴǳŀǝƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Τ ŬƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ 
όaΦ ±Ŝƴŀƴǘ a9{{9ύ 

9ȄǘǊşƳŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŀǝƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǎƻŎƛŀƭŜ Τ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŘǳŜ ŀǳȄ 
ǇƻƭƛǝǉǳŜǎ ŘŜ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŀǝƻƴ Τ ƭŀ ǎƻǳǎπ
ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ .!Y! Τ ŦŀƛōƭŜ 
ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Τ ŦŀƛōƭŜ ŀŎŎŝǎ ŀǳ 
ŦƻƴŎƛŜǊ Τ ŦŀƛōƭŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ŘŜ .!Y! Τ ŦŀƛōƭŜ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǝǾƛǘŞ ŘŜǎ .!Y! Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ 
ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ όŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 
ƳŀƛǊƛŜΣ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘύ Τ ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǝƻƴ όDL/κ/hhtύ Τ ŦŀƛōƭŜ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘϥŞŘǳŎŀǝƻƴ 

[ŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘϥŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜǎ 
ŀŎǝǾƛǘŞ ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭƭŜόŦƻǊŜǘύ Τ ƴƻƴ 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŘϥƘŀōƛǘŀǝƻƴǎ ŘŜǎ .!Y! ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ƭŜǎ ǘƻƳōŜǎ Ǉŀǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ Τ 
ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǎ ŘŜǎ 
ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƻŶŎƛŜƭƭŜǎ 
Τ ƭŀ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ŀǎǇŜŎǘǎ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ 
.!Y! ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǝƻƴǎ Τ ƭŀ 
ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ 
ǎǳǊ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ǇǊŞǘŜȄǘŜ Τ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

5ƛǎŎǳǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŞƴŞŬŎƛŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ h{/ 
ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΤ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴǎόǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜȊπǾƻǳǎΣ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 
ŎƭƛǇύΤŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜ ŘϥŀƭǇƘŀōŞǝǎŀǝƻƴǎ 
ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƻƴǎ ŀǳȄ ƳŞǝŜǊǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǊǘǎ Ŝǘ ŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜΤ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /bLΤ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΤ ŎƻƻǇŞǊŀǝǾŜ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ tCb[{ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎόDL/ύΤ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳǳǎŞŜ ǾƛǾŀƴǘ .!Y!Σ 
ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Ŝƴ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ǇƻǳǊ ƭŜǎ .!Y!Σ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ 
ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ .!Y! ŀǳ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜκǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǇƛƭƻǘŜ ǇƻǳǊ .!Y! Ŝǘ 
ŀǳǘǊŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ !{.!.¦Y 
όaΦ .L.L WƻǎŜǇƘ 
WƻƘƴǎƻƴύ 

9ŘǳŎŀǝƻƴ Τ ǎŀƴǘŞ Τ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 
ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎΣ ŘŜǎ ƻǊǇƘŜƭƛƴǎ Τ ŀŎŎŝǎ Ł ƭϥŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ Τ ƛƴǎŜǊǝƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŎƘŜũŜǊƛŜΣ ƳŀƛǊƛŜǎΣ 
ǊŞƎƛƻƴǎύ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ 

5ŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
Ǉƭŀƴǘŀǝƻƴǎ ŎŀŎŀƻȅŝǊŜǎΣ 
ōŀƴŀƴŜǊŀƛǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ 
ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Τ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
ōŀƴŘƛǘǎ 

{ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳŶǎŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǝŦǎ Ŝǘ 
ǇƻǎƛǝŦǎ Τ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 
ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ Τ ŞŘǳŎŀǝƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ Τ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ DL/ ƻǳ 
ŎƻƻǇŞǊŀǝǾŜǎ Τ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /atW Τ 
ǇǊƻƳƻǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳŜǎ 

/ƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Cǳǎƛƻƴ 
ƴŀǘǳǊŜ όaΦ b5h95W9 
aL/I9[ύ 

tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜόŦƻƴŎƛŜǊǎύ Τ 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƘŜũŜǊƛŜǎ 
ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭƭŜ Τ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ όŀŎǘŜ ŘŜ 
ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ /bLύ Τ ŞŘǳŎŀǝƻƴ Τ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ƧǳǎǝŎŜ 

!ŎŎŀǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǳ ǎƛǘŜǎ ǎŀŎǊŞǎ 

CŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜũƻǊǘǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǝŦǎΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ 
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wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜǎ D± LƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ aŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǧŞƴǳŀǝƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ DL/ 
t[!tI{h όŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎύ {ƻōƻƭƻ 
όaΦ D.²!{{ha WŜŀƴ 
aŀǊƛŜύ           

tŀǳǾǊŜǘŞ Τ ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŀǝƻƴ Τ ƭŀ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Τ ƳŀƴǉǳŜ 
ŘϥŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜ Τ ŘƛŶŎǳƭǘŞ 
ŘŜ ǎŜ ƳƻǳǾƻƛǊ 

!ŎŎƛŘŜƴǘǎ Τ Ǿƛƻƭǎ Τ ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǝƻƴǎ Ŝǘ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Τ 
ōǊǳƛǘǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Τ ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ 
ŀǊōǊŜǎ Τ ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ǘƻƳōŜǎ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řϥǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǉǳƛ 
ǎŜǊŀ Ŝƴ ǊŜƭŀǝƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Τ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ Τ 
ŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŎŀƴƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ Τ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ !Dw 
όŀŎǝǾƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎύ Τ ŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭǎ 
Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Τ ŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ƭǳƴŜǧŜǎ Τ ŞƭŜǾŀƎŜ όǇƻǳƭŜǘǎΣ 
ǇƻǊŎƛƴǎύ 

/ŀŘǊŜ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
/haa¦b9 59 bŘŞƭŞƭŞ 
όaΦ 5WhbL 5!a! 
{ǘŞǇƘŀƴŜ [ŜƻƴŜƭύ 

!ŎŎŝǎ Ł ƭϥŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Τ Ŏƻƴƅƛǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ 
ǊŞŦǳƎƛŞǎ Τ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Τ 
ŦŀƛōƭŜ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŬƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀǳȄ 
ōŞƴŞŬŎŜǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŦƻǊƳŞŜǎ Τ 
ŀōǎŜƴŎŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 

wǳǇǘǳǊŜ Řǳ ǝǎǎǳ ǎƻŎƛŀƭ Τ Ǿƻƭ Ŝǘ Ǿƛƻƭ 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Τ ŀŎŎŜƴǘǳŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻǎǝǘǳǝƻƴ Τ ŀŎŎǳƭǘǳǊŀǝƻƴ ŘŜǎ 
ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ 

9ƳǇƭƻȅŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊΤ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇŜǝǘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΤ 
ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭϥŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǝƻƴ 
ŘŜ ƭŀ  ŦŜƳƳŜ .!Y! ΣǊŞŦǳƎƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻǊƻǊƻΤ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Τ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Řϥǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘ Τ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ 
Řϥǳƴ ƳǳǎŞŜ ŘϥŀǊǘǎ .!Y! Ł ¸h[!όƭŜ ƳǳǎŞŜ ǾƛǾŀƴǘύΤ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ /atW Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝǉǳŜΣ 
ŎƻǊŘƻƴƴŜǊƛŜΣ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻǳǘǳǊŜΣ ŘŜ ŎƻƛũǳǊŜΤ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŀƭƭŜ 
ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭϥŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ bŘŞƭŞƭŞό9tt ŘŜ 
ƳƛƴŘƻǳǊƻǳΣ{ƻōƻƭƻΣƴƎƻǧƻΣtŀƴŀмbŘŞƭŞƭŞΣ¸ƻƭŀΤbƎƻƪƻπ
ƪŀŘŜȅΣbŀǇƪƻǎǎƻнΣaōƻƳōŞǘŞΣ{ƻƴƎŀƭŜΣYƻōƛΣ¢ƛƴŘƛύΤŎƻƴ
ǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛȄ ŘŜ ǘǊŜƳǇŀƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛƻŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘŜ YƻōƛΣ bŘŞƭŞƭŞΣ ¸ƻƭŀΣ aƛƴŘƻǳǊƻǳΤ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ǎŞŎƘƻƛǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘŜ YƻōƛΣ 
bŘŞƭŞƭŞΣ ̧ƻƭŀΣ aƛƴŘƻǳǊƻǳ Τ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ŘϥŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘŜ 
¸ƻƭŀΣ{ŀƴƎŀƭŞΣYƻōƛΣtŀƴŀмΣbŘƻƴƎŀƭƛΣaōƻƴŘƻƴŀΣaƛƴŘƻ
ǳǊƻǳΤŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Řϥǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘϥŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ 



уо 

 

wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜǎ D± LƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ aŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǧŞƴǳŀǝƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 
bŘŞƭŞƭŞ Τ  ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘŜ 
bƎƻǧƻΣ{ƻōƻƭƻΣbŘŞƭŞƭŞΣaōƻƳōŞƪŞΣaƛƴŘƻǳǊƻǳΣtŀƴŀ
мΣYƻōƛΣ¸ƻƭŀΣbƎƻƪƻπƪŀŘŜȅ 

оŝƳŜ !ŘƧƻƛƴǘ aŀƛǊŜ ŘŜ 
¸hY!5h¦a! όaΦ 
ah!tL {ƻōƻǘƘ DŜǊŀǊŘύ 

!ŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ .!Y! Τ 
ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řǳ оŜ ŃƎŜ 

5Şǎǘŀōƛƭƛǎŀǝƻƴ Řǳ ǝǎǎǳ ŎǳƭǘǳǊŜ Τ 
ƭΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ Τ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Τ Ǿƛƻƭ 

CƻǊƳŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ όŞŎƻƭŜ Ǉƭǳǎ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǝŦǎ Τ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ 
Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Τ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ !ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜ 
DŀǊƛπDƻƳōƻ όaΦ 
a9¢h.h bY9a.9 
Cŀǳǎǝƴύ 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƴƻƴ ŜũŜŎǝǾŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Τ !ōŀƴŘƻƴ ǘƻǘŀƭ Ŝǘ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ǾŜǳŦǎ Ŝǘ ǾŜǳǾŜǎ Τ !ōŀƴŘƻƴ 
ǎƻŎƛŀƭ όŀŎŎǳǎŀǝƻƴ ŘŜ ǎƻǊŎƛŜǊ Ŝǘ ƳŀǊŀōƻǳǘǎύ  

bƻƴ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƴπ
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ 
ŘϥƛƴŘŜƳƴƛǎŀǝƻƴ Τ wƛǎǉǳŜ 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Τ .ŀƴŘƛǝǎƳŜ 

aŜǧǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ƳƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘϥƛƴŘŜƳƴƛǎŀǝƻƴ ŀŬƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ 
Ǿƻƭǎ ŘŜǎ ƻǎǎŜƳŜƴǘǎ Τ wŜŎŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ Τ 5ƻǘŀǝƻƴ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ŎŀƴƴŜ Ŝǘ 
ƭǳƴŜǧŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Τ 
/ǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾƛǘŀŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊŞŞŘǳŎŀǝƻƴ 
ǇƘȅǎƛǉǳŜ Τ /ǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇŜǝǘǎ ƳŞǝŜǊǎ ŀǊǝǎŀƴŀǳȄ Ŝǘ 
ōǊƻŘŜǊƛŜǎ Τ /ǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘϥŀƭǇƘŀōŞǝǎŀǝƻƴ  
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wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜǎ D± LƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ aŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǧŞƴǳŀǝƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

55twhCC .ƻǳƳōŀ Ŝǘ 
bƎƻƪƻ  

όCŜƳƳŜǎύ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜ Τ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ Τ ƭΩƛƴǎǳŶǎŀƴŎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭ Τ ŦŀƛōƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Τ 
ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘϥŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŬƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻƳƻǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ 
ό/tCCύ Τ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǾŜǳǾŜǎ Τ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŞƭŜǾŞǎ ŘŜ 
ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎŜƴǊŜ ό±.Dύ 

!ŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ±.DΣ L{¢Σ 
±LIκ{L5! Τ /ŀǎ ŘŜ ǾƛƻƭΣ Ŏŀǎ ŘŜ 
ŘƛǾƻǊŎŜ 

{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΤ 
CƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳȄ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ 
ǊŜǾŜƴǳǎΤ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǘƘŞƳŀǝǉǳŜǎό±.DύΤaŜǧǊŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ L{¢κ{L5!Τ !ǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ŘϥŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΤ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ /tCC 
Ł DŀǊƛπDƻƳōƻ Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǝƻƴ Řǳ /tCC ŘŜ 
¸ƻƪŀŘƻǳƳŀΤ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞǎΤ !ǇǇǳƛ Ŝƴ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƎǊƻπǇŀǎǘƻǊŀǳȄΤ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ 
ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł DŀǊƛπDƻƳōƻ ΤCƻǊƳŀǝƻƴΣ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŬƭƭŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŀǊƛŀǘ ŦŜƳƳŜΣ ƭŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎόǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴύΤ/ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ 
ŘϥǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛƻŎ Ł DŀǊƛπ
DƻƳōƻ 

!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ 
/haa¦b9 ŘŜ DŀǊƛπ
DƻƳōƻ όaΦ Yha.h 
5W!¢!h CƛǊƳƛƴύ 

±ƛƻƭ Τ /ŀǊŜƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ CŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ Ch{! Τ ¢ŀǳȄ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ L{¢ 
Τ wŞŜƭ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘϥŞŘǳŎŀǝƻƴ  

[ϥŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ 
ŘϥŀŎŎƛŘŜƴǘǎ 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ ǊƻǳǝŝǊŜǎ Τ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ 
ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ Ch{! Τ /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŀȄŞŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ L{¢ Τ /ǊŞŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
DL/ 
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wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜǎ D± LƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ aŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǧŞƴǳŀǝƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ 
C9aa9 5¸b!aLv¦9 
ŘŜ DŀǊƛπDƻƳōƻ όaƳŜ 
ah¦{{! ½!w!ύ 

aŀƴǉǳŜ ŘϥŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǝǾŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŦŜƳƳŜǎ ǊŞŦǳƎƛŞŜǎ όƭƻŎŀǝƻƴ 
млллллκƘŜŎǘŀǊŜύ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŜǳǾŜǎ Τ aŀƴǉǳŜ ŘϥŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ όƛƴǎǳŶǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎύ Τ 
5ƛŶŎǳƭǘŞǎ Ł ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǇƻǳǊ 
ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŬƴŀƴŎŜǎ Τ aŀƴǉǳŜ ŘϥŀǊƎŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ǇŀȅŜǊ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Τ aŀƴǉǳŜ ŘϥŀŎǘŜǎ ŘŜ 
ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘǳƭǘŜǎ 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Τ 
LƴǘŜƴǎƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ Τ 
ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Τ [Ŝ ōŀƴŘƛǝǎƳŜ Τ 
.ǊŀǉǳŀƎŜΣ ƭϥƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǾƛƻƭΣ 
ǾƛƻƭŜƴŎŜΣ Ǿƛƻƭ ŘϥŜƴŦŀƴǘǎΣ ŀŎǘŜǎ 
ŘϥŀŘǳƭǘŝǊŜΣ ŘƛǾƻǊŎŜΣ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ 
ƎǊƻǎǎŜǎǎŜǎ ǇǊŞŎƻŎŜǎ 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΤ aŜǧǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ 
ǾƛƎƛƭŀƴŎŜǎΤ bǳƳŞǊƻ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ŀƭŜǊǘŜǎΤ 9ŘǳŎŀǝƻƴ Ł ƭŀ 
ǎŜȄǳŀƭƛǘŞΤ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ ǊƻǳǝŝǊŜΤ 
/ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǘǳǊŜΣ 
ŎƻƛũǳǊŜ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǝǉǳŜΤ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ōƻǳǝǉǳŜǎ Ŝǘ 
ƳŀƎŀǎƛƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ DŀǊƛπ
DƻƳōƻΤ !ǇǇǳƛ Ŝƴ ƻǳǝƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎŜƳŜƴŎŜǎ Ŝǘ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΤ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ 
ŦƻǊŀƎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎόмлύΤtǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜ 
Ł ƭϥƘƾǇƛǘŀƭ Τ !ǇǇǳƛ Ł ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 
ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΤ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ǇƻǳǊ 
ƧŜǳƴŜǎ  

tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ wŞǎŜŀǳ 
!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ ŘŜǎ 
ŦŜƳƳŜǎ ŘŜ bŘŞƭŞƭŞ Ŝǘ 
!ŘƧƻƛƴǘ ŀǳ aŀƛǊŜ όaƳŜ 
Y9[h¦ ah¦b5h 
¸±9¢¢9ύ 

LƴǎǳŶǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Τ LƴǎǳŶǎŀƴŎŜ 
ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƭƛŜǊǎ Τ 
!ōǎŜƴŎŜ Řϥǳƴ ōŃǝƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ ƛƴǘŝƎǊŜ Τ tǊƛȄ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ŞƭŜǾŞ Τ 
aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎŞŎƘƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Τ 
aŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǝƻƴ 
ƳŀƠǎΣ ƳŀƴƛƻŎ 

tƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ 
ǾƻƭǎΣ ŀŎǘŜǎ ŘϥŀŘǳƭǘŝǊŜǎ 

{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ 
ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ Ŝǘ ƭϥŜȄŎŝǎ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Τ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Řǳ /{L 
ŘŜ ¸ƻƭŀΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ /atW ŘŜ bŘŞƭŞƭŞΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘϥŜŀǳ ŘŜ bŘŞƭŞƭŞΣ ̧ ƻƭŀΣ bƎŀƪƻΣ .ƻǳƴƻ м Ŝǘ н Τ 
/ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ 
9aΦ9.. ¸ƻƭŀΣ ǎŞŎƘƻƛǊǎ Ŝǘ ōŀŎ ŘŜ ǘǊŜƳǇŀƎŜ ŘŜ ƳŀƴƛƻŎΣ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ bŘŞƭŞƭŞΣ ̧ƻƭŀΣ 
bƎƻǧƻ Τ !ǇǇǳƛ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ 
ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Τ CƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ 
Ŝǘ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŀǊƛŀǘ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ 
Yƛƪƛōƛƭƛ ŘŜ bŘŜƴƎ 
ǾƛƭƭŀƎŜ όaƳŜ 
b5W!bD¦9 {ŞǊŀǇƘƛƴŜύ 

5ƛŶŎǳƭǘŞǎ Ł ŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ 
ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ Τ tŀǎ ŘϥŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ Ł 
ƭϥŞŎƻƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ όнƪƳ 5ƛǎǎƻύ Τ 
9ƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Τ tǊƻōƭŝƳŜ 
ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ Τ 5ƛǎŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƭ 
ŦƻǊŀƎŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘ 

5ŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ōƛŜƴǎΦ wǳǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊƛŀƎŜǎ Τ 
wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǝƻƴǎ ŘŜǎ 
ƳŀƭŀŘƛŜǎ  

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Τ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭϥŞŎƻƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ 
ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ ŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ 
ƳŀǊŎƘŞ Τ !ƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŦƻǊŀƎŜ Ł bŘŜƴƎ 



ус 

 

wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜǎ D± LƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ aŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǧŞƴǳŀǝƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ 
!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ ŘŜǎ 
ŦŜƳƳŜǎ ŘŜ DŀǊƛπ
DƻƳōƻ όaƳŜ tLb![L 
/Ƙŀƴǘŀƭύ 

/ƘƾƳŀƎŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Τ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Τ 
LƴǎǳŶǎŀƴŎŜ ŘϥŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ hbD Τ [Ŝ ǎƻǳǎπ
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Τ 
LƴǎǳŶǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Τ aŀƴǉǳŜ ŘŜǎ 
ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ Τ 
LƴǎǳŶǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŜŀǳ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Τ 
9ŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Τ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŎŀǎŜǎ ŘŜ 
ǇŀǎǎŀƎŜǎ  

5ŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǝƻƴǎΣ ŘŜǎ 
ǘƻƳōŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǝƻƴǎ Τ 
9ǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ 
Τ !ǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Ŝǘ 
ōǊŀǎǎŀƎŜ 

tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴΤ 
wŞǇƻƴŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǝƻƴǎ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǝƻƴǎΤ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΤ 
/ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŦŜƳƳŜ ŘŜ DŀǊƛπDƻƳōƻΤ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ 
ŘϥƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǝƻƴ ŀǳ /a! ŘŜ DŀǊƛπDƻƳōƻΤ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŀǘŜƭƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘŜ DŀǊƛπDƻƳōƻ Ŝǘ DǊƛōƛΤ 
/ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘϥǳƴŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ Ŝǘ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜ DǊƛōƛΤ !ǇǇǳƛ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΤ /ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ 

aLb!{ .ƻǳƳōŀπŜǘπ
bƎƻƪƻ ό9.9b9 ²!¸9 
![Cw95Υ /ŀŘǊŜύ 

aŀǊƎƛƴŀƭƛǎŀǝƻƴ Ŝǘ ŀōŀƴŘƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎύ Τ ŘŜǎǘǊǳŎǝƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ 
ǾƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŞƎǳŜǊǇƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ 
ǊŜŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘΣ ǎƻǳǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǝƻƴΣ 
ƴƻƴπǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛƎƴƛǘŞ Ŝǘ Ǿƛƻƭŀǝƻƴ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ όǇƻǇǳƭŀǝƻƴ 
ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜύ Τ ƛƴŀŘŀǇǘŀǝƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
ƳŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴΣ ǎƻǳǎπ
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎύ Τ 
ƛƴǎǳŶǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘϥŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƻǊǇƘŜƭƛƴǎ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ 

5ŜǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Τ 
ŘŞƎǳŜǊǇƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ 
ǊŜŎŀǎŜƳŜƴǘ Τ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 
ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜǎ Τ ƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 

/ƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Τ ŀǇǇǳȅŜǊ 
ƭϥŞŘǳŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŎƛōƭŜǎ Τ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŎƛōƭŜǎ Τ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ 
ƎǊƻǳǇŜ ŎƛōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ !Dw Τ ŦƻǊƳŜǊΣ ŞŘǳǉǳŜǊ 
Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Source : Enqu°te PGGV mai 2025 
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рΦпΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǝƻƴǎ ǇŜǊǝƴŜƴǘŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

A lôissue des ®changes avec lôensemble des acteurs, les recommandations pertinentes ci-apr¯s 

sont ¨ consid®rer dans le cadre de la mise en îuvre du projet de construction de la route Ngoura 

II-Yokadouma : 

Aux autorit®s administratives et municipales locales : 

¶ Mettre en place avant le d®but du projet, les Comit®s villageois de veille s®curitaire et 

de vigilance et les rendre fonctionnels ; 

¶ Sensibiliser les populations en vue de cr®er davantage des champs vivriers pour pouvoir 

contenir la demande en denr®es agricoles du fait du flux de personnes dont lôarriv®e 

pourrait cr®er les p®nuries en nourriture ; 

¶ Intensifier d¯s ¨ pr®sent la sensibilisation des communaut®s locales sur les diff®rents 

risques li®s au projet de construction de la route avec une emphase sur le comportement 

¨ adopter par les jeunes filles, les communaut®s Baka, entre autres ; 

¶ Cr®er d¯s ¨ pr®sent des Centres Secondaires d'®tat Civil tous les 05 km le long du 

tron­on routier en privil®giant les localit®s plus proches sinon au niveau des 

campements permanents des Baka ; En effet, la cr®ation des centres secondaires dôEtat 

civil se fait ¨ travers un acte formel sign® du Maire de la Commune. Il ne sôagit pas ici 

de la construction. Lôoption de faire construire et ®quiper ces nouveaux centres une fois 

cr®er pourrait °tre envisag®e non pas tous les 05 km mais dans les villages de 

rattachement des communaut®s Baka pour servir de lieux de conservation/garde des 

actes dôEtat civil de ces derniers, ®vitant ainsi leur d®t®rioration pendant leurs 

randonn®es en for°t ; A d®faut, il faudrait confier la t©che de conservation au Chef de 

Centre Social de la zone ; lôactivit® de construction et ®quipement des centres 

secondaires dô®tat civil est ¨ annuler. 

¶ Entamer les n®gociations avec les autorit®s comp®tentes en vue de lôidentification et la 

s®curisation des espaces susceptibles dô°tre class®s en aire de p©turage entre les villages 

Mbounou dans lôArrondissement de Batouri et Pana I dans lôArrondissement de 

Nd®l®l®. 

Aux autorit®s municipales de Gari-Gombo et Nd®l®l® : 

¶ îuvrer en collaboration avec les ONG et OSC dôencadrement, pour lôorganisation 

structurelle des communaut®s Baka ¨ travers la mise en place dôune association de ce 

groupe vuln®rable dans chacune des communes. 

Au Ma´tre dôOuvrage : 

¶ Faire une cartographie des comp®tences pr®sentes au sein du groupe afin de disposer 

dôune liste ¨ jour des jeunes susceptibles dô°tre recrut®s pour les travaux de construction 

de la route ; 

¶ Associer le Minist¯re des affaires sociales dans lôimpl®mentation du PGGV ; 
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¶ Instruire lôentreprise adjudicataire du march® dô®laborer au pr®alable et dôappliquer un 

code ®thique et de bonne conduite auquel devront °tre soumis tous les employ®s 

mobilis®s pour les travaux ; 

¶ Instruire lôentreprise de disposer en son sein dôune cellule charg®e du suivi et de 

lôapplication des sauvegardes sociales pendant toute la dur®e du projet ; 

¶ Instruire lôentreprise de privil®gier, sauf absence de comp®tences sp®cifiques, le recours 

prioritaire ¨ la main dôîuvre locale ; elle devra pour la cause îuvrer pour la mise sur 

pied dôun bureau local de recrutement avec des antennes au niveau de chaque chef-lieu 

dôArrondissement de la ZIP dirig®s par des cadres locaux ; 

¶ Instruire lôentreprise contractante de recourir ¨ lôapproche HIMO dans le cadre de la 

mise en îuvre de certaines t©ches des travaux de construction de la route ; 

¶ Integer dans le Cahier des Clauses Particuli¯res de tous les prestataires charg®s des 

travaux de construction des infrastructures, ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝƴ 

ƳŀǝŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 
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сΦмΦ tŜǊŎŜǇǝƻƴǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

De mani¯re globale, les diff®rents groupes vuln®rables consult®s accueillent favorablement le 

projet et le consid¯rent comme ®tant une opportunit® r®elle de d®veloppement en ceci quôil est 

promoteur entre autres : 

¶ des emplois pour jeunes ;  

¶ des d®bouch®s pour une forte activit® commerciale ; 

¶ de lôam®lioration des conditions de voyage ; 

¶ de lôam®lioration de lôacc¯s aux infrastructures sociales et notamment dans le domaine 

scolaire et de la sant® ; 

¶ du d®senclavement et surtout de lôam®lioration du syst¯me de production locale avec 

en perspective lôaugmentation des b®n®fices. 

Toutefois, ces minorit®s rurales vuln®rables ®mettent des r®serves quant aux risques que 

pourrait v®hiculer ce projet et notamment : 

¶ les accidents du fait de lôintensification du flux de circulation ; 

¶ les risques de restriction de lôacc¯s aux terres et autres ressources naturelles 

¶ le risque de recrudescence des actes de banditismes et de vols ; 

¶ lôexposition des femmes et des jeunes filles aux MST/IST SIDA, aux viols, ¨ la 

prostitution ; 

¶ le risque dôaccentuation de la d®perdition scolaire ; 

¶ lôexposition des communaut®s Baka au choc des cultures avec risque dôali®nation des 

us et coutumes locaux entre autres. 

Aussi pensent-elles que la mise en îuvre des recommandations sus-®voqu®es permettraient de 

minimiser ces risques, leur permettant de tirer meilleure partie de cette infrastructure sous 

lôencadrement des structures administratives et sectorielles locales. 

сΦнΦ 9Ǿŀƭǳŀǝƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǝŦǎ ǇƻǘŜƴǝŜƭǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ 

сΦнΦмΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǝŦǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

Les impacts positifs relev®s par les diff®rents groupes vuln®rables peuvent °tre regroup®s en 

deux cat®gories ¨ savoir, les avantages ¨ tirer pendant la phase dôex®cution des travaux de 

construction de la route dôune part et apr¯s livraison de lôinfrastructure dôautre part. 



фл 

 

Pendant la phase des travaux, les groupes cibles rel¯vent : 

¶ les opportunit®s dôemplois pour les jeunes ; 

¶ les opportunit®s dôaffaires pour les m®tiers de restauration et petit commerce ; 

¶ la facilitation de lô®coulement et augmentation du prix de vente des produits locaux. 

¶ Les opportunit®s de de renforcement des capacit®s dans les formations offertes par le 

projet. 

Une fois lôinfrastructure livr®e, les attentes de ces groupes sont les suivantes : 

¶ lôam®lioration des conditions de voyage avec notamment la r®duction des co¾ts de 

transport ;  

¶ lôouverture aux investisseurs venant dôailleurs ;  

¶ lôacc®l®ration de lôurbanisation des localit®s ; 

¶ la facilitation de lôacc¯s avec baisse des prix des mat®riaux de construction, 

permettant dôam®liorer davantage la qualit® de lôhabitat ; 

¶ la facilitation de lôacc¯s avec baisse des prix dôachat des produits manufactur®s ; 

¶ un meilleur acc¯s aux infrastructures socio-®ducatives et sanitaires ; 

¶ une am®lioration des conditions de vie des populations ¨ travers lô®coulement des 

productions. 

сΦнΦнΦ !ǳǘǊŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǝŦǎ ǇƻǘŜƴǝŜƭǎ ǇŀǊ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Les groupes vuln®rables sont particuli¯rement sensibilis®s aux composantes A et B du Projet 

de construction de la route Ngoura II-Yokadouma. Le tableau 17 qui suit donne une analyse 

des impacts positifs par rapport aux diff®rentes composantes du projet de construction de la 

route Ngoura II-Yokadouma 

Tableau 17 : Synth¯se des impacts positifs par rapport aux composantes du projet 

Composantes du Projet Impacts positifs potentiels 

 

 

 

COMPOSANTE A : 

Infrastructures routi¯res 

r®silientes au climat et sensibles 

au genre, et d®veloppement 

urbain 

- Opportunit®s dôemplois des jeunes locaux ;  

- Am®lioration des conditions de transport ;  

- Opportunit®s de commercialisation des produits locaux ; 

- Opportunit®s de rentabilisation des commerces et restaurants pour les locaux ; 

- Opportunit® de conscientisation de la jeune fille sur la prise en main de son 

®ducation sexuelle et la pr®vention des violences bas®es sur le genre ;  

- Opportunit® de conscientisation des jeunes et des femmes sur la protection de 

lôenvironnement et la lutte contre les effets des changements climatiques ; 

- Opportunit® de transfert des comp®tences techniques aux jeunes et femmes en 

mati¯re de secourisme et autres.  
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COMPOSANTE B ï 

Am®nagements connexes, 

D®veloppement de comp®tences 

et promotion des cha´nes de 

valeurs 

- Renforcement du syst¯me de production des groupes vuln®rables ¨ travers 

l'ouverture des pistes agricoles, l'appui aux secteur agricole, au secteur ®levage et la 

valorisation des PFNL ;  

- Am®lioration de la voirie urbaine ; 

- Att®nuation des conflits entre l'Etat et les personnes expropri®es ou d®guerpies ; 

- Am®lioration des capacit®s op®rationnelles des structures sociales de base ; 

- Am®lioration de la couverture sanitaire et scolaire ; 

- Am®lioration de l'offre en eau potable ; 

- Am®lioration de la qualit® de l'offre en formation des ®tablissements 

d'enseignements techniques et professionnelles des jeunes ; 

- Am®lioration du plateau technique des centres de m®tiers ; 

- D®veloppement/renforcement des capacit®s et insertion des jeunes, jeunes filles et 

r®fugi®s dans les m®tiers ; 

- Renforcement de l'autosuffisance alimentaire et am®lioration du revenu des 

m®nages des communaut®s locales et peuples autochtones ; 

- Am®lioration de l'offre en ®nergie ®lectrique des communaut®s ; 

- Autonomisation Socio-®conomique des Femmes, Jeunes et personnes handicap®es 

- Augmentation du revenu des femmes, des jeunes filles et personnes handicap®es ; 

- Appropriation et p®rennisation de l'infrastructure par les communaut®s 

b®n®ficiaires. 
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сΦо 9Ǿŀƭǳŀǝƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǝŦǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ  

Les travaux de construction de la route Ngoura II-Yokadouma dans leur consistance sont vecteurs dôimpacts n®gatifs dont la synth¯se est donn®e 

dans le tableau 18 qui suit. 

Tableau 18 : Analyse des impacts n®gatifs des travaux de construction de la route Ngoura II-Yokadouma pour les groupes vuln®rables  

Phases du projet Activit®s sources d'impact 
Impacts 

potentiels/Risques  
Manifestation 

Groupes vuln®rables 

les plus expos®s 

Phase de 

pr®paration et 

Construction  

Installation du chantier (acquisition 

des terrains, installation de la base 

vie ; am®nagement des chemins 

d'acc¯s aux sites, amen®es du 

mat®riel) 

Perte des moyens de 
subsistance ou la 

d®gradation du pouvoir 
d'achat (expropriation des 

terres, destruction des 

biens) 

Augmentation de la pauvret®,  

Famine, conflit 
Tous 

Recrutement des ouvriers et 

d®ploiement de la main d'îuvre 

qualifi®e 

prolif®ration de fl®aux 
sociaux et l'®closion de 
toutes les formes de 
trafics ayant un impact 
sur le d®veloppement et 
l'int®grit® physique et 
sociale de l'homme 

(Prolif®ration des 

MST/SIDA, risque 

dôEAHS) 

Augmentation du taux de 

mortalit®, Stigmatisation sociale ; 

Prolif®ration des MST/SIDA, 

Grossesses non d®sir®es, 

Tensions sociales dans les 

couples ; Rupture des mariages, 

hostilit® des populations vis-̈-vis 

des employ®s  

Jeunes filles/Femmes 

Pression suppl®mentaire 

sur les ressources 

foresti¯res, fonci¯res et les 

produits agricoles 

Augmentation de la demande et 

du prix des denr®es alimentaires 
Tous 

 
La perte de la stabilit® 
familiale ou sociale, 

Bradage des terres Bantous et 

accaparement des terres des Baka 

Baka, R®fugi®s, Femmes 

et jeunes filles-m¯res 
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Phases du projet Activit®s sources d'impact 
Impacts 

potentiels/Risques  
Manifestation 

Groupes vuln®rables 

les plus expos®s 

ainsi que de l'®quilibre 
intercommunautaire (con
flits fonciers entre groupes 

d'int®r°ts et pillage des 

ressources naturellesé) 

avec lôaugmentation de la 

demande due aux flux 

migratoires 

 

Approvisionnement en mat®riel et 

mat®riaux de construction 

D®tresses et les troubles 
affectifs ou 

psychologiques (Risques 
d'accidents de 

circulationé) 

Blessures, perte de b®tail, mort 

d'homme, conflits/plaintes 
Tous 

Prolif®ration des nuages de 

poussi¯re 

Recrudescence des pneumonies 

et autres maladies respiratoires 

Personnes ¨ mobilit® 

r®duite (handicap®es, 

malades chroniques et 

personnes du 3¯me ©ge  

D®gagement de l'emprise de la route 

La perte de la stabilit® 
familiale ou sociale, 
ainsi que de l'®quilibre 
intercommunautaire 

(Destruction des 

habitations 

Pertes de terres, pertes 

dôacc¯s ¨ des terres et ¨ 

dôautres ressourcesé) 

Conflits et tensions sociales Tous 

Mise en place des rigoles/foss®s 

Lôexclusion sociale d'une 
couche, d'une tranche 

d'©ge, d'une 
composante 

sociologique ou d'une 
cat®gorie 

Augmentation des obstacles ¨ 

franchir pour personnes ¨ 

mobilit® r®duite 

Personnes ¨ mobilit® 

r®duite (handicap®s, 

malades chroniques)  
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Phases du projet Activit®s sources d'impact 
Impacts 

potentiels/Risques  
Manifestation 

Groupes vuln®rables 

les plus expos®s 

socioprofessionnelle de 
la population (R®duction 
de la mobilit® des 

personnes vivant avec un 

handicap) 

Fin des travaux de 

construction 

Replis du mat®riel et ®quipements du 

chantier  

Les d®tresses et les 
troubles affectifs ou 
psychologiques (Risque 

d'accident de 

circulationé) 

Blessures, perte de b®tail, mort 

d'homme, ®meutes/plaintes 
Tous 

D®mobilisation de la main dôîuvre  

Les d®tresses et les 
troubles affectifs ou 
psychologiques (Risque 
de conflits, perte dôemplois 

et de sources de 

revenuesé) 

Augmentation de la pauvret® et 

du ch¹mage 
Tous 

Phase d'exploitation 

et entretien de 

l'infrastructure 

Mise en circulation de la route 

Les d®tresses et les 
troubles affectifs ou 
psychologiques (Risque 

d'accident de 

circulationé) 

Blessures, mort d'homme, 

®meutes/plaintes 
Tous 

Perte de b®tail £leveurs Bororos 

La perte de la stabilit® 
familiale ou sociale, 
ainsi que de l'®quilibre 
intercommunautaire  (Au
gmentation des conflits 

fonciers entre groupesé) 

d'int®r°ts et pillage des 

ressources naturelles 

Bradage des terres Bantous et 

accaparement des terres des Baka 

avec lôaugmentation de la 

demande due aux flux 

migratoires 

 

Baka, R®fugi®s, Femmes 

et jeunes filles-m¯res 
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Figure 12 : Carte des vuln®rabilit®s majeures des minorit®s rurales vuln®rables de la zone du projet 
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сΦп tǊƻǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǧŞƴǳŀǝƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǝŦǎ ǇƻǘŜƴǝŜƭǎ 

Les mesures de mitigation des impacts n®gatifs potentiels ainsi que les approches non exhaustives de gestion des facteurs de vuln®rabilit® sont 

r®pertori®es dans le tableau 19 qui suit. 

Tableau 19 : Mesures dôatt®nuation des impacts n®gatifs et approche de gestion des facteurs de vuln®rabilit® des groupes vuln®rables de la ZIP 

Impacts possible/rejets/ nuisance Strat®gie de mitigation 
Facteur de vuln®rabilit® 

pouvant accentuer la menace 
Approche de gestion de la 

vuln®rabilit® 

Perte des biens et mises en valeur 
(expropriation des terres, destruction 
des biens) 

Sensibilisation et accompagnement du 
processus de d®dommagement des GV 
victimes d'expropriation et leur 
recasement 

Absence d'acte de citoyennet® 
et de propri®t® : Restriction des 
droits fonciers 

Accompagnement judiciaire des 
groupes cibles : Dialogue avec les 
autorit®s traditionnelles ; Appui ¨ 
lôorganisation des audiences foraines et 
organisation des mariages collectifs ; 

Mise ¨ contribution des CESO et 

Chefs de Services dôAction 

Sociale pour la mise en îuvre 

dôun Plan dôIntervention sociale 

(accompagnement 

psychosociale, Information, 

®ducation et communication : 

Counseling, Case-work, 

Community work é) 

Prolif®ration des MST/SIDA 

Sensibilisation et ®ducation ¨ la 
sexualit® ; Am®lioration du plateau 
technique des Formations Sanitaires 
(FOSA) 

Barri¯re de langue ; 
Reproduction sociale des Baka 

- Causeries de groupes ; 
- Application des sanctions des actes 
repr®hensibles 

Risque d'actes de viol, d'adult¯re ; 
Violences bas®es sur le genre ; 
Divorces, Prostitution, tensions 
sociales 

Mise en îuvre d'un code ®thique et de 
conduite des employ®s ; Mise en îuvre 
d'un m®canisme de gestion des plaintes 
int®grant des mesures correctives 

Repli identitaire, Reproduction 
sociale (Tol®rance culturelle) 

- Causeries ®ducatives 
- Application des sanctions des actes 
repr®hensibles 

Pression suppl®mentaire sur les 
ressources alimentaires et famine et 
Famine 

Appuis aux activit®s agro-sylvo-pastorales Restriction des droits fonciers Appui aux groupes associatifs 
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Impacts possible/rejets/ nuisance Strat®gie de mitigation 
Facteur de vuln®rabilit® 

pouvant accentuer la menace 
Approche de gestion de la 

vuln®rabilit® 

Les d®tresses et les troubles 
affectifs ou psychologiques 
(Risques d'accidents de circulation, 
risque de conflitsé) 

Sensibilisation des groupes vuln®rables ¨ 
l'utilisation de la route ; Formation des 
communaut®s au secourisme ; 
Am®lioration du plateau technique des 
FOSA 

Barri¯re de langue ; Repli 
identitaire ; Restriction de la 
mobilit® ; Handicape ou maladie 
chronique 

Approche par images ;  
Campagnes de d®monstration dans les 
communaut®s 

La perte des moyens de 
subsistance ou la d®gradation 
du pouvoir d'achat (Destruction 
des habitationsé) 

Formation aux techniques moderne de 
construction ; £quipement en mat®riels de 
fabriques ; Recasement 

Reproduction sociale ; 
Restriction des droits fonciers ; 
Restriction de la mobilit®,  

Mise en place des centres 
d'apprentissage ¨ proximit® des cibles 

Prolif®ration des nuages de 
poussi¯re 

Arrosage syst®matique de la bande de 
roulement pendant les travaux : Appui en 
®quipements de protection contre la 
pollution atmosph®rique 

Handicape ou maladie 
chronique 

Distribution cibl®e d'®quipements de 
protection  

L'exclusion sociale d'une 
couche, d'une tranche d'©ge, 
d'une composante 
sociologique ou d'une 
cat®gorie socioprofessionnelle 
de la population (Augmentation 

des obstacles ¨ franchir pour 
personnes ¨ mobilit® r®duiteé) 

Prise en compte des questions 
dôaccessibilit® universelle (Construction 
des rampes pour personnes ¨ mobilit® 
r®duite : Am®nagement des passerelles 
pour franchissement des rigoles et 
travers®es de la chauss®eé) Voir Guide 
Pratique dôaccessibilit® des personnes 
handicap®es aux ®difices publics ou 
ouverts au public (2009) et la Lettre 
circulaire 
NÁ002/LCC/MINMAP/MINTP/MINHDU/MI
NAS du 16 juillet 20213 

Handicape ou maladie 
chronique 

Signalisation routi¯re appropri®e ; 
 

La perte de la stabilit® familiale 
ou sociale, ainsi que de 
l'®quilibre intercommunautaire 
(Augmentation des conflits fonciers 
entre groupes d'int®r°ts et pillage 
des ressources naturellesé) 

Mise en place d'un dispositif de veille, 
d'alerte et de r¯glement des conflits 
fonciers 

Restriction des droits fonciers ; 
Repli identitaire ; Handicape ou 
maladie chronique 

Mise en îuvre du M®canisme de 
gestion des plaintes 
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Impacts possible/rejets/ nuisance Strat®gie de mitigation 
Facteur de vuln®rabilit® 

pouvant accentuer la menace 
Approche de gestion de la 

vuln®rabilit® 

Risque de conflits, perte 

dôemplois et de sources de 

revenues 

Accompagnement des employ®s au 
d®veloppement des activit®s alternatives ; 
Formation/Renforcement des capacit®s ¨ 
des m®tiers autonomisant. 

R®percussion du Choc de 
changement de statut 
social/Folie de grandeur 

Accompagnement psychologique des 
ouvriers dans la gestion des revenus 
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тΦм hōƧŜŎǝŦǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ 

Lôobjectif global de gestion des groupes vuln®rables est de sauvegarder les droits fondamentaux 

des minorit®s vuln®rables en vue de sôassurer de la prise en compte de leurs int®r°ts dans la 

mise en îuvre du projet de construction de la route Ngoura II-Yokadouma et de relever leur 

pouvoir ®conomique tout en garantissant leur pleine insertion dans la vie sociopolitique du 

pays. 

Il sôagit sp®cifiquement de : 

¶ d®velopper les infrastructures sociales de base en vue de lôencadrement et de formation 

des groupes vuln®rables de la ZIP ; 

¶ s®curiser la citoyennet® des groupes vuln®rables pour leur int®gration effective dans la 

vie socio®conomique et politique de la R®publique du Cameroun ; 

¶ promouvoir la culture, le savoir et le savoir-faire des peuples autochtones de la zone du 

projet ; 

¶ lutter contre la pauvret® mat®rielle et financi¯re des groupes vuln®rables ¨ travers le 

renforcement de leur syst¯me de production ; 

¶ promouvoir leur droit au logement et ¨ la s®curit® avant, pendant et apr¯s lôex®cution 

des travaux de construction de la route Ngoura II-Yokadouma. 

тΦн tƻǊǘŞŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ 

Le pr®sent plan de gestion concerne les groupes vuln®rables localis®s le long du tron­on 

Ngoura II-Yokadouma. Les groupes vuln®rables concern®s par le pr®sent plan de gestion sont 

notamment : 

¶ les communaut®s Baka des localit®s ci-apr¯s : Metsoka/Gribi, Woundo/Mang, Lom, 

Ndeng Village, Momb®l®/Kpokilita dans lôarrondissement de Gari-Gombo ; Yola, 

Amd®l®, Lissei, Ngotto et Mombito/Kobi dans lôArrondissement de Nd®l®l® ; 

¶ les communaut®s de r®fugi®s centrafricains de Yokadouma, du site de Ngarissingo, 

Gribi, Gari-Gombo, Yola et Ngoura II/Kw®l® ; 

¶ le groupe des Bororos de la zone Mbounou-Pana I ; 

¶ les femmes-filles-m¯res et enfants de moins de 5 ans r®pertori®s au sein des r®seaux 

communaux dôassociations de femmes de Gari-Gombo, Nd®l®l® et Batouri ; 

¶ les personnes ¨ mobilit® r®duite regroup®es au sein des associations communales des 

personnes vivant avec un handicape de Gari-Gombo, Nd®l®l® et Batouri ; 

¶ les personnes du troisi¯me ©ge r®unies aupr¯s des associations et amicales communales 

de ce groupe dans les Arrondissements de Gari-Gombo, Nd®l®l® et Batouri ; 

¶ les jeunes sous lôencadrement des structures d®di®es de la zone dôintervention du projet. 
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тΦо 5ŜǎŎǊƛǇǝƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǝƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

La gestion des groupes vuln®rables de la zone dôintervention du projet se d®cline autour six 

programmes dôactions ¨ savoir : 

¶ le programme de renforcement de l'acc¯s des groupes vuln®rables aux infrastructures 

sociales de base ; 

¶ le programme de promotion de la citoyennet® des groupes vuln®rables ; 

¶ le programme de valorisation de la culture, du savoir et du savoir-faire des peuples 

autochtones 

¶ le programme de renforcement du syst¯me de production des groupes vuln®rables qui 

traite du d®veloppement des activit®s g®n®ratrices de revenus en faveur des groupes 

vuln®rables; 

¶ le programme dôam®lioration de lôhabitat des groupes vuln®rables ; 

¶ le programme de lutte contre les accidents et l'ins®curit® au sein des groupes 

vuln®rables. 

тΦо м tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ   

Le programme de renforcement de l'acc¯s des groupes vuln®rables aux infrastructures sociales 

de base vient r®pondre au probl¯me de faibles capacit®s op®rationnelles de lôoffre en services 

sociaux en termes dôencadrement et de formation des groupes vuln®rables. Lôidentification des 

activit®s retenues sôest faite sur la base de lôanalyse situationnelle des infrastructures pr®sentes 

dans les localit®s cibles o½ se trouvent prioritairement les Baka et les communaut®s de r®fugi®s 

et lôorientation a ®t® donn®e par les autorit®s administratives, les responsables des services 

locaux et centraux du MINAS, la D®l®gation d®partementale du MINPROFF de Boumba-et-

Ngoko et les d®l®gu®s dôarrondissement du MINJEC de Gari-Gombo, Nd®l®l® et Batouri, les 

autorit®s municipales et quelques responsables des organisations paysannes consult®s. Sur la 

base de lôanalyse de la pertinence et de lôimpact ¨ jouer dans lô®panouissement des groupes 

vuln®rables, le pr®sent programme se d®cline en axes dôinterventions et activit®s ci-apr¯s : 

Axe 1.1 Renforcement des capacit®s op®rationnelles des structures dôencadrement des 

groupes vuln®rables. 

Activit® 1.1.1 Construire et ®quiper le Centre Social ¨ Batouri et Gari-Gombo 

Activit® 1.1.2 Equiper le Centre Social de Nd®l®l® 

Activit® 1.1.3 Doter les Centres sociaux de mat®riel roulant 

Axe 1.2 Am®lioration de lôacc¯s des groupes vuln®rables aux soins de sant® et relever le 

plateau technique des Formations sanitaires 
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Activit® 1.2.1 Subventionner la prise en charge des sujets Baka et autres minorit®s 

rurales tr¯s vuln®rables dans les formations sanitaires de Gribi, Gari-Gombo, Yola, 

Nd®l®l®, Ngotto, Pana I et Mbounou  

Axe 1.3 Facilitation de lôacc¯s ¨ lôeau potable aux groupes vuln®rables  

Activit® 1.3.1 Construire des forages ¨ ®nergie solaire avec infrastructure de stockage 

d'eau de 3000 litres et 05 robinets et formation de comit® de gestion dans 08 localit®s 

(Site de r®fugi®s de Ngarissingo, Gari-Gombo, Yola, Nd®l®l®, Sobolo, Kobi, Mbounou 

et Ngoura II.  

Axe 1.4 Facilitation de lôacc¯s ¨ la scolarit® des groupes vuln®rables  

Activit® 1.4.1 Octroyer les bourses d'®tude ¨ 300 ®l¯ves du primaire et 200 ®l¯ves du 

secondaire aux enfants Baka, Bororos et autres minorit®s rurales tr¯s vuln®rables 

Axe 1.5. Appui en ®quipements de r®paration dôhandicap  

Activit® 1.5.1 Acqu®rir et distribuer les kits dô®quipements de r®paration aux personnes 

¨ besoins sp®cifiques (handicap®s, malades chroniques) 

тΦоΦн tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

Ce programme vient r®pondre ¨ la probl®matique de l'absence des actes de citoyennet®. Lƭ ŀ 

ǇƻǳǊ objectif de faciliter lôobtention des actes de citoyennet® par les groupes vuln®rables afin 

de garantir leur insertion dans la vie socio®conomique et politique de la R®publique du 

Cameroun, dôautant plus que la citoyennet® est un pr®alable pour pouvoir b®n®ficier des 

indemnisations pour les biens affect®s par le projet. Le programme se d®cline en un seul axe ¨ 

savoir : 

Axe 2.1 Appui ¨ lô®tablissement des actes dô®tat civil 

Activit® 2.1.1 Sensibiliser les m®nages des groupes vuln®rables sur la n®cessit® de 

disposer des actes dô®tat civil (acte de naissance, CNI, acte de mariage, acte de d®c¯sé) 

Activit® 2.1.2 Appuyer les Chefs de Centre Social dans lôorganisation des missions de 

rep®rage des groupes vuln®rables n®cessiteux des actes dô®tat civil ; 

Activit® 2.1.3 Appuyer lôorganisation des audiences foraines en pr®lude ¨ 

lô®tablissement des actes de naissance 

тΦоΦо tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ ǎŀǾƻƛǊ Ŝǘ Řǳ ǎŀǾƻƛǊπŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ 

Le programme de valorisation de la culture, du savoir et du savoir-faire des peuples autochtones 

a pour objectifs de promouvoir les aspects culturels des Baka et Bororos tout en p®rennisant 

leur mode de vie afin dôassurer le transfert des connaissances ancestrales mill®naires de ceux-

ci aux g®n®rations pr®sentes qui de plus en plus perdent ces valeurs face ¨ la d®gradation de 

leur environnement et aussi ¨ lôinf®odation des autres groupes sociologiques. Ce programme 

se d®cline en trois axes ¨ savoir : 

Axe 3.1 Appui ¨ lôorganisation socioculturelle des peuples autochtones 

Activit® 3.1.1 Faciliter la mise en place dôun regroupement associatif des Baka du 

tron­on Ngoura II-Yokadouma sur le mod¯le ASBABUK ; 



млн 

 

Activit® 3.1.2 Appuyer le fonctionnement de lôassociation des Baka. 

Axe 3.2 D®veloppement des infrastructures socioculturelles  

Activit® 3.2.1 Construire le Hangar du Kobo Baka ¨ Momb®l®/Kpokilita ; 

Activit® 3.2.2 R®habiliter et ®quiper de chaises et ®cran t®l® avec source dô®nergie 

solaire, le hangar du Kobo Baka ¨ Metsoka/Gribi. 

Activit® 3.2.3 Construire et ®quiper en chaises et batterie dôorchestre musical, les 

mus®es culturels Baka ¨ Metsoka et Mombito/Kobi. 

Axe 3.3 Appui aux ®v¯nements culturels des peuples autochtones 

Activit® 3.3.1 Appuyer l'institutionnalisation du festival culturel Baka dans 

lôarrondissement de Gari-Gombo.  

тΦоΦп tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǝŜƴǘ ǎŀ 

ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳŎƛ 

ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ La mise en îuvre de ce programme vise 

¨ renforcer le tissu ®conomique des groupes vuln®rables afin dôam®liorer leurs conditions 

dôexistence et relever leur niveau de vie. Le programme se constitue en trois axes 

dôinterventions pr®sent®s comme suit : 

Axe 4.1 D®veloppement du capital humain  

Activit® 4.1.1 Appuyer lôorganisation des formations certifiantes en faveur des 

cat®gories de groupes vuln®rables dans les centres de formations professionnelles ; 

Activit® 4.1.2 Organiser des sessions de formation ¨ la carte en faveur des groupes 

vuln®rables cibles sur les petits m®tiers (artisanat, guides touristiques, pisteurs des 

op®rations de chasse professionnelleéetc. 

Activit® 4.1.3 Organiser les sessions de formation/Renforcement des capacit®s des 

jeunes, jeunes filles et femmes sur les aspects li®s ¨ la fabrication des produits de 

biochimie, biofertilisants et ¨ lôart culinaire, etc. 

Axe 4.2 D®veloppement des infrastructures agro-sylvo-pastorales 

Activit® 4.2.1 S®curiser et am®nager les aires de p©turage ¨ Mbounou-Nabubu et Pana 

I 

Activit® 4.2.2 Appuyer une OSC pour le d®veloppement des chaines de valeurs d'au 

moins 02 PFNL en faveur des Baka de Metsoka, Ndeng et Kobi dans les 

arrondissements de Gari-Gombo et Nd®l®l® 

Axe 4.3 Appui mat®riel aux producteurs et groupes organis®s 

Activit® 4.3.1 Doter les associations de groupes vuln®rables en mat®riels et ®quipements 

agricoles 

Activit® 4.3.2 Appuyer les associations des groupes vuln®rables dans le d®veloppement 

des activit®s dô®levage ; 
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Activit® 4.3.3 Appuyer les communaut®s Baka et les groupes de femmes dans la 

commercialisation des PFNLΦ 

Axe 4.4 Appui ¨ lôautonomisation ®conomique des jeunes form®s 

Activit® 4.4.1 Former les m¯res c®libataires et r®fugi®s aux m®tiers de couture, coiffure 

et ®v¯nementiel ; 

Activit® 4.4.2 Former des jeunes et jeune Baka aux m®tiers de conduite de moto taxi, 

de coiffure 

Activit® 4.4.3 Doter en mat®riels de travail, les jeunes, jeunes filles, Baka et r®fugi®s 

form®s (mat®riels de coiffure, de couture,) 

тΦоΦр tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

Les communaut®s Baka principalement aspirent ¨ lôam®lioration de leur habitat. Tenant compte 

des ®checs relev®s lors des approches de projets de constructions et dons des maisons aux Baka 

avec abandon par ces derniers, la conception de ce programme sôinscrit dans la recherche dôune 

garantie dôappropriation chez les b®n®ficiaires. Il est donc question ¨ travers ce programme, 

dôintroduire et transmettre une technologie nouvelle de construction en briquettes cuites au sein 

des communaut®s Baka en premier et les r®fugi®s en second sachant que les maisons en briques 

de terre font d®j¨ l®gion dans la zone. Cette introduction devra se faire ¨ lôentame ¨ travers 

lôorganisation des groupes de jeunes de ces communaut®s autour des GIC/Coop®ratives. Ceux-

ci suivront une formation suivant une approche de ç Learning by doing è avec un encadrement 

restreint. Les briquettes produites dans un premier temps serviront aux jeunes Baka dans la 

construction de leurs propres logements, et pour les r®fugi®s, ce sera une source de revenus ¨ 

travers la vente des briquettes. Ainsi, lôobservation de la qualit® de lôhabitat des jeunes engag®s 

et les revenus glan®s par les membres du GIC/Coop®rative suscitera lôadh®sion dôun plus grand 

nombre de membres des communaut®s, permettant ainsi aux communaut®s Baka de 

sôapproprier le processus dôam®lioration progressive de la qualit® de leur habitat. Ce 

programme qui pourrait °tre int®gr® dans le programme de renforcement du syst¯me production 

se veut singulier car visant le changement en douceur dans la conception de la structure de 

lôhabitat chez les Baka afin de lôorienter vers la d®cence. Le programme se d®cline autour dôun 

seul axe dôintervention ¨ savoir : 

Axe 5.1 Promotion dôun habitat d®cent des groupes vuln®rables 

Activit® 5.1.1 Mettre en place des groupes associatifs de jeunes producteurs de 

briquettes de terres cuites au sein des communaut®s de Baka et r®fugi®s ¨ Yola, Gari-

Gombo, Amd®l® et Ngoura II ; 

Activit® 5.1.2 Doter les centres sociaux et groupes organis®s en moules ¨ briquettes 

pour les groupes vuln®rables ; 

Activit® 5.1.3 Former les communaut®s Baka et r®fugi®s aux techniques de fabrication 

des briquettes de terre cuite ; 

Activit® 5.1.4 Appuyer le d®marrage de lôactivit® de production des briquettes par les 

groupes associatifs form®s. 
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тΦоΦс tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎ 

Le programme de s®curisation des groupes vuln®rables et de leurs biens vise ¨ limiter les 

risques dôaccidents de circulation impliquant ces groupes et ¨ garantir la s®curit® au sein des 

diff®rentes. La mise en îuvre de ce programme se traduit par les axes ci-apr¯s : 

Axe 6.1 Pr®vention des risques d'accidents 

Activit® 6.1.1 Organiser les campagnes de sensibilisation et ®ducation des groupes 

vuln®rables ¨ la s®curit® routi¯re et sur les risques dôutilisation de la route ¨ des fins de 

s®chage des produits agricoles ; 

Activit® 6.1.2 S®lectionner, former 600 jeunes aux techniques de secourisme et les doter 

de kits communautaires de secours 

Activit® 6.1.3 Faire le plaidoyer en vue du renforcement du plateau technique des FOSA 

de la zone dôintervention du projet aupr¯s de lôAdministration en charge de la Sant® 

Publique. 

Axe 6.2 Pr®vention des maladies et violences bas®es sur le genre 

Activit® 6.2.1 Organiser les campagnes dô®ducation ¨ la sexualit® et des causeries 

®ducatives aupr¯s des groupes de femmes, jeunes filles et des ®tablissements scolaires ; 

Activit® 6.2.2 d®velopper des centres dô®coutes et de gestion des cas sociaux au sein 

des Services de lôAction Sociale de Yokadouma, Gari-Gombo, Nd®l®l® et Batouri ; 

Activit® 6.2.3 Elaborer et faire appliquer un code dô®thique et de conduite au sein des 

structures charg®es de la conduite et de suivi des travaux de construction de la route 

Ngoura II-Yokadouma. 

Axe 6.3 Pr®vention des risques dôins®curit® et de pillage des ressources 

Activit® 6.3.1 Appuyer la mise en place et le fonctionnement des comit®s de vigilance 

au sein des communaut®s des groupes vuln®rables. Le choix de cette activit® ®mane du 

fait quôaucune preuve dôexistence de dispositif de veille et surveillance nôa ®t® d®cel® 

au sein des communaut®s Baka.  Les r®fugi®s bien que disposant des comit®s mixtes 

qui sont responsables entre autres de la veille s®curitaire et l'assainissement des relations 

avec les communaut®s h¹tes voient leur action ralentir avec la baisse de lôintervention 

du HCR due ̈  la rupture des Fonds am®ricains. Pourtant les dispositions l®gales 

permettent ¨ lôautorit® locale de mettre en place des comit®s de surveillance dans les 

villages. Ceux op®rationnels sont rattach®s aux chefferies classiques dirig®es par les 

Bantu sans grande influence sur les minorit®s rurales tr¯s vuln®rables.  

Activit® 6.3.2 Appuyer la mise en place et le fonctionnement du m®canisme de gestion 

des plaintes.  

тΦп 9Ǿŀƭǳŀǝƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDD± 

Le tableau 20 qui suit donne lô®valuation budg®taire de la mise en îuvre du Plan de Gestion 

des Groupes Vuln®rables pour une p®riode de trois ans. Les co¾ts ont ®t® estim®s sur la base de 

lôexploitation des documents de PCD des communes de Nd®l®l® (2019), Yokadouma (2019), 

Batouri (2018) ainsi que le Plan R®gional de D®veloppement de lôEST. 
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Tableau 20 : Evaluation budg®taire de la mise en îuvre du PGGV 

LIGNES BUDGETAIRES  
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

RESPONSABLE DE 

MISE EN íUVRE 

COÛT TOTAL DU PLAN DE GESTION DES GROUPES VULNERABLES  1 183 395 000   

PROGRAMME 1. Renforcement de l'accès des groupes vulnérables aux infrastructures sociales de base 300 000 000   

1.1 Renforcement des capacités opérationnelles des structures d'encadrement 103 500 000   

1.1.1 Construire et équiper le Centre Social à Batouri et Gari-Gombo  

01 Centre social 

construit à 30000000 

; 01 Kit 

d'équipements à 

10000000 

80 000 000 
Commune de 

Batouri/Gari-Gombo 

1.1.2 Equiper le Centre Social de Ndélélé  
01 Kit d'équipements 

à 10000000 
10 000 000 Commune Ndélélé 

1.1.3 Doter les Centres Sociaux de matériel roulant. 
01 moto à 4500000 

TTC 
13 500 000 UGP 

1.2 Amélioration de l'accès des groupes vulnérables aux soins de santé et relever le plateau 

technique 
63 000 000   

1.2.1 Subventionner la prise en charge des sujets Baka et autres minorités rurales 

vulnérables dans les formations sanitaires de Gribi, Gari-Gombo, Yola, Ndélélé, 

Ngotto, Pana I et Mbounou 

01 subvention de 

3000000 par FOSA 

par an 

63 000 000 
Commune Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

1.3 Faciliter l'accès à l'eau potable aux groupes vulnérables  PM   

1.3.1 Construire des forages à énergie solaire avec infrastructure de stockage d'eau 

de 3000 litres et 05 robinets et formation de comité de gestion dans 08 localités (Site 

de réfugiés de Ngarissingo, Gari-Gombo, Yola, Ndélélé, Sobolo, Kobi, Mbounou et 

Ngoura II) 

01 Forage à 

15000000 
PM 

Activité déjà prise en 

compte par l'EIES 

1.4 Facilitation de l'accès à la scolarisation des groupes vulnérables 67 500 000   
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1.4,1 Octroyer les bourses d'étude à 300 élèves du primaire et 200 élèves du 

secondaire aux enfants Baka, Bororos et autres minorités rurales très vulnérables 

chaque année 

01 bourse du 

primaire à 25000frs 

et une bourse du 

secondaire à 

75000frs 

67 500 000 

Commune de Gari-

Gombo ; Commune de 

Ndélélé ; Commune de 

Batouri 

1.5 Appui en ®quipements de r®paration dôhandicap 66 000 000   

1.5.1 Acqu®rir et distribuer les kits dô®quipements de r®paration aux personnes ¨ 

besoins spécifiques (handicapés, malades chroniques) 

01 Kit de réparation à 

200000 ; Mission de 

distribution à 

3000000 ; 01 

cérémonie de remise 

à 1000000 

66 000 000 UGP 

Programme 2. Promotion de la citoyenneté des groupes vulnérables 48 600 000   

2.1 Appui ¨ lô®tablissement des actes dô®tat civil 48 600 000   

2.1.1 Sensibiliser les ménages des groupes vulnérables sur la nécessité de disposer 

des actes dô®tat civil (acte de naissance, CNI, acte de mariage, acte de d®c¯sé) 

01 campagne de 

sensibilisation à 

2000000 

36 000 000 

Chef Centre Social 

Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

2.1.2 Appuyer les Chefs de Centre Social dans lôorganisation des missions de 

repérage des groupes vuln®rables n®cessiteux des actes dôétat civil  
01 mission à 100000 3 600 000 

Chef Centre Social 

Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

2.1.3 Appuyer lôorganisation des audiences foraines en pr®lude ¨ lô®tablissement des 

actes de naissance  

01 audience foraine à 

500000 
9 000 000 Communes 

 Programme 3 : Valorisation de la culture, du savoir et du savoir-faire des peuples autochtones 126 950 000   

3.1 Appui ¨ lôorganisation socioculturelle des peuples autochtones 11 000 000   
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3.1.1 Faciliter la mise en place dôun regroupement associatif des Baka du tron­on 

NgouraII-Ykaduma  

Mission de 

sensibilisation à 

500000 ; Tenue de 

l'AG constituante à 

4000000 ; Dossier de 

légalisation et suivi à 

500000 

5 500 000 

ONG/OSC 

d'encadrement des Baka 

(OKANI)  

3.1.2 Appuyer le fonctionnement de lôassociation des Baka  

01 Kit de 

fonctionnement à 

500000 par an ; 01 

moto YAMAHA AG 

100 à 4500000 

5 500 000 

ONG/OSC 

d'encadrement des Baka 

(OKANI) ; WWF 

3.2 Développement des infrastructures socioculturelles 95 950 000   

3.2.1 Construire le Hangar du Kobo Baka à Mombélé/Kpokilita  
01 hangar construit à 

5000000 
5 000 000 UGP 

3.2.2 R®habiliter et ®quiper de chaises et ®cran t®l® avec source dô®nergie solaire, le 

hangar du Kobo Baka à Metsoka/Gribi. 

01 Hangar à 

réhabiliter à 3000000 

; 01 chaise à 10000 ; 

01 écran télé avec Kit 

abonnement annuel 

Canal + à 450000 ;  

3 950 000 UGP 

3.2,3 Construire et ®quiper en chaises et batterie dôorchestre musical, les mus®s 

culturels Baka à Metsoka et Mombito/Kobi. 

01 Musée à 

35000000 ; 01 chaise 

à 10000 ; 01 

orchestre de music à 

7000000 

87 000 000 
Commune Gari-

Gombo/Ndélélé 

3.3 Appui aux évènements culturels des peuples autochtones 20 000 000   

3.3.1 Appuyer lôinstitutionnalisation du festival culturel Baka dans lôarrondissement 

de Gari-Gombo pendant deux ans 

Subvention de 

10000000 par an 

pendant deux ans 

20 000 000 
DD MINAC Boumba-

et-Ngoko 
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Programme 4 : Renforcement du système de production des groupes vulnérables 387 100 000   

4.1 Développement du capital humain 108 900 000   

4.1.1 Appuyer lôorganisation des formations certifiantes en faveur des catégories de 

groupes vulnérables dans les centres de formations professionnelles  

01 mission à 400000 

; 01 bourse de 

formation à 700000 

70 400 000 UGP 

4.1.2 organiser des sessions de formation à la carte en faveur des groupes vulnérables 

cibles sur les petits métiers 

01 atelier de 

formation de 50 

personnes à 3500000 

17 500 000 UGP 

4.1.3 Organiser les sessions de formation/Renforcement des capacités sur les aspects 

li®s ¨ la fabrication des produits de biochimie, biofertilisants et ¨ lôart culinaire, 

leadership féminin, entrepreneuriat 

01 atelier de 

formation de 50 

personnes à 3500000 

21 000 000 UGP 

4.2 Développement des infrastructures agro-sylvo-pastorales 114 000 000   

4.2.1 Sécuriser et aménager les zones de pâturage à Mbounou-Nabubu et Pana I pour 

les éleveurs Bororos 

01 zone aménagée à 

12000000 
24 000 000 

Communes 

Ndélélé/Batouri 

4.2.2 Appuyer une OSC pour le développement des chaines de valeurs d'au moins 02 

PFNL en faveur des Baka de Metsoka, Ndeng et Kobi dans les arrondissements de 

Gari-Gombo et Ndélélé  

01 Forêt 

communautaire à 

30000000frs 

90 000 000 OSC contractualisée 

4.3 Appui matériel aux producteurs et groupes organisés 58 500 000   

4.3.1 Doter les associations de groupes vulnérables en matériels et équipements 

agricoles 

01 Kit de matériel 

acquis et distribué à 

350000 

21 000 000 UGP 

4.3.2 Appuyer les associations des groupes vulnérables dans le développement des 

activit®s dô®levage  

01 appui de 2000000 

par association 
30 000 000 UGP 

4.3.2 Appuyer les communautés Baka et les groupes de femmes dans la 

commercialisation des PFNL. 

01 Coopérative 

encadrée à 2500000 
7 500 000 UGP 

4.4 Appui ¨ lôautonomisation ®conomique des jeunes form®s 105 700 000   
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4.4.1 Formation des mères célibataires et réfugiés aux métiers de couture, coiffure et 

évènementiel 

01 formation à 

3500000 
10 500 000 UGP 

4.4.2 Former des jeunes et jeune Baka aux métiers de conduite, de mototaxi, de 

coiffure 

01 formation à 

3500000 
14 000 000 UGP 

4.4.3 Doter les matériels de travail aux jeunes, jeunes filles, Baka et réfugiés formés 

(matériels de coiffure, de couture,) 

01 kits de coiffure à 

140000 ; 01 kit de 

couture à 150000 ; 01 

moto à 500000 ; 

Cérémonie de 

distribution à 

1000000 

81 200 000 UGP 

Programme 5 : !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞŎŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 66 100 000   

5.1 Promotion dôun habitat d®cent pour les Baka, d®plac®s internes et r®fugi®s 66 100 000   

5.1.1 Mettre en place de groupes associatifs de jeunes producteurs de briquettes de 

terre cuite au sein des communautés de Baka et réfugiés à Yola, Gari-Gombo, 

Amdélé et Ngoura II  

01 groupe légalisé à 

100000 
400 000 UGP 

5.1.2 Doter les centres sociaux et groupes organisés en moules à briquettes pour les 

groupes vulnérables  

01 moule acquis et 

distribué à 7600000 
53 200 000 UGP 

5.1.3 Former les communautés Baka et réfugiés aux techniques de fabrication des 

briquettes de terre cuite  

01 session de 

formation à 3500000 
10 500 000 UGP 

5.1.4 Appuyer le démarrage de production des briquettes par les groupes associatifs 

formés. 
01 Contrat à 500000 2 000 000 UGP 

Programme 6 : Sécurisation des groupes vulnérables et de leurs biens 130 700 000   

6.1 Prévention des risques d'accidents 52 800 000   
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6.1.1 Organiser les campagnes de sensibilisation et éducation des groupes 

vuln®rables ¨ la s®curit® routi¯re et sur les risques dôutilisation de la route ¨ des fins 

de séchage des produits agricoles  

01 support produit à 

1000frs ; 01 

campagne de 

sensibilisation à 

2000000 

17 000 000 UGP 

6.1.2 Sélectionner, former 600 jeunes aux techniques de secourisme et les doter de 

kits communautaires de secours 

Organisation 

logistique de l'atelier 

à 500000 ; 01 HJ de 

prise en charge à 

5000 ; 01 kit de 

secourisme à 50000 

32 500 000 UGP 

6.1.3 Faire le plaidoyer en vue du renforcement du plateau technique des FOSA de 

la zone dôintervention du projet aupr¯s de lôAdministration en charge de la Sant® 

Publique. 

01 étude à 3000000 ; 

Mission de plaidoyer 

à 300000 

3 300 000 UGP 

6.2 Prévention des maladies et violences basées sur le genre 42 500 000   

6.2.1 Organiser les campagnes dô®ducation ¨ la sexualit® et des causeries ®ducatives 

auprès des groupes de femmes, jeunes filles et des établissements scolaires  

01 campagne de 

sensibilisation à 

2000000 

36 000 000 UGP 

6.2.2 D®velopper des centres dô®coutes et de gestion des cas sociaux au sein des 

Services de lôAction Sociale de Yokadouma, Gari-Gombo, Ndélélé et Batouri  

Fonctionnement d'un 

centre d'écoute à 

500000/an 

6 000 000 

CESO 

Yokadouma/Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

6.2.3 Elaborer et faire appliquer un code éthique et de conduite au sein des structures 

chargées de la conduite et de suivi des travaux de construction de la route Ngoura II-

Yokadouma. 

Elaboration et 

production du Code 

éthique et de 

conduite de 

l'employé à 500000 

500 000 UGP 

6.3 Pr®vention des risques dôins®curit® et de pillage des ressources 35 400 000   
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6.3.1 Appuyer la mise en place et le fonctionnement des comités de vigilance au sein 

des communautés des groupes vulnérables  

01 mission à 400000 

; 01 subvention de 

200000 par Comité 

par an, 

16 200 000 UGP 

6.3.2 Appuyer la mise en place et le fonctionnement du mécanisme de gestion des 

plaintes. 

1 mission à 400000 ; 

01 subvention de 

2000000 par Comité 

par an, 

19 200 000 UGP 

тΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ DǊƻǳǇŜǎ ±ǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 123 945 000   

7.1 Suivi de la mise en îuvre du PGGV 123 945 000   

7.1.1 Assurer le fonctionnement des instances de mise en îuvre du PGGV 
10% du budget des 

activités 
105 945 000 UGP 

7.1.2 Organiser les missions d'évaluation 
01 évaluation à mi-

parcours à 3000000 
6 000 000 UGP 

7.1.3 Faciliter la concertation locale entre les Parties prenantes 

01 réunion de 

concertation à 

2000000 

12 000 000 UGP 
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уΦ aL{9 9b s¦±w9 5¦ tDD± 
La mise en îuvre du pr®sent plan de gestion des groupes vuln®rables int¯gre entre autres la 

d®finition des organes de gestion, la clarification des r¹les et responsabilit®s des diff®rentes 

parties prenantes, la d®finition de la strat®gie dôengagement des acteurs de mise en îuvre et le 

m®canisme de gestion des plaintes. 

уΦмΦ hǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDD± Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ 

La mise en îuvre du pr®sent plan de gestion des groupes vuln®rables, incombe au premier chef 

le Minist¯re des Travaux Publics, Ma´tre dôOuvrage du Projet de construction de la route 

Ngoura II-Yokadouma dont la coordination technique revient ¨ la Cellule des Projets Routiers 

¨ Financements Conjoints. De mani¯re op®rationnelle, lôex®cution de ce plan rel¯ve de lôUnit® 

de gestion des Sauvegardes sociales, qui sera appuy®e par lôexpert en passation des march®s et 

acquisitions, lôexpert en suivi-®valuation et lôexpert en conformit® sociale du projet. Un agent 

de liaison communautaire ayant une solide exp®rience de travail avec les groupes vuln®rables 

devra °tre mobilis® afin dôappuyer la mise en îuvre du PGGV. 

Lôunit® de gestion des sauvegardes sociales sera plac®e sous la coordination de la CPR-FC et 

devra interagir avec la Cellule Sociale et Hygi¯ne et Salubrit® de lôentreprise retenue pour les 

travaux de construction de la route Ngoura II-Yokadouma. 

Lôorganigramme de la structure de gestion est illustr® par la figure 12 ci-apr¯s. 

 

Figure 13 : Organigramme de la structure de mise en îuvre du PGGV 
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Les principales missions assign®es ¨ lôUnit® de Gestion des Sauvegardes Sociales (UGSS) sont 

les suivantes : 

¶ assurer le suivi du respect des sauvegardes op®rationnelles en ce qui concerne les 

groupes vuln®rables ; 

¶ sôassurer de la prise en compte des aspects genre dans la mise en îuvre de toutes les 

activit®s du projet en termes de formations, emplois et partage des b®n®fices du projet 

en faveur des groupes vuln®rables ; 

¶ pr®parer les dossiers des march®s dôacquisitions des ®quipements et organiser les 

remises aupr¯s des groupes vuln®rables b®n®ficiaires ; 

¶ ®laborer les termes de r®f®rences et conduire la mise en îuvre des activit®s ; 

¶ accompagner les structures d®concentr®es de mise en îuvre dans lôex®cution des 

activit®s transf®r®es : 

¶ assurer le traitement et lôarchivage des dossiers soumises par les instances locales de 

gestion des plaintes dont la gestion rel¯ve de la comp®tence du Maitre dôOuvrage. 

уΦн wƾƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǝŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŀŘǊŜǎ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǝƻƴ 

La mise en îuvre du pr®sent plan requiert la contribution et la participation des parties 

prenantes issues des structures de lôadministration publique, des collectivit®s territoriales 

d®centralis®e, des ONG internationales et nationales, de la soci®t® civile, du secteur priv®, des 

autorit®s traditionnelles des communaut®s locales cibles y compris les peuples autochtones 

Baka et Bororos. Le tableau 21 qui suit donne une synth¯se des acteurs impliqu®s avec leurs 

r¹les et responsabilit®s respectives. 

Tableau 21 : Synth¯se des r¹les et responsabilit®s des diff®rents groupes dôacteurs de mise en 

îuvre du PGGV 

Groupe dôacteurs Partie prenante/Groupe d'acteurs Rôle et responsabilités 

Autres services 

d®concentr®s de lôEtat 

Sous-Préfet Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

Convocation et présidence des réunions de 

concertation des parties prenantes ; Mise en 

place et suivi des comités de vigilance au sein 

des groupes de minorités rurales vulnérables 

Parquet et TPI Yokadouma/Batouri 

Conduite des audiences foraines en vue de 

l'établissement des actes d'état civil ; Acteur de 

mise en îuvre du m®canisme de gestion des 

plaintes 

District de Santé de 

Yokadouma/Ndélélé et Batouri ; 

CMA et CSI de la zone du projet 

Acteurs de facilitation de l'accès des groupes 

vulnérables aux soins de santé 

Délégations Départementales des 

Affaires Sociales Boumba-et-

Ngoko/Kadey ; CESO 

Yokadouma/Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

Repérage, sélection et suivi personnes 

vulnérables ; Contrôle de la conformité sociale 

des actions du projet en faveur des groupes 

vuln®rables ; acteur de mise en îuvre du 

mécanisme de gestion des plaintes ; 
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Groupe dôacteurs Partie prenante/Groupe d'acteurs Rôle et responsabilités 

Encadrement et sensibilisation des Couches et 

minorités vulnérables 

Délégations Départementales 

Boumba-et-Ngoko/Kadey ; CPFF 

Gari-Gombo/Ndélélé/Batouri 

Encadrement des femmes en termes de 

formation aux métiers de l'économie social et 

familiale à travers les centres de promotion de la 

femme et de la famille 

CMPJ Yokadouma/Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

Conception et implémentation des sessions de 

formation diplômantes en faveurs des jeunes 

 IAEB Gari-Gombo/Ndélélé/Batouri 

et directeurs d'écoles 

Suivi du processus d'encadrement scolaire des 

enfants vulnérables bénéficiaires des 

subventions du projet dans les écoles primaires 

Délégations Départementales 

MINESEC Boumba-et-

Ngoko/Kadey ; CETIC 

Gribi/Yola/Ngottoé 

Suivi du processus d'encadrement scolaire des 

enfants vulnérables bénéficiaires des 

subventions du projet et Facilitation des 

activités de sensibilisation des jeunes filles dans 

les lycées et collèges 

 Délégations Départementales 

MINEFOP Boumba-et-

Ngoko/Kadey ; Directeurs SAR/SM 

Yokadouma/Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

Conception et implémentation des modules de 

formation techniques en faveurs des jeunes 

vulnérables 

Délégations Départementales 

MINEPIA Kadey/Boumba-et-

Ngoko ; Centres Zootechniques de la 

ZIP 

Encadrement des éleveurs Bororos et groupes 

associatifs en matière de production et santé 

animale ; encadrement du processus de mise en 

place de l'aire de pâturage, 

Délégations Départementales 

MINEPIA Kadey/Boumba-et-

Ngoko ; DAADER Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri ; Poste 

agricoles de la ZIP 

 Encadrement des agriculteurs et groupes 

associatifs en matière de production agricole ; 

mise en place et renforcement des capacités des 

groupes associatifs 

Délégations Départementales 

MINAC Boumba-et-Ngoko/Kadey 

Promotion et Encadrement des musées et 

activités culturelles ; Gestion du Patrimoine 

culturel ; Devra jouer un rôle dans la promotion 

du festival Baka 

Délégations Départementales 

MINFOF Boumba-et-

Ngoko/Kadey ; PCFC de 

Yokadouma/Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

Régulation de l'exploitation des ressources 

forestières, fauniques et des PFNL 

Collectivités territoriales 

décentralisées 

Maire Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri/Yokadouma 

Passation et Suivi des marchés de construction 

et équipement des Centres sociaux ; Facilitation 

de l'organisation des audiences foraines dans 

l'établissement des actes d'état civil ; 

Sensibilisation des Groupes vulnérables 
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Groupe dôacteurs Partie prenante/Groupe d'acteurs Rôle et responsabilités 

 Organisations 

internationales/partenaires 

au développement 

UNHCR 
 Collaboration et expertise en matière 

d'encadrement des réfugiés centrafricains 

PLAN  
Collaboration en matière de parrainage des 

enfants et appui à la santé 

WWF 
Collaboration et expertise en matière 

d'encadrement des peuples autochtones Baka 

Organisation de la Société 

civile 

MBOSCUDA 
Collaboration dans la mobilisation et la 

sensibilisation des éleveurs Bororos 

OKANI 

Expertise en matière de Association de Défense 

des droits et d'accompagnement des peuples 

autochtones Baka dans la mise en îuvre du 

mécanisme de gestion des plaintes  

AFEEBN 
ONG local d'accompagnement des femmes et de 

promotion des PFNL 

Autorités traditionnelles Chefferies  

Interface entre les communautés et les structures 

étatiques et non étatiques ; Règlement coutumier 

des différends entres les composantes 

sociologiques de leurs localités 

Groupes Vulnérables 

Communautés Baka Groupe cible du projet 

Communautés des réfugiés 

centrafricains 
Groupe cible du projet 

Eleveurs Bororos Groupe cible du projet 

Femmes ; Filles mères et enfants Groupe cible du projet 

Personnes vivant avec un Handicap Groupe cible du projet 

Personnes du 3ème âge Groupe cible du projet 

Confessions religieuses 

Curés des paroisses de lôEglise 

Catholique Romaine de la ZIP 
Sensibilisation des groupes cibles 

Imam des mosqu®es de lôISLAM Sensibilisation des groupes cibles 

 

уΦо {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Les travaux de construction de la route Ngoura II-Yokadouma sur 156,1 km vont impacter 

certains groupes et personnes vuln®rables, notamment les minorit®s rurales tr¯s vuln®rables 

install®s sur ce tron­on. Les risques et impacts sont entre autres les suivants : 

¶ le risque dôexpropriation ; 

¶ la destruction des biens mat®riels ; 

¶ lôaugmentation des risques dôaccidents ; 

¶ le risque de prolif®ration des IST/MST et autres maladies virales ; 

¶ la risque de d®gradation du tissu social ; 

¶ les d®perditions scolaires ; 

¶ les Violences bas®es sur le genre, notamment les cas dôexploitation, abus et harc¯lement 

sexuels 
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¶ le risque dôaugmentation des in®galit®s sociales ; 

¶ le risque dôacculturation des peuples autochtones Baka entre autres. 

Pour pallier ces menaces, il incombe au projet de renforcer les capacit®s op®rationnelles des 

structures dôencadrement des groupes vuln®rables, construire les infrastructures sociales de 

base, d®velopper le syst¯me de production des minorit®s rurales vuln®rables et garantir la 

s®curit® des hommes et des biens. Pour y parvenir, lôunit® de gestion du projet doit pouvoir 

garantir la participation active des groupes cibles et des structures locales dôencadrement, ¨ la 

mise en îuvre des diff®rents programmes du pr®sent plan dôaction. 

Ainsi, pour mobiliser ces acteurs, il importe que lôUnit® de Gestion du Projet de construction 

de la route Ngoura II-Yokadouma fasse usage des canaux ci-apr¯s : 

¶ Lôadresse des correspondances formelles invitant les groupes cibles et structures locales 

identifi®es ¨ participer ¨ certaines r®unions et concertations dôimportance ; 

¶ La participation effective de lôUGP aux r®unions de coordination technique organis®es 

par les structures locales dôencadrement des groupes vuln®rables avec dôautres 

partenaires techniques et financiers ; 

¶ Lôimplication des diff®rentes parties prenantes, notamment les structures techniques 

comp®tentes et les repr®sentants des groupes vuln®rables dans la planification et la mise 

en îuvre des activit®s du projet ; 

¶ La signature des contrats de services avec les structures locales pour la r®alisation des 

activit®s transf®r®es. 

Il est recommand® ¨ cet effet que lôUnit® de Gestion du Projet recrute un agent de liaison 

communautaire en son sein, appuiera la cellule en charge des sauvegardes environnementales 

et sociale et qui devra interagir avec les groupes cibles de la zone du projet et les structures 

locales dôencadrement des personnes et groupes vuln®rables. 

Le plan de participation des parties prenantes ®labor® dans le cadre du projet, pr®cise de 

mani¯re d®taill®e, les m®canismes ¨ mettre n place pour assurer la participation des diff®rentes 

parties prenantes dans la mise en îuvre du projet.  

уΦп aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Afin dôassurer la participation active des groupes vuln®rables dans la mise en îuvre du projet, 

il est important dôint®grer les repr®sentants des diff®rentes personnes et groupes vuln®rables 

dans le suivi des activit®s relatives aux travaux de construction de la route Ngoura II-

Yokadouma. Ainsi, le m®canisme propos® devra inclure la participation des repr®sentants des 

groupes vuln®rables d®sign®s par leurs communaut®s lors dôune campagne de s®lection 

conduite par un comit® pr®sid® par le Sous-pr®fet territorialement comp®tent avec pour 

membres : 

¶ le Maire de la Commune ; 
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¶ Le Chef Centre Social ; 

¶ Le Repr®sentant de lôUGP. 

Un Comit® communal de suivi-®valuation des activit®s du projet est mis sur pied avec pour 

mission principale de sôassurer de la r®alisation effective et suivant les r¯gles prescrites. Ledit 

Comit® devra regrouper en son sein : 

¶ 02 Repr®sentants des Communaut®s Baka ; 

¶ 01 Repr®sentant des ®leveurs Bororos ; 

¶ 01 Repr®sentants des Communaut®s de r®fugi®s ; 

¶ 01 Repr®sentant de lôAssociation des personnes vivant avec un handicap ; 

¶ 01 Repr®sentant des personnes du 3¯me ©ge ; 

¶ 01 Repr®sentante du R®seau des femmes ; 

¶ 01 Repr®sentant des jeunes. 

Les repr®sentants d®sign®s de ces groupes vuln®rables doivent obligatoirement prendre part ¨ 

toutes les missions de suivi-®valuation et r®unions de concertation, ainsi quôaux commissions 

de r®ceptions des diff®rents march®s en lien avec les travaux de construction de la route Ngoura 

II-Yokadouma. Ils ont obligation de rendre compte des conclusions des activit®s auxquelles ils 

participent ¨ leurs communaut®s respectives ¨ la fin de chaque mission ¨ travers des r®unions 

tenues r®guli¯rement. 

уΦр {ǳƛǾƛπŞǾŀƭǳŀǝƻƴ Řǳ tDD± 

уΦрΦм 5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄŞŎǳǝƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

Le pr®sent plan de gestion des groupes vuln®rables est ®labor® pour une p®riode dôex®cution 

de trois (03) ans, au terme de laquelle il est pr®vu une ®valuation pour d®terminer le niveau de 

mise en îuvre des activit®s planifi®es, les impacts positifs et n®gatifs observ®s et les difficult®s 

rencontr®es. Lôanalyse de ces impacts et difficult®s va servir comme ®l®ment de base pour la 

r®vision dudit plan et la prise de relais par dôautres projets visant les groupes vuln®rables dans 

la m°me zone et au-del¨. 

уΦрΦн {ǳƛǾƛ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǝƻƴ 

Le suivi de la mise en îuvre du plan de gestion des groupes vuln®rables relatif au projet de 

construction de la route Ngoura II-Yokadouma se fera dôune part sur la base du chronogramme 

du plan dôaction triennal et du plan de travail et budget annuels (PTBA) qui sera ®labor® avant 

le d®but de chaque ann®e. Le suivi se fera au quotidien par lôUnit® de Gestion du Projet ¨ travers 

une matrice de suivi des indicateurs de r®alisation des activit®s con­u ¨ cet effet et sera 

document® dans les diff®rents rapports mensuels et annuels dôactivit®s. 

 

Le suivi doit °tre effectu® de fa­on continue de mani¯re ¨ corriger ç en temps r®el è les 

insuffisances ®ventuelles relev®es dans les m®thodes dôex®cution des interventions permettant 

lôatteinte des objectifs vis®s. Quant ¨ l'®valuation, elle vise (i) ¨ v®rifier si les objectifs ont ®t® 
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respect®s et (ii) ¨ tirer les enseignements dôexploitation pour modifier les strat®gies futures 

dôintervention. 

 

La participation des personnes et groupes vuln®rables dans la programmation des activit®s et 

la gestion du PGGV et au partage des b®n®fices devra °tre ®valu®e en v®rifiant les indicateurs. 

 

Lôaudit de performance annuelle qui sera r®alis® dans le cadre du projet permettra dô®valuer le 

niveau de mise en îuvre des mesures d®finies dans le PGGV, de relever les ®ventuels gaps 

entre les actions propos®es et celles mises en îuvre sur le terrain, et de proposer des mesures 

correctives n®cessaires.  

[Ŝǎ ǉǳŜǎǝƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ŎŜǧŜ ŞǾŀƭǳŀǝƻƴ Υ  

¶ Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tDD± ƻƴǘπŜƭƭŜǎ ŞǘŞ ŜȄŞŎǳǘŞŜǎ Κ 

¶ ǉǳŜƭǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƻƴǘ ŜƳǇşŎƘŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ Κ 

¶ ƭŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘπŜƭƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 

ǇǊŞǾǳǎ Κ 

¶ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ Şǘŀƛǘπƛƭ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƛƳǇŀǊǝ Κ 

¶ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Şǘŀƛǘπƛƭ ǎǳŶǎŀƴǘ Κ 

¶ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘπŜƭƭŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǝƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩŜũŜŎǝŦ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŬŎŀǝƻƴ Κ  

¶ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǝŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ƻƴǘπŜƭƭŜǎ ƧƻǳŞ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Κ 

¶ ȅ ŀπǘπƛƭ Ŝǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƘŀƴƎŞ ƭŀ ǇŜǊǝƴŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŀŎǝǾƛǘŞǎ Κ 

¶ ȅ ŀπǘπƛƭ Ŝǳ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻƭƛǝǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŜƳǇşŎƘŞ 

ƭΩŀǧŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Κ 

¶ ƭŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻƴǘπŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǝŦǎ ǇŜǊŎŜǇǝōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Κ 

¶ ƭŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƻƴǘπŜƭƭŜǎ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Κ  

¶ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǝƻƴǎ Ŝǘ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƻƴǘπŜƭƭŜǎ 

ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Κ  

уΦс 5ƛũǳǎƛƻƴ Řǳ tDD± Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ǊŜƭŀǝǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

Une fois le pr®sent Plan de Gestion des Groupes Vuln®rables reproduit, lôUGP se chargera de 

sa diffusion aupr¯s des autorit®s administratives, des communes, des structures dôencadrement, 

des chefferies et des groupes associatifs des personnes et groupes vuln®rables. Le document 

devra ®galement °tre publi® et consultable dans les plateformes num®riques s®curis®es du 

MINTP et de la BAD. Au niveau des communaut®s, les informations ¨ relayer aux diff®rents 

groupes vuln®rables devront °tre divulgu®es par voie de communiqu®s radios, des informations 

¨ travers les radios communautaires, les affiches et ¨ travers les griots dans les villages en 

langue locales. 
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уΦт aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ 

Dans le cadre de la mise en îuvre du pr®sent PGGV, il est propos® un m®canisme de gestion 

des plaintes (voir annexe 3).  

L'objectif principal du m®canisme de gestion des plaintes (MGP) est de contribuer ¨ r®gler des 

plaintes et des griefs d'une fa­on opportune et efficace qui puisse satisfaire toutes les parties 

concern®es. Ce m®canisme de plainte permet de garantir un environnement de confiance et de 

coop®ration entre la structure de gestion du projet et les groupes vuln®rables, facilitant ainsi les 

actions correctives.  

De mani¯re sp®cifique, le MGP a pour but de : 

¶ Fournir aux personnes affect®es des pistes pour d®poser une plainte ou r®soudre 

n'importe quel conflit qui peut surgir pendant l'ex®cution du projet ; 

¶ Garantir la mise en îuvre des actions de r®paration appropri®es et acceptables 

mutuellement identifi®es et mises en application ¨ la satisfaction des plaignants ; 

¶ £viter la n®cessit® de recourir ¨ des d®marches juridiques. 

Lôorganisation du m®canisme de gestion des plaintes est structur®e autour de trois instances ¨ 

savoir : 

¶ Les Comit®s Locaux de Gestion des Plaintes (CLGP) ; 

¶ Les Comit®s Communaux de Gestion des Plaintes (CCGP) ; 

¶ Le Comit® Central de Gestion des Plaintes (CClGP). 

Chaque instance devrait compter en son sein un repr®sentant des personnes et groupes 

vuln®rables.  

La proc®dure de gestion des plaintes int¯gre une proc®dure en quatre ®tapes :  

¶ Etape 1 : Soumission et r®ception des plaintes ; 

¶ Etape 2 : Traitement des plaintes et investigations ;  

¶ Etape 3 : R®ponse des instances de gestion ¨ la plainte ;  

¶ Etape 4 : Cl¹ture et archivage des plaintes.  

La figure qui suit donne une repr®sentation sch®matique du m®canisme de gestion de plaintes 

propos®. 
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Figure 14 : Sch®ma du m®canisme de gestion des plaintes des groupes vuln®rables dans le 

cadre de la mise en îuvre du projet de construction de la route Ngoura II-Yokadouma  
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!ƴƴŜȄŜ м Υ 5ŞŬƴƛǝƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ 

Le Consentement libre ®clair® pr®alable (CLIP) : Dôapr¯s UN-REDD (2011), côest le droit 

collectif des peuples autochtones ¨ participer ¨ la prise de d®cision et ¨ donner ou refuser leur 

consentement ¨ des activit®s affectant leurs terres, territoires et ressources ou leurs droits en 

g®n®ral.  

Ce consentement doit °tre donn® librement, obtenu avant la mise en îuvre des activit®s et se 

fonder sur une compr®hension de l'®ventail complet des questions qu'implique l'activit® ou la 

d®cision en question ; d'o½ la formulation : Consentement pr®alable, donn® librement et en 

connaissance de cause. 

Le principe du CLIP, fond® sur les droits, s'applique aux discussions sur la REDD+ concernant 

le changement potentiel de l'utilisation des ressources qui pourrait affecter les moyens de 

subsistance des communaut®s autochtones et des autres communaut®s locales. Dans ces 

circonstances, conform®ment aux instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme et 

autres obligations conventionnelles, les peuples qui pourraient °tre touch®s ont le droit de 

participer et de donner ou de refuser leur consentement concernant une action propos®e.  

Impact : la d®finition de l'impact la plus couramment utilis®e est celle de l'OCDE ¨ savoir, 

effets positifs et n®gatifs, primaires et secondaires, ¨ long terme, produits par une intervention, 

directement ou indirectement, intentionnellement ou non. D'autre part, le Global Reporting 

Initiative d®finit l'impact comme tout effet d'une organisation sur l'®conomie, l'environnement 

et/ou la soci®t®, qui, ¨ son tour, aide ¨ progresser ou retarde la r®alisation des objectifs de 

d®veloppement durable. 

Vuln®rabilit® : la vuln®rabilit® est sp®cifique au contexte et doit °tre comprise ¨ travers 

lôinteraction de trois facteurs ¨ savoir : lôexposition aux risques et aux impacts n®gatifs, la 

sensibilit® ¨ ces risques et impacts ; la capacit® dôadaptation. 

Selon le Document de stratégie du secteur des services sociaux (2016-2027), la vulnérabilité 

traduit lôincapacit® dôune communaut®/m®nage/individu ¨ absorber les effets dôun changement 

donn® de son milieu ambiant. Ce terme est tr¯s souvent utilis® pour qualifier un ®tat dans lequel 

les conditions de bien-°tre physique et mental, requises pour mener une vie productive normale, 

ne sont pas r®unies ou sont constamment menac®es. 

Groupes vuln®rables : les groupes vuln®rables selon le Groupe de la Banque Africaine de 

D®veloppement BAD (2023), sont les individus et/ou les groupes qui risquent davantage de ne 

pas pouvoir anticiper, faire face, r®sister et se remettre des risques et/ou des impacts n®gatifs 

li®s au projet. 

Minorit®s rurales tr¯s vuln®rables : le terme minorit®s rurales tr¯s vuln®rables d®signe 

exclusivement un groupe social et culturel distinct poss®dant toutes les caract®ristiques 

suivantes ¨ des degr®s divers :  

https://fr.apiday.com/blog-posts/global-reporting-initiative-what-it-is-and-how-to-do-it
https://fr.apiday.com/blog-posts/global-reporting-initiative-what-it-is-and-how-to-do-it
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¶ l'auto identification en tant que membres dôun groupe social et culturel sp®cifique 

distinct et la reconnaissance de cette identit® par les autres   

¶ lôattachement collectif ¨ des habitats g®ographiquement distincts, ¨ des territoires 

ancestraux ou ¨ des zones dôutilisation ou dôoccupation saisonni¯re, ainsi quôaux 

ressources naturelles de ces zones ;  

¶ des institutions culturelles, ®conomiques, sociales ou politiques coutumi¯res distinctes 

ou s®par®es de celles de la soci®t® ou de la culture dominante ;  

¶ une langue distincte, souvent diff®rente de la ou des langues majoritaires du pays ou de 

la r®gion dans laquelle ils r®sident. 

Peuples/communaut®s autochtone : La Communaut® internationale nôa pas adopt® de 

d®finition de la notion de ç peuples autochtones è. Toutefois, la Banque Mondiale d®finit les 

communaut®s autochtones comme ®tant des groupes sociaux qui poss¯dent une identit® 

culturelle et sociale distincte de celle des groupes dominants dans la soci®t® et qui les rendent 

vuln®rables dans le processus de d®veloppement. Elles ont un statut ®conomique et social qui 

limite leurs capacit®s ¨ d®fendre leurs int®r°ts et leurs droits relatifs aux terres et ¨ dôautres 

ressources productives, ou qui restreint leur capacit® ¨ participer au d®veloppement et en 

b®n®ficier. 

Lôexpression ç discrimination ¨ lô®gard des femmes è vise toute distinction, exclusion ou 

restriction fond®e sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de d®truire la 

reconnaissance, la jouissance ou lôexercice par les femmes, quel que soit leur ®tat matrimonial, 

sur la base de lô®galit® de lôhomme et de la femme, des droits de lôhomme et des libert®s 

fondamentales dans les domaines politique, ®conomique, social, culturel et civil ou dans tout 

autre domaine. 

Les Sauvegardes environnementales et sociales selon le CTMA (2022), constituent un 

ensemble de mesures visant ¨ ®viter, minimiser, att®nuer et/ou compenser les impacts 

environnementaux et sociaux n®gatifs des projets et programmes, ¨ assurer que les impacts 

environnementaux et sociaux durant les phases de pr®paration et de mise en îuvre soient bien 

identifi®s, analys®s et ®valu®s de fa­on appropri®e ; ¨ fournir un m®canisme pour la consultation 

des populations potentiellement affect®es et ¨ divulguer les informations pertinentes aupr¯s de 

celles-ci par le projet ainsi quôaux parties prenantes. 

Reproduction sociale : On appelle reproduction sociale le ph®nom¯ne sociologique qui 

conduit ¨ la transmission des positions sociales, des fa­ons d'agir ou de penser, d'une 

g®n®ration ¨ une autre, dans une certaine proportion, du fait d'une faible ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ. 

 

La reproduction sociale se traduit dans les statistiques qui montrent qu'un fils d'ƻǳǾǊƛŜǊ a 

davantage de chance de devenir ouvrier que de quitter sa ŎƭŀǎǎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ et qu'¨ l'inverse un fils 

de cadre a plut¹t tendance ¨ devenir cadre que de changer de classe sociale. Chez les Baka, 

lôon note une forte r®sistance ¨ changer leur mode ancestral de vie. 

  

https://www.toupie.org/Dictionnaire/Mobilite_sociale.htm
https://www.toupie.org/Dictionnaire/Ouvrier.htm
https://www.toupie.org/Dictionnaire/Classe_sociale.htm
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

1.Renforcement 
de l'accès des 

groupes 
vulnérables aux 
infrastructures 
sociales de base 

1.1Renforcement des capacités opérationnelles des structures d'encadrement 

1.1.1 Construire et équiper le Centre Social à 

Batouri et Gari-Gombo  
02 Centres à construire 

DAO; PV passation et 

PV de réception 

marchés 

01 Centre social 

construit à 

30000000; 01 

Kit 

d'équipements à 

10000000 

80 000 000 X     
Commune de 

Batouri/Gari-Gombo 

UGP; DD MINTP 

BN/Kadey; CESO Gari-

Gombo/Batouri 

1.1.2 Equiper le Centre Social de Ndélélé  

01 Centre social équipé 

(Meubles de bureau, 

matériel informatique,) 

DAO; PV passation et 

PV de réception 

marchés 

01 Kit 

d'équipements à 

10000000 

10 000 000 X     Commune Ndélélé 

UGP; DD MINTP 

BN/Kadey; CESO Gari-

Gombo/Batouri 

1.1.5 Doter les Centres Sociaux de matériel 

roulant. 

03 motos AG 100 à 

acquérir en faveur des 

Centres Sociaux de 

Batouri, Ndélélé et Gari-

Gombo 

DAO ; PV passation et 

PV de réception 

marchés 

01 moto à 

4500000 TTC 
13 500 000 X     UGP 

CESO Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

1.2 Amélioration de l'accès des groupes vulnérables aux soins de santé et relever le plateau technique 

1.2.1 Subventionner la prise en charge des 

sujets Baka et autres minorités rurales 

vulnérables dans les formations sanitaires de 

Gribi, Gari-Gombo, Yola, Ndélélé, Ngotto, 

Pana I et Mbounou 

07 contrats de subvention à 

signer 

Contrats de 

subventions signés ; 

Compte d'emploi de la 

subvention 

01 subvention 

de 3000000 par 

FOSA par an 

63 000 000 X X X 
Commune Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

UGP ; Responsables des 

FOSA concernés 

1.3 Faciliter l'accès à l'eau potable aux groupes vulnérables  
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

1.4.1 Construire des forages à énergie solaire 

avec infrastructure de stockage d'eau de 3000 

litres et 05 robinets et formation de comité de 

gestion dans 08 localités (Site de réfugiés de 

Ngarissingo, Gari-Gombo, Yola, Ndélélé, 

Sobolo, Kobi, Mbounou et Ngoura II) 

08 forages à motricité 

électrique par solarisation, 

fonctionnels à construire 

DAO ; PV passation et 

PV de réception 

marchés 

01 Forage à 

15000000 
PM X X X 

Pris en charge dans la 

sous-composante B du 

projet 

DD MINEE BN/Kadey 

1.4 Facilitation de l'accès à la scolarisation des groupes vulnérables 

1.4.1 Octroyer les bourses d'étude à 300 

élèves du primaire et 200 élèves du 

secondaire aux enfants Baka, Bororos et 

autres minorités rurales très vulnérables 

chaque année 

900 bourses du primaire et 

600 du secondaire à 

octroyer 

 Reçus de paiement des 

frais de scolarités et 

des fournitures ; 

Décharges des 

bénéficiaires 

01 bourse du 

primaire à 

25000frs et une 

bourse du 

secondaire à 

75000frs 

67 500 000 X X X 

Commune de Gari-

Gombo ; Commune de 

Ndélélé ; Commune de 

Batouri 

UGP ; IAEB de Gari-

Gombo ; Ndélélé ; 

IAEB de Batouri 

1.5 Appui en ®quipements de r®paration dôhandicap 

1.5.1 Acquérir et distribuer les kits 

dô®quipements de r®paration aux personnes ¨ 

besoins spécifiques (handicapés, malades 

chroniques) 

300 kits d'équipements de 

réparation à acquérir et 

distribuer 

DAO ; PV passation 

PV de réception 

marchés, Rapport 

d'activité 

01 Kit de 

réparation à 

200000 ; 

Mission de 

distribution à 

3000000 ; 01 

cérémonie de 

remise à 

1000000 

66 000 000 

  

X   UGP 

Préfet Boumba-et-

Ngoko/Kadey ; Sous-

préfets Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; DD MINAS Boumba-

et-Ngoko/Kadey, CESO 

Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; Association des 

personnes Handicapés 

2. Promotion de 
la citoyenneté 
des groupes 
vulnérables 

2.1Appui ¨ lô®tablissement des actes dô®tat civil 
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

2.1.1 Sensibiliser les ménages des groupes 

vulnérables sur la nécessité de disposer des 

actes dô®tat civil (acte de naissance, CNI, acte 

de mariage, acte de d®c¯sé) 

06 campagnes de 

sensibilisation à organiser 

par arrondissement 

TDR ; Rapport 

d'activité 

01 campagne de 

sensibilisation à 

2000000 

36 000 000 X X X 

Chef Centre Social 

Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

UGP, Communes, 

Chefs Centre de 

Promotion de la femme 

et de la famille des 

Arrondissements 

concernés 

2.1.2 Appuyer les Chefs de Centre Social 

dans lôorganisation des missions de repérage 

des groupes vulnérables nécessiteux des actes 

dôétat civil  

04 missions à organiser par 

an dans chaque 

arrondissement 

TDR ; Rapport 

d'activité 

01 mission à 

100000 
3 600 000 X X X 

Chef Centre Social 

Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

UGP, Chefs Centre de 

Promotion de la femme 

et de la famille des 

Arrondissements 

concernés 

2.1.3 Appuyer lôorganisation des audiences 

foraines en pr®lude ¨ lô®tablissement des 

actes de naissance  

02 Audiences foraines à 

organiser par commune 

par an 

TDR ; Rapport 

d'activité 

01 audience 

foraine à 

500000 

9 000 000 X X X Communes 

CESO des 

arrondissements 

concernés ; TPI 

Yokadouma/Batouri, 

Leaders association des 

femmes, Bureaux CNPJ 

3 Valorisation 
de la culture, 

du savoir et du 
savoir-faire des 

peuples 
autochtones 

3.1 Appui ¨ lôorganisation socioculturelle des peuples autochtones 

3.1.1 Faciliter la mise en place dôun 

regroupement associatif des Baka du tronçon 

Ngoura II -Yokadouma  

01 mission de 

sensibilisation par 

arrondissement ; 01 AG à 

organiser ; 01 association 

des Baka à créer et 

légaliser 

TDR ; Rapport 

dôactivit® ; Récépissé 

de légalisation 

d'association 

Mission de 

sensibilisation à 

500000 ; Tenue 

de l'AG 

constituante à 

4000000 ; 

Dossier de 

légalisation et 

suivi à 500000 

5 500 000 X     

ONG/OSC 

d'encadrement des Baka 

(OKANI)  

Préfet Boumba-et-

Ngoko ; DD 

MINADER Boumba-et-

Ngoko ; CESO Gari-

Gombo/Ndélélé ; 

3.1.2 Appuyer le fonctionnement de 

lôassociation des Baka  

01 Kit de Subvention 

annuelle de 

fonctionnement ; Dotation 

d'une moto tout terrain au 

Bureau 

TDR, Bons de 

Commande ; Factures 

d'achat, Bordereau de 

réception ; Rapports de 

suivi 

01 Kit de 

fonctionnement 

à 500000 par an 

; 01 moto 

YAMAHA AG 

100 à 4500000 

5 500 000   X X 

ONG/OSC 

d'encadrement des Baka 

(OKANI)  

CESO Gari-

Gombo/Ndélélé 
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

3.2 Développement des infrastructures socioculturelles 

3.2.1 Construire le Hangar du Kobo Baka à 

Mombélé/Kpokilita  

01 Hangar du Kobo à 

construire 

DAO ; PV passation et 

PV de réception 

marchés 

01 hangar 

construit à 

5000000 

5 000 000   X   UGP CESO Gari-Gombo 

3.2.2 Réhabiliter et équiper de chaises et 

®cran t®l® avec source dô®nergie solaire, le 

hangar du Kobo Baka à Metsoka/Gribi. 

01 Hangar à réhabiliter ; 

50 chaises à doter ; 01 

écran télé de 50" avec Kit 

abonnement annuel 

Canal+ à doter ; 01 kits 

solaire à installer 

DAO ; PV passation et 

PV de réception 

marchés 

01 Hangar à 

réhabiliter à 

3000000 ; 01 

chaise à 10000 ; 

01 écran télé 

avec Kit 

abonnement 

annuel Canal + 

à 450000 ;  

3 950 000   X   UGP CESO Gari-Gombo 

3.2.3 Construire et équiper en chaises et 

batterie dôorchestre musical, les mus®s 

culturels Baka Metsoka et Mombito/Kbit. 

02 Musés à construire ; 

300 chaises à doter ; 02 

batteries d'orchestre 

musical à doter 

DAO ; PV passation et 

PV de réception 

marchés 

01 Musée à 

35000000 ; 01 

chaise à 10000 ; 

01 orchestre de 

music à 

7000000 

87 000 000   X X 
Commune Gari-

Gombo/Ndélélé 

UGP ; DD MINAC 

Boumba-et-

Ngoko/Kadey ; CESO 

Gari-Gombo/Ndélélé 

3.3 Appui aux évènements culturels des peuples autochtones 

3.3.1 Appuyer lôinstitutionnalisation du 

festival culturel Baka dans lôarrondissement 

Gari-Gombo. 

01 Subventions à accorder 

par an pendant deux ans 

TDR ; Contrats de 

subvention ; Compte 

d'emploi, Rapports 

d'activités 

Subvention de 

10000000 par 

an par 

commune 

20 000 000   X X 
DD MINAC Boumba-

et-Ngoko 

UGP, Sous-Préfet Gari-

Gombo ; Mairie Gari-

Gombo ; CESO Gari-

Gombo/Ndélélé 
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

4. 
Renforcement 
du système de 
production des 

groupes 
vulnérables 

4.1 Développement du capital humain 

4.1.1 Appuyer lôorganisation des formations 

certifiantes en faveur des catégories de 

groupes vulnérables dans les centres de 

formations professionnelles  

01 mission de sélection des 

bénéficiaires à organiser ; 

300 bourses de formation 

en faveur des jeunes dont 

40% de femmes, 10% de 

réfugiés et 5% de 

personnes handicapées 

TDR de lôactivit® ; PV 

de sélection des 

candidats ; Contrats de 

bourses ; 

Certificats/Attestations 

de formation 

01 mission à 

400000 ; 01 

bourse de 

formation à 

700000 

210 400 000 X X X UGP 

CESO, CMPJ et CPFF 

de Yokadouma/Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; Réseau des femmes ; 

Associations 

dôHandicap®s ; Comités 

de gestion des 

handicapés 

4.1.2 organiser des sessions de formation à la 

carte en faveur des groupes vulnérables cibles 

sur les petits métiers 

05 ateliers de formation 

spécialisée en faveur de 

200 personnes dont 40% 

de femmes, 10% de 

réfugiés et 5% de 

personnes handicapées  

TDR, Rapport d'atelier 

de formation, 

Attestation de 

formation 

01 atelier de 

formation de 50 

personnes à 

3500000 

17 500 000 X X X UGP 

CESO, CMPJ et CPFF 

de Yokadouma/Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; Réseau des femmes ; 

Associations 

dôHandicap®s ; Comités 

de gestion des 

handicapés 

4.1.3 Organiser les sessions de 

formation/Renforcement des capacités sur les 

aspects liés à la fabrication des produits de 

biochimie, biofertilisants et ¨ lôart culinaire, 

leadership féminin, entrepreneuriat 

06 sessions de formations 

à organiser en faveur de 

100 femmes,100 filles-

mères et 100 personnes 

handicapées 

TDR, Rapport d'atelier 

de formation, 

Attestation de 

formation 

01 atelier de 

formation de 50 

personnes à 

3500000 

21 000 000   X X UGP 

CESO, CMPJ et CPFF 

de Yokadouma/Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; Réseau des femmes ; 

Associations 

dôHandicap®s ; Comités 

de gestion des 

handicapés 
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

4.2 Développement des infrastructures agro-sylvo-pastorales 

4.2.1 Sécuriser et aménager les zones de 

pâturage à Mbounou-Nabubu et Pana I pour 

les éleveurs Bororos 

02 zones de pâturage à 

aménager  

TDR, DAO, Contrat de 

passation du marché ; 

PV réception et 

Rapport technique 

01 zone 

aménagée à 

12000000 

24 000 000     X 
Communes 

Ndélélé/Batouri 

UGP, DD MINEPIA 

Kadey; Association 

MBOSCOUDA 

4.2.2 Appuyer une OSC pour le 

développement des chaines de valeurs d'au 

moins 02 PFNL en faveur des Baka de 

Metsoka, Ndeng et Kobi dans les 

arrondissements de Gari-Gombo et Ndélélé  

Au moins 03 forêts 

communautaires à 

exploitation multi-

ressources créées en 

faveurs des Baka 

Convention de gestion 

des forêts 

communautaires 

signées entre 03 

communautés Baka et 

le MINFOF 

01 Forêt 

communautaire 

à 30000000frs 

90 000 000 X X X OSC contractualisée 

UGP ; CPCFC/Gari-

Gombo/Ndélélé ; 

Communautés Baka 

cibles 

4.3 Appui matériel aux producteurs et groupes organisés 

4.3.1 Doter les associations de groupes 

vulnérables en matériels et équipements 

agricoles 

60 Kits de matériels à 

acquérir et à distribuer à 60 

groupes associatifs des 

minorités vulnérables 

TDR, DAO, PV de 

passation du marché ; 

PV réception et 

Rapport technique de 

distribution, 

01 Kit de 

matériel acquis 

et distribué à 

350000 

21 000 000 X X X UGP 

Communes, Réseaux 

d'associations des 

femmes 

4.3.2 Appuyer les associations des groupes 

vulnérables dans le développement des 

activit®s dô®levage  

15 Associations 

accompagnées dans le 

développement de 

l'élevage 

TDR, Rapports 

d'activités 

01 appui de 

2000000 par 

association 

30 000 000 X X X UGP 
Communes et groupes 

associatifs des minorités 

4.3.2 Appuyer les communautés Baka et les 

groupes de femmes dans la 

commercialisation des PFNL. 

03 Coopératives Baka (01) 

et Femmes (02) à organiser 

et former dans la 

commercialisation des 

PFNL  

TDR, Rapports 

d'activités et 

Récépissés de 

coopératives 

01 Coopérative 

encadrée à 

2500000 

7 500 000 X X X UGP 

DD MINADER 

BN/Kadey ; CESO 

Gari-Gombo/Ndélélé 

4.4 Appui ¨ lôautonomisation ®conomique des jeunes form®s 

4.4.1 Former les jeunes filles-mères et 

réfugiés aux métiers de couture, coiffure et 

évènementiel  

03 sessions de formation à 

organiser en faveur de 200 

filles à former dont 15% de 

filles réfugiés 

TDR, Modules de 

formation ; Attestation 

de formation 

01 formation à 

3500000 
10 500 000 X X X UGP 

CESO des 

arrondissements 

concernés ; CPFF 

Ndélélé/Batouri/Gari-
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

Gombo, Réseau des 

femmes  

4.4.2 Former des jeunes et jeune Baka aux 

métiers de conduite, de mototaxi, de coiffure 

04 sessions de formations 

en faveur de 200 jeunes 

dont 30 Baka et 30 

Réfugiés à organiser 

TDR, Modules de 

formation ; Attestation 

de formation 

01 formation à 

3500000 
14 000 000 X X X UGP 

CESO, CMPJ et secteur 

privé  

4.4.3 Doter les matériels de travail aux 

jeunes, jeunes filles, Baka et réfugiés formés 

(matériels de coiffure, de couture,) 

400 kits de matériels de 

travail (280 kits de coiffure 

; 60 machines à coudre et 

60 motos) à acquérir et à 

distribuer ; 03 cérémonies 

de distribution 

TDR, DAO, PV de 

passation du marché ; 

PV réception et 

Rapport technique de 

distribution, 

01 kits de 

coiffure à 

140000 ; 01 kit 

de couture à 

150000 ; 01 

moto à 500000 ; 

Cérémonie de 

distribution à 

1000000 

81 200 000 X X X UGP 

Sous-Préfets, Mairies et 

CESO Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; Jeunes Bénéficiaires 

5 Programme 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
décent des 

groupes 
vulnérables 

5.1 Promotion dôun habitat d®cent pour les Baka, d®plac®s internes et r®fugi®s 

5.1.1 Mettre en place de groupes associatifs 

de jeunes producteurs de briquettes de terre 

cuite au sein des communautés de Baka et 

réfugiés à Yola, Gari-Gombo, Amdélé et 

Ngoura II  

04 Groupes associatif à 

légaliser 

TDR, Récépissé de 

déclaration 

d'association, Rapport 

d'activité 

01 groupe 

légalisé à 

100000 

400 000   X   UGP 

Préfets et DD 

MINADER BN/Kadey ; 

CESO Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

5.1.2 Doter les centres sociaux et groupes 

organisés en moules à briquettes pour les 

groupes vulnérables  

07 moules à acquérir et 

doter aux CESO de 

Batouri, Ndélélé, Gari-

Gombo et aux 04 

Associations mise en place 

DAO, Contrats de 

passation de marchés ; 

PV de réception de 

marchés ; Rapport 

d'activité 

01 moule acquis 

et distribué à 

7600000 

53 200 000   X   UGP 

Sous-Préfets, Mairies et 

CESO Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; Jeunes Bénéficiaires 

5.1.3 Former les communautés Baka et 

réfugiés aux techniques de fabrication des 

briquettes de terre cuite  

03 Sessions de formation 

en faveur de 150 jeunes 

Baka et réfugiés 

TDR, Modules de 

formation ; Attestation 

de formation 

01 session de 

formation à 

3500000 

10 500 000   X   UGP 

MIPROMALO ; CESO 

Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; Jeunes Bénéficiaires  

5.1.4 Appuyer le démarrage de production 

des briquettes par les groupes associatifs 

formés. 

04 Contrats de subvention 

à signer avec les groupes 

formés 

Contrat de subvention ; 

Compte dôemploi ; 

Rapport d'activité 

01 Contrat à 

500000 
2 000 000   X   UGP Bénéficiaires 
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

6.Sécurisation 
des groupes 

vulnérables et 
de leurs biens 

6.1 Prévention des risques d'accidents 

6.1.1 Organiser les campagnes de 

sensibilisation et éducation des groupes 

vulnérables à la sécurité routière et sur les 

risques dôutilisation de la route ¨ des fins de 

séchage des produits agricoles  

5000 supports de 

sensibilisation à produire ; 

06 campagnes de 

sensibilisation à organiser 

dans les localités cibles 

Bon de commande ; 

Bordereau de réception 

des supports de 

sensibilisation ; TDR 

et Rapport d'activité 

01 support 

produit à 

1000frs ; 01 

campagne de 

sensibilisation à 

2000000 

17 000 000 X X X UGP 
Chefferies des localités 

;  

6.1.2 Sélectionner, former 600 jeunes aux 

techniques de secourisme et les doter de kits 

communautaires de secours 

12 ateliers de formation à 

organiser ; 1800 HJ de 

prise en charge ; 350 kits 

communautaires de 

secourisme à distribuer  

TDR, Bons de 

Commande ; Factures 

d'achat, Bordereau de 

réception ; Rapports 

d'activité 

Organisation 

logistique de 

l'atelier à 

500000 ; 01 HJ 

de prise en 

charge à 5000 ; 

01 kit de 

secourisme à 

50000 

32 500 000 X X X UGP 

Chefs de FOSA de la 

ZIP ; Chefferies des 

localités ;  

6.1.3 Faire le plaidoyer en vue du 

renforcement du plateau technique des FOSA 

de la zone dôintervention du projet aupr¯s de 

lôAdministration en charge de la Sant® 

Publique. 

01 contrat de consultation 

pour étude à réaliser ; Une 

note technique à soumettre 

au MINSANTE 

TDR de lô®tude ; 

Contrat de consultation 

; Note technique ; 

Rapport d'activité 

01 étude à 

3000000 ; 

Mission de 

plaidoyer à 

300000 

3 300 000 X X   UGP 

REPAR ; Conseil 

Régional de lôEst ; Chef 

de FOSA  

6.2 Prévention des maladies et violences basées sur le genre 

6.2.1 Organiser les campagnes dô®ducation ¨ 

la sexualité et des causeries éducatives auprès 

des groupes de femmes, jeunes filles et des 

établissements scolaires  

02 campagnes de 

sensibilisation à organiser 

par arrondissement par an 

TDR, Rapport 

d'activités 

01 campagne de 

sensibilisation à 

2000000 

36 000 000 X X X UGP 

Réseaux d'association 

des femmes ; Chef 

d'établissement 

scolaires ; 

6.2.2 D®velopper des centres dô®coutes et de 

gestion des cas sociaux au sein des Services 

de lôAction Sociale de Yokadouma, Gari-

Gombo, Ndélélé et Batouri  

04 Centres d'écoutes à 

développer 

(Subventionner) 

Bureau d'écoute dans 

les Centres sociaux 

Fonctionnement 

d'un centre 

d'écoute à 

500000/an 

6 000 000 X X X 

CESO 

Yokadouma/Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

UGP 
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

6.2.3 Elaborer et faire appliquer un code 

éthique et de conduite au sein des structures 

chargées de la conduite et de suivi des 

travaux de construction de la route Ngoura II-

Yokadouma. 

01 Code éthique et de 

conduite signé et appliqué 

au sein de l'UGP 

Document de code 

éthique et de conduite  

Elaboration et 

production du 

Code éthique et 

de conduite de 

l'employé à 

500000 

500 000 X X X UGP 

Cellule Juridique du 

MINTP, Entreprise 

chargée des travaux 

6.3 Pr®vention des risques dôins®curit® et de pillage des ressources 

6.3.1 Appuyer la mise en place et le 

fonctionnement des comités de vigilance au 

sein des communautés des groupes 

vulnérables  

25 Comité de vigilance à 

créer et appuyer ; 03 

missions de mise en place 

TDR ; Contrats de 

subvention ; Compte 

d'emploi, Rapports 

d'activités 

01 mission à 

400000 ; 01 

subvention de 

200000 par 

Comité par an, 

16 200 000 X X X UGP 

Sous-Préfets, Mairies et 

CESO Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; Chefs traditionnels ; 

Communautés des 

réfugiés et Baka ; 

Réseaux des femmes, 

6.3.2 Appuyer la mise en place et le 

fonctionnement du mécanisme de gestion des 

plaintes. 

03 Comités communaux 

de gestion des plaintes à 

créer et à appuyer 

TDR ; Contrats de 

subvention ; Compte 

d'emploi, Rapports 

d'activités 

1 mission à 

400000 ; 01 

subvention de 

2000000 par 

Comité par an, 

19 200 000 X X X UGP 

Sous-Préfets, Mairies et 

CESO Gari-

Gombo/Ndélélé/Batouri 

; Chefs traditionnels ; 

Communautés des 

réfugiés et Baka ; 

Réseaux des femmes, 

7. Mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ 
de gestion des 

Groupes 
Vulnérables 

7.1 Suivi de la mise en îuvre du PGGV 

7.1 1 Assurer le fonctionnement des instances 

de mise en îuvre du PGGV 

Salaires du personnel 

recruté ; fournitures de 

bureau et consommables, 

consultants pour appuis 

ponctuels ; frais de 

missions des personnels du 

projet et structures 

dôencadrement ; frais de 

carburant ; Maintenance 

des véhicules et autres 

dépenses courantes 

Bulletins de paie ; 

Décharges ; contrats de 

prestations ; Bons de 

commandes, factures 

et bordereaux de 

livraisons 

10% du budget 

des activités 
281 905 000 X X X UGP 

Partenaires de mise en 

îuvre ; Bénéficiaires 
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PROGRAMMES AXE D'INTERVENTION/ACTIVITE INDICATEURS 
SOURCES DE 

VERIFICATION 
CALCULS DE 

COÛTS 
COÛTS 

ECHEANCES RESPONSABLE DE MISE 
9b s¦±w9 

COLLABORATION 

AN1 AN2 AN3 

7.1.2 Organiser les missions d'évaluation 

01 évaluation à mi-

parcours et 01 évaluation 

finale à organiser 

Rapports d'évaluations 

01 évaluation à 

mi-parcours à 

3000000 

6 000 000   X X UGP 
Partenaires de mise en 

îuvre ; Bénéficiaires 

7.1.3 Faciliter la concertation locale entre les 

Partenaires qui appuient le Parc 

06 réunions de 

concertation des parties 

prenantes à organiser 

PV des réunions de 

concertations 

01 réunion de 

concertation à 

2000000 

12 000 000 X X X UGP 
Partenaires de mise en 

îuvre ; Bénéficiaires 
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!ƴƴŜȄŜ о Υ aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǝƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 

bƎƻǳǊŀ LLπ̧ƻƪŀŘƻǳƳŀ 

1. Contexte et objectifs 

UN-REDD (2011), prescrit la mise en place dôun m®canisme de gestion des plaintes comme 

faisant partie de ses lignes directrices sur le Consentement libre, ®clair®, inform® et pr®alable.  

La r®alisation dôun projet qui touche les int®r°ts socio®conomiques des communaut®s locales 

et notamment les groupes vuln®rables peut entrainer des frustrations ¨ m°me dôannihiler les 

efforts de d®veloppement quôil est cens® susciter aupr¯s de ceux-ci. Parmi les mesures 

pr®conis®es par les parties prenantes lors des consultations, la mise en place dôun m®canisme 

de plaintes devant accompagner le projet de construction de la route Ngoura II-Yokadouma 

d®gage un consensus, ®pousant ainsi lôune des prescriptions des sauvegardes op®rationnelles 

de la BAD. 

L'objectif principal du pr®sent m®canisme de gestion des plaintes (MGP) est de contribuer ¨ 

r®gler des plaintes et des griefs d'une fa­on opportune et efficace qui puisse satisfaire toutes les 

parties concern®es. Ce m®canisme de plainte permet de garantir un environnement de confiance 

et de coop®ration entre la structure de gestion du projet et les groupes vuln®rables, facilitant 

ainsi les actions correctives.  

De mani¯re sp®cifique, le pr®sent MGP a pour but de : 

1. Fournir aux personnes affect®es des pistes pour d®poser une plainte ou r®soudre 

n'importe quel conflit qui peut surgir pendant l'ex®cution du projet ; 

2. Garantir la mise en îuvre des actions de r®paration appropri®es et acceptables 

mutuellement identifi®es et mises en application ¨ la satisfaction des plaignants ; 

3. £viter la n®cessit® de recourir ¨ des d®marches juridiques. 

Il prend en compte toutes les plaintes y compris les cas de violence bas®e sur le genre, 

dôexploitation et abus sexuels et de HS. 

2 Instances de gestion des plaintes 

Dans le cadre du Projet de construction de la route Ngoura II-Yokadouma, lôimpl®mentation 

du m®canisme de gestion des plaintes est plac®e sous la coordination du Ministre des Travaux 

Publics ¨ travers la CPR-FC. Lôorganisation de du m®canisme de gestion des plaintes est 

structur®e autour de trois instances ¨ savoir : 

¶ Les Comit®s Locaux de Gestion des Plaintes (CLGP) ; 

¶ Les Comit®s Communaux de Gestion des Plaintes (CCGP) ; 

¶ Le Comit® Central de Gestion des Plaintes (CClGP). 

нΦм 5Ŝǎ /ƻƳƛǘŞǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ DŜǎǝƻƴ ŘŜǎ tƭŀƛƴǘŜǎ 
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Les Comit®s Locaux de Gestion des Plaintes sont cr®®s dans chaque localit® de la ZIP par une 

D®cision du Sous-Pr®fet territorialement comp®tent.  

La mission d®volue aux CLGP est de collecter et traiter toutes les plaintes relatives ¨ la mise 

en îuvre du projet dans la localit®. Toutes les plaintes nôayant pas trouv® de solutions et toutes 

les plaintes relatives aux cas de VBG/EAS/HS doivent °tre r®f®r®es au niveau des Comit®s 

Communaux de Gestion des Plaintes. 

Les t©ches sp®cifiques et la dur®e de la mission des CLGP seront d®finies dans la D®cision 

portant cr®ation du  

Le Bureau du CLGP est constitu® comme suit :  

Pr®sident : Chef de village concern® ou son repr®sentant 

Rapporteur : Repr®sentant des jeunes de la localit® concern®e 

Membres : 

¶ un (01) repr®sentant des femmes de la localit® concern®e ; 

¶ un (01) repr®sentant des hommes de la localit® concern®e  

¶ deux (02) repr®sentants des Baka dont une femme et un homme le cas ®ch®ant ; 

¶ deux (02) repr®sentants des ®leveurs Bororos dont une femme et un homme le cas 

®ch®ant ; 

¶ trois (03) repr®sentant des r®fugi®s dont une femme, un homme et un jeune le cas 

®ch®ant ; 

¶ un repr®sentant des ONG de d®fense des PA.  

Le CLGP peut inviter toute autre personne ressource impliqu®e dans la mise en îuvre du projet 

pour prendre part comme observateur aux r®unions en fonction de la pr®occupation concern®e.  

Les noms des membres du Comit® et leurs contacts sont communiqu®s aux diff®rents groupes 

et minorit®s vuln®rables et affich®s de fa­on visible et accessible ¨ tous ¨ la Mairie et au niveau 

des bureaux de lôadministration et/ou tout autres lieux publics de la localit® choisi par les 

communaut®s. 

2.2 Des Comit®s Communaux de Gestion des Plaintes 

Le CCGP est mis en place par Arr°t® Pr®fectoral dans chaque Commune de la ZIP. 

Le CCGP a pour missions entre autres de : 

¶ collecter et traiter toutes les plaintes relatives ¨ la mise en îuvre du projet et celles 

soumises par les CLGP ; 

¶ compiler les donn®es issues de lôensemble des CLGP de la commune.  

Les autres t©ches sp®cifiques et la dur®e de la mission des CCGP seront d®finies dans lôarr°t® 

Pr®fectoral portant cr®ation et fonctionnement du Comit® Communal de Gestion des Plaintes.  

Le Bureau du CCGP est compos® ainsi quôil suit : 
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Pr®sident : le Maire de la Commune ou son Repr®sentant ;  

Rapporteur : le Chef Centre Social,  

Membres : 

¶ le Chef de Centre M®dical dôArrondissement ; 

¶ le Chef de Poste de Contr¹les Forestiers et de Chasses ; 

¶ le Chef Centre de Promotion de la Femme et de la Famille ; 

¶ un (01) repr®sentant du Conseil de la jeunesse locale (de pr®f®rence une jeune fille) ; 

¶ un (01) repr®sentante des ONG de d®fense des Droits de lôHomme et des PA ; 

¶ un (01) repr®sentant communal de lôAssociation MBOSCOUDA ; 

¶ le Pr®sident du Comit® Central des R®fugi®s ou son Repr®sentant le cas ®ch®ant ; 

¶ la Pr®sidente Communale du R®seau des associations des femmes de la commune 

concern®e ou sa Repr®sentant ; 

¶ le Pr®sident de lôassociation communale des personnes vivant avec un handicap ou son 

repr®sentant ; 

¶ le Pr®sident de lôassociation communale des personnes du 3¯me ©ge ou son repr®sentant ; 

¶ lôexpert en sauvegardes sociales et environnementales de lôentreprise charg®e de 

lôex®cution des travaux de construction de la route Ngoura II-Yokadouma. 

En fonction de la nature et de lôimportance des plaintes le CCGP invitera aussi :  

¶ le Pr®sident du CLGP concern® par les plaintes ; 

¶ un (01) repr®sentant communautaire du groupe vuln®rable concern® par la plainte.  

Tout autre cadre des Minist¯res/institutions impliqu®es dans la mise en îuvre du projet peut 

°tre invit® dans les r®unions du CCGP en fonction de la pr®occupation concern®e.  

Les noms des membres du CCGP et leurs contacts sont communiqu®s aux communaut®s et 

affich®s de fa­on visible et accessible ¨ tous ¨ la Mairie et au Bureau de la Pr®fecture et de la 

Sous-Pr®fecture 

2.3 Du Comit® Central de Gestion des Plaintes 

Le Comit® Central de Gestion des Plaintes est constitu® ainsi quôil suit : 

Pr®sident : Monsieur le Ministre des Travaux Publiques ou son Repr®sentant 

Rapporteur : Expert charg® du Suivi environnemental et social de la CPR-FC 

Membres : 

¶ Chef Cellule Juridique du MINTP ; 

¶ Expert Suivi-Evaluation de la CPR-FC ; 

¶ un (01) Repr®sentant de la Commission Nationale des Droits de lôHomme ; 

¶ un (01) Repr®sentant de WWF Cameroun ; 

¶ un (01) Repr®sentant de lôONG CED ; 
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¶ un (01) Repr®sentant de lôentreprise charg® des travaux de construction de la route  

La mission du Comit® Central de Gestion des Plaintes consiste ¨ :  

¶ instruire les enqu°tes relatives aux diff®rentes plaintes parvenues ¨ son niveau par tous 

les canaux dôinformation ; 

¶ examiner et solutionner de mani¯re d®finitive toutes les plaintes qui lui sont soumises 

par les comit®s communaux et/ou directement par les plaignants. 

Les plaignants peuvent aussi adresser leurs requ°tes directement au comit® du niveau central. 

3. Proc®dures de gestion des plaintes 

Le pr®sent M®canisme de Gestion des Plaintes int¯gre une proc®dure en quatre ®tapes :  

¶ Etape 1 : Soumission et r®ception des plaintes ; 

¶ Etape 2 : Traitement des plaintes et investigations ;  

¶ Etape 3 : R®ponse des instances de gestion ¨ la plainte ;  

¶ Etape 4 : Cl¹ture et archivage des plaintes.  

3.1 Soumission et r®ception des plaintes 

La proc®dure de soumission des plaintes aux diff®rentes instances diff¯re selon les cas. Les 

soumises oralement ou sous forme ®crite.  

Au niveau communautaire, nôimporte quel membre saisi par le plaignant informe le Chef de 

village ; ce dernier convoque la r®union du bureau le m°me jour pour statuer sur la plainte. 

La soumission des plaintes aux comit®s communaux se fait au niveau de la Mairie et/ou du 

Centre Social qui en informe le Pr®sident du Comit®. Aussit¹t saisi, le Pr®sident convoque la 

r®union de crise le lendemain de sa saisine.  

Au niveau central, les plaintes et griefs majeurs sont soumis et r®ceptionn®es au niveau du 

Secr®tariat de la CPR-FC. La CPR-FC ¨ travers lôexpert charg® du suivi environnemental et 

social informe le Ministre qui convoque la r®union du Comit® crise 24 heures apr¯s sa saisine. 

3.2 Traitement des plaintes et investigations 

Le traitement des plaintes par les diff®rents bureaux des comit®s locaux et communaux se fait 

en menant des actions suivant la proc®dure ci-apr¯s : 

Hypoth¯se 1 : Si la plainte nôest pas en lien avec le Projet, il en informe le plaignant dans un 

d®lais de 48 heures en lui indiquant la structure comp®tente pour traiter de sa plainte. 

Hypoth¯se 2 : Si la plainte ou la d®nonciation concerne le projet, le Comit® m¯ne les op®rations 

ci-apr¯s :  

¶ Enregistrer toutes les plaintes, requ°tes et suggestions : 
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¶ les plaintes et d®nonciations sont enregistr®es et consign®es dans un registre ouvert 

aupr¯s des Comit®s par le rapporteur qui assume en m°me temps le secr®tariat du 

Comit® ;  

¶ les plaintes inh®rentes aux VBG/EAS/HS font lôobjet dôune codification ou alors ne 

sont pas consign®es si la victime ou le plaignant demande une confidentialit® totale ;  

¶ chaque plainte est enregistr®e et un accus® de r®ception pr®sentant les ®tapes du 

processus de gestion des plaintes ; 

¶ les d®nonciations anonymes via les appels t®l®phoniques ou courriers ®lectroniques 

(SMS, e-Courriels, etc.) sont recevables mais ne donnent pas lieu ¨ la d®livrance de 

lôaccus® de r®ception ;  

¶ les incidents de type VBG/EAS/HS d®clar®es par une personne survivante aux niveaux 

des CCGP et/ou re­us des CLGP sont consign®s dans un registre codifi® avec le 

consentement ®clair® de la survivante avant dô°tre r®f®r®s soit ¨ un organisme sp®cialis® 

pour une prise en charge, soit ¨ un service local des affaires sociales pour une prise en 

charge psychologique ou ¨ un service de sant® le plus proche y compris pour la 

d®livrance dôun Certificat M®dical exig® pour lôouverture de la poursuite judiciaire si 

la survivante exprime le souhait de poursuivre une action en justice, tout en respectant 

un degr® maximal de confidentialit® et de s¾ret® ;  

¶ dans les zones o½ vivent les r®fugi®s, les minorit®s, les populations autochtones Baka, 

lôenregistrement des plaintes se fait pendant les mobilisations communautaires ceci 

dans le respect absolu du principe de la confidentialit®. 

¶ diligenter lôenqu°te suivant la proc®dure ci-apr¯s : 

o une descente sur le site de la plainte pour observer la situation sur le terrain et 

rencontrer le plaignant ;  

o lors de cette descente ou apr¯s selon les possibilit®s, discuter avec le plaignant 

pour recueillir ses propositions de solutions, les diff®rentes modalit®s de 

r®solution de la plainte, recueillir ses pr®f®rences lui faire des propositions 

concr¯tes et ®clair®es ; 

o confronter les bellig®rants et acteurs impliqu®s afin de d®celer les ®ventuelles 

manipulations et incoh®rences susceptible dôemp°cher la manifestation de la 

v®rit® ; 

o Retenir une solution ®quilibr®e afin de r®soudre la plainte avec le/la requ®rant 

(e) ;  

o Transmettre la solution retenue (par le CLGP ou le CCGP) ¨ la CPR-FC.  

Le CLGP ou CCGP se r®unit et statue dans un d®lai tr¯s rapide (maximum une semaine), ¨ 

compter de la date de r®ception de la plainte, et rend sa d®cision sur les litiges. Le CLGP et 

CCGP sont habilet®s ¨ proc®der ¨ des visites de constatation des faits faisant lôobjet dôune 

plainte. Le d®lai dôanalyse et de recherche dôune solution d®pend de la gravit® et de la 

complexit® technique de la plainte ainsi que des m®canismes de m®diation existants. Le d®lai 

fix® pour r®pondre ¨ une plainte ne peut d®passer 10 jours ¨ partir de la date de lôaccus® de 

r®ception.  
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3.3 R®ponse des instances de gestion ¨ la plainte 

A la suite de lôenqu°te et de lôanalyse approfondie, une proposition provisoire raisonnable et 

proportionn®e ¨ la plainte est pr®par®e. Le CLGP ou CCGP discute de la proposition provisoire 

avec le plaignant qui peut : 

¶ accepter la proposition ; 

¶ pr®senter une proposition alternative pouvant faire lôobjet de discussion ; 

¶ rejeter la proposition des instances et envisager un autre processus de r®solution des 

diff®rends.  

Lôaccord final devra °tre pr®cis, assorti de d®lais et dôun plan de suivi et agr®e par les parties 

en conflit non compris les cas sensibles. Il est formellement interdit dôimposer le verdict de 

mani¯re unilat®rale. La r®ponse ¨ la plainte doit °tre notifi®e au plaignant sans r®pression, sans 

menace et sans intimidation. 

La proc®dure de r®ponse aux plaintes se fait suivant les diff®rents cas : 

Cas des faits non av®r®s : 

au niveau communautaire, le CLGP rend sa d®cision et notifie un non-lieu au plaignant 

en lui expliquant les raisons ; le non-lieu est consign® dans le registre ; 

¶ si le plaignant nôest pas satisfait du non-lieu et quôil est convaincu que 

sa plainte est fond®e, il peut faire recours au CCGP ; 

¶ Sôil sôagit dôune plainte jug®e d®licate sensible comme par exemple des 

cas de VBG/EAS/HS, elle est transmise au CCGP ; 

au niveau communal, en cas de non satisfaction de la d®cision du CCGP le plaignant 

peut faire un recours au CClGP GP du niveau central ; sôil sôagit dôune plainte jug®e 

d®licate sensible comme par exemple des cas de VBG/EAS/HS, elle est transmise au 

CClGP du niveau central ¨ la CPR-FC. 

Cas des faits av®r®s : 

¶ le CLGP ou CCGP propose une r®ponse /compensation juste et ®quitable et lôaffaire est 

class®e et le mode de r¯glement est consign® dans le registre ; 

¶ en cas de non satisfaction du plaignant apr¯s visite de constatation et proposition de 

r®paration/compensation propos®e, le CLGP transmet le dossier complet au niveau du 

CCGP ; 

¶ si aucune solution satisfaisante du plaignant nôest trouv®e au niveau du CCGP, le 

dossier est transmis ¨ la CPR-FC pour examen par le Comit® Central de Gestion des 

Plaintes et proposition des mesures de r®solution d®finitive du diff®rend ;  

¶ en cas de non satisfaction du plaignant apr¯s proposition des mesures compensatrices 

par le Comit® Central de Gestion des Plaintes, celui-ci peut en toute libert® utiliser 

dôautres voies de droit connues et m°me intenter un proc¯s en justice. 
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3.4 Cl¹ture et archivage des plaintes 

Au terme de la r®solution de la plainte avec convenance de la d®cision de clore le dossier, 

lô®tape finale consiste au r¯glement, au suivi, ¨ lôarchivage et ¨ la conclusion de la plainte.  

Le CLGP ou CCGP se charge dôassurer lôapplication des d®cisions arr°t®es pour la r®solution 

du diff®rend. Chacune de ces instances proc¯de ®galement ¨ lôarchivage des ®l®ments des 

dossiers dont le formulaire de plainte, lôaccus® de r®ception, les rapports dôenqu°te, lôaccord 

de r¯glement de plainte, fiche de r¯glement de plainte, entre autres.  

Ces documents sont tenus confidentiels. La cl¹ture du dossier survient apr¯s la v®rification de 

la mise en îuvre dôune r®solution acceptable par tous. Il peut °tre demand® aux parties de 

fournir un retour dôinformation sur leur degr® de satisfaction ¨ lô®gard du processus de 

traitement de la plainte et du r®sultat.  

Les parties prenantes se r®serve le droit dôaccorder la diffusion au public les r®sultats de du 

processus de gestion du conflit. 

M°me en lôabsence dôun accord, il sera important de clore le dossier, de documenter les 

r®sultats et de demander aux parties dô®valuer le processus et sa conclusion. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ Ŝǎǘ ǎŎƘŞƳŀǝǎŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 
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!ƴƴŜȄŜ р Υ [ƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭŜǧǊŜǎ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝǾŜǎ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴ 

 

 










































































































